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LES

Auxiliaires du Médecin d’Asile

« Il faut admirer que notre per
sonnel mal recruté, ordinai
rement parmi les sujets qui 
ne viennent là que parce qu’ils 
ne trouvent pas mieux, mé
diocrement traité, insuffisam
ment payé, effroyablement 
surmené, pût montrer aux  
malades tant d’abnégation et 
de dévouement. »

Lugas-Ciiampiqnnière (i)

Le traitement moral et individuel de l’aliéné est 
la base même de la thérapeutique des maladies 
mentales. C’est au médecin d’instituer ce traite
ment et de le surveiller. C’est à l’infirmier, au 
gardien, si l’on veut, en contact tout le jour avec 
le malade, de le continuer, de l’appliquer sans 
défaillance ni relâche.

x. Notes de voyage sur les hôpitaux de Londres comparés aux 
hôpitaux parisiens. Revue philanthropique, io avril iyoS.

llodiet



L’aliéné, enfermé à l’asile, ne peut s’améliorer 
et guérir que si on s’occupe de lui et si on le 
traite avec douceur et bonté. La prescription médi
cale n’a d'effet, que par la façon même dont elle 
est comprise et exécutée. Aussi bien, de quelle 
utilité sont pour le malade les phrases d’espoir du 
médecin et ses promesses, si, dès qu’il a le dos 
tourné, l’infirmier limite son propre rôle à l’em
ploi de la camisole de force.

La question de recrutement et d’éducation du 
personnel infirmier des asiles n’est pas la partie 
la moins essentielle de l’étude des soins à donner 
aux aliénés. (Lest donc sur ce point spécial de 
thérapeutique que nous avons établi nos recher
ches. Nos observations sont le résultat d’une en
quête auprès de tous les asiles et quartiers d’hos
pices de France.

Montrer quelle est l’organisation actuelle de 
nos asiles départementaux, en ce qui concerne les 
gardes-malades ; étudier ensuite par quels chan
gements on pourrait modifier le recrutement et 
l’éducation du personnel infirmier des asiles et, 
par suite, faire une part plus large au traitement 
moral et individuel des aliénés, tel est le but de 
ce travail.
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PREMIERE PARTIE

DES CONDITIONS ACTUELLES DE 
RECRUTEMENT, DE SALAIRE  
ET D’ÉDUCATION DU PERSO N
NEL INFIRM IER DES ASILES



Difficultés du recrutem ent ; causes et 
conséquences. — M ouvement et pro
fessions antérieures du personnel 
infirm ier dans deux grands asiles de 
France de 1900  à 1907  (Statistiques 
et tableaux).

Dans tous les établissements d’assistance, en 
province, on se préoccupe du recrutement du per
sonnel secondaire. C’est surtout dans les asiles 
d’aliénés que ce recrutement est difficile. Déjà, en 
1879, les inspecteurs généraux, s’appuyant sur 
un vœu émis par le Conseil Général de la Seine- 
Inférieure,écrivaient au ministre de l’Intérieur (1) :

« Nous pensons qu’une réforme sur ce point serait 
un des meilleurs compléments de l’organisation des 
asiles ; et que, pour avoir de bons serviteurs, capables 
de seconder les efforts du médecin, il faudrait former 
un corps spécial de surveillants d’asiles, tout comme 
on a formé un corps de gardiens pour les prisons, les

i .  Rapport des inspecteurs généraux. Annales m. édico-psych, 
1879.



bien payer et leur accorder une retraite ; alors seule
ment on pourra choisir et conserver les bons. »

Pour se rendre compte des difficultés actuelles 
de recrutement des gardes-malades dans les asi
les, il suffit de consulter les tableaux qui suivent. 
Us indiquent le mouvement du personnel infirmier 
dans deux grands asiles à des dates qui varient 
de 1900 à 1907. Les deux premiers tableaux 
sont dus à 1 obligeance de M. Ogier, président du 
Comité des Inspecteurs généraux, qui a bien voulu 
nous les communiquer.
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ASILE DÉPARTEMENTAL D'ALIÉNÉS
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En consultant ces tableaux, on remarque : 
1° En ce qui concerne les infirmiers, l’énorme pro
portion des cultivateurs : 38 sur 62 (1er tableau) ; 
2° La proportion non moins élevée des domesti
ques parmi les infirmières : 34 sur 76( 1er tableau). 
Ces professions si honorables qu elles soient n’ont 
aucun rapport avec le rôle de garde-malade. Il 
faudrait donc qu’on puisse, lors de son entrée à 
l’asile, faire passer au candidat un examen.

On se rendrait compte non pas seulement, ainsi 
qu’on le fait actuellement, de ses aptitudes phy
siques, mais encore de son instruction. Actuel
lement : 4° l’obligation d’accepter tous ceux 
qui se présentent, faute de candidats, rend cet 
examen difficile à instituer, tout au moins en cer
tains asiles (Montdevergues, Clermont-de-l’Oise, 
Auxerre, etc.) : 2° Le fait que sur 63 infirmiers 
présents au mois de janvier 1905, 49 sont entrés 
postérieurement au 1er janvier 1902, prouve que 
beaucoup de gardiens ne tiennent pas à leur fonc
tion. Ils quittent l ’asile après un séjour parfois 
très court (un mois, trois mois, un an au plus). 
On peut en conclure dès maintenant à la néces
sité de faire au personnel infirmier des asiles une 
situation convenable au point de vue des salaires 
et des retraites afin de l’attacher davantage à sa 
délicate mission.

On peut faire suivre ces réflexions de la lettre
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suivante qui nous a été communiquée par le Direc
teur de l’Asile de Saint-Gemmes-sur-Loire (Maine- 
et-Loire).
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« Angoulême, le 16 septembre 1907.

« Monsieur le Docteur,

« Voulez-vous me permettre de rappeler à votre 
souvenir:/?*** 61***, un de vos anciens pensionnaires.

« Vous vous rappelez sans doute que je fus envoyé 
à Saint-L*** à la suite d’un examen médico-légal 
auquel vous procédâtes avec M. G***, lequel examen 
conclut à mon irresponsabilité pour différents vols que 
j ’avais commis. J’étais à cette époque passible de la 
relégation et c’est le non-lieu dont je bénéficiai, qui 
m’empêcha d’être rélégué.

« Depuis cette époque, j’avais mené une vie assez 
régulière, aidé d’un côté par mon père, et d’autre 
part, tantôt employé de commerce, tantôt répétiteur 
au Collège *** et puisqu’il faut le dire, surveillant à 
Saint-G*** même quelque temps avant que vous ne 
veniez remplacer l’ancien Directeur.

« Signé R. C.
« Prison d’Angoulême. »

Evidemment cette lettre ne prouve rien si ce 
n’est qu'il se glisse parfois des gredins parmi les 
honnêtes gens. Il faut se garder de conclure du 
particulier au général. Toutefois, si on pouvait 
faire un choix et se montrer plus sévère sur les
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conditions exigibles des candidats à l’emploi de 
gardien d’asile, de pareils faits, même exception
nels, comme celui que nous rapportons ici, seraient 
évités.

Les difficultés de recrutement sont aussi très 
grandes en ce qui concerne les infirmières des 
asiles. M. Goulon (1), au Congrès de Bordeaux, 
1903, exprimait le vœu « que les infirmières soient 
des personnes instruites et bien élevées ». Il défi
nissait ainsi les trois qualités maîtresses exigi
bles, selon lui, d’une bonne infirmière :

1° La santé ;
2° L’instruction qui assure, suivant le mot du 

docteur de Grissac, la qualité de la personne :
3° Enfin, il faut aimer son métier ; il faut aimer 

les malades .
Dans un article récent, M. Georges Gahen (2) 

expose les difficultés du recrutement des infir- 
niières à Paris. Il regrette que l’Assistance publi
que de Paris soit mise dans l’impossibilité de 
faire un choix. Or, ce recrutement de hasard, ce 
racolage d’aventure, que déplore l’auteur, est 
°bligatoire en province. Pas d’autre moyen de se 
procurer des infirmières. On ne peut donc pas 
s étonner si, plus souvent encore que dans les

*• Congrès d’Àssistance de Bordeaux, i()o3 . 
2. Revue bleue, juin 1907.



hôpitaux de Paris, on trouve dans certains asiles 
d’aliénés de nos départements :
\

« à côté de femmes d’élite, actives, intelligentes, 
habiles, des filles d’auberge ou de brasserie, des cui
sinières sans place, des paysannes sans éducation, des 
ouvrières sans mœurs » (i).

Personnel instable, du reste, mais dont le pas
sage est néfaste aux malades.

Et comment certains directeurs seraient-ils 
difficiles pour le choix ? Ils éprouvent mille peines 
à compléter leur cadre. A cela, plusieurs causes, 
parmi lesquelles la principale est le manque de 
considération. Ainsi que l’a fait remarquer le 
docteur L a n d e  au Congrès de Bordeaux :

« Les infirmières dans les hôpitaux, ce sont des ser
vantes, rien que des servantes et rien de plus. Leur 
rôle consiste à distribuer la soupe, à distribuer le 
linge nécessaire, à exercer une surveillance vague 
sur un très grand nombre de pensionnaires, mais 
quant à intervenir d’une façon médicale, ce n’est ni 
dans nos traditions ni dans nos mœurs.»

Et le Maire de Bordeaux ajoutait :
« Je ne veux pas dire que ce personnel ne soit pas 

capable de faire des infirmières telles que nous les 
rêvons.»

I* Revue bleue, 22 juin igo'ÿ.
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Et il citait l’exemple de l’Hôpital du Fondu et 
des infirmières dressées par Mlle H a m ilt o n  et 
Miss E l st o n  (1).

Sans doute, mais le public n’envisage souvent 
que ce rôle de servante. Il arrive même que la 
fonction lui paraît encore moins digne d etre 
recherchée, lorsqu’il s agit des fous, de ces ma
lades contre lesquels s’acharne un préjugé sécu
laire. Gardien ou gardienne chez les fous, pour 
beaucoup de gens, c’est le plus triste des métieis. 
On n’apprécie pas assez la patience, le dévoue
ment et le courage qu’il faut aux infirmiers d’asiles 
pour faire noblement leur devoir. Et ce n est pas 
le salaire ou les garanties pour l’avenir qui peu
vent actuellement encourager les demandes. En 
réalité, aussi bien pour les infirmiers que pour les 
infirmières, le recrutement n est difficile que 
parce que la carrière n’offre pas assez d avantages 
a mettre en parallèle avec la tristesse de la vie 
entre des murs, avec des aliénés. Il est vrai que 
l’insuffisance de demandes d’emploi n’existe pas 
que pour les asiles d’aliénés.

On peut s’en rendre compte par le fait suivant.
Pour s’assurer un bon choix d’infirmières, l’hô

pital des Enfants-Assistés, rue Denfert-Rochereau, 
a créé un « Externat—Ecole » qui fonctionne depuis

1. A ce propos, nous remercions Miss Mslon des renseigne
ments qu’elle a bien voulu nous communiquer sur son école.
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le mois de juin 1907. Cette institution offre toutes 
les garanties possibles aux femmes désireuses de 
se dévouer au service des malades. Or, à la date 
du 10 octobre 1907, malgré tous ses efforts et ses 
relations, la future directrice de cet Externat- 
Ecole n’avait pu trouver que huit élèves.

Si, à Paris, pour les hôpitaux, les difficultés de 
bon recrutement sont sérieuses, on s’imagine aisé
ment à quels obstacles on se heurte en province, 
lorsqu’il s'agit des asiles d’aliénés. Et cependant, 
nous ne sommes plus au temps dont parle Y an De 
V en te r  au Congrès d’Amsterdam (1er septem
bre 1907) :

« Pendant longtemps, dit-il, on considérait l’asile 
comme un moyen universel contre les souffrances de 
l’esprit ; des autorités psychiatriques considéraient, 
même ultérieurement, les murs de l’asile comme le 
meilleur moyen et l’unique remède contre l’aliénation 
mentale. A l’intérieur de ces murs, les patients rece
vaient des soins qui ne purent être assimilés à une véri
table assistance ; les malades étaient abandonnés aux 
mains de surveillants absolument inaptes à leurs fonc
tions. Le personnel des gardiens consistait essentiel
lement en un ramassis de vagabonds et d’ivrognes, 
de naufragés de la société, qui, poussés par la faim, 
acceptaient ces fonctions pour pouvoir hiverner dans 
1 établissement. C’est à ces gens exceptionnels et à 
leurs caprices sans frein qu’on confia les aliénés.L’his- 
toirecite des exemples de personnes qui jouirent d une
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certaine réputation, parce qu’elles savaient maintenir 
les malades par l’emploi de la force. Hufeland cite 
un gardien qui considérait le bâton comme l ’unique 
remède pour l’aliéné ; d’après son récit, une moitié de 
cette canaille était possédée du diable ; l’autre moitié 
se laissait guider par de mauvaises passions.

« En 1812, une prescription légale en France défen
dit aux gardiens de se munir d’armes (bâtons, trous
seaux de clefs) ou de se faire accompagner de chiens. 
Toutefois pour juger ces situations, il faut se rappor
ter au temps et aux mœurs de l’époque. La discipline 
et une forte musculature constituaient les premières 
conditions dans l’art de soigner les aliénés. Ainsi, le 
coi Georges d’Angleterre, sur Tordre de son médecin, 
reçut du gardien qui l’accompagnait, des coups de bâ
ton, avec l’idée que cette mesure devait agir favorable
ment sur sa situation.

« En raison de l’insuffisance du nombre de deman
des, beaucoup d’établissements se voyaient obligés 
d’accepter tous ceux quise présentaient ; on n’osait les 
renvoyer que pour des motifs sérieux.

« On comprend que dans ces circonstances, on se 
trouvait obligé de tolérer les situations pénibles.

« Les malades devaient en souffrir, leur situation 
s’aggravait et chez beaucoup la démence se trouvait 
favorisée. Les othémathomes, les fractures d’os, sur
tout des côtes et des jambes, les luxations, les décu
bitus, les gangrènes, les ruptures de la vessie, les mu
tilations, la masturbation et, les perversions sexuelles, 
les destructions, la coprophagie, etc. étaient de cons
tatation presque journalière. »

L’époque est passée de ce traitement des alié
nés par la violence,



Toutefois, on constate qu’il est presque toujours 
impossible, dans les asiles départementaux, d’a
voir un cadre complet d'infirmiers et de n’avoir 
que des infirmiers dignes de ce nom. Certes, il 
faut se hâter de dire que parmi les gardiens dont 
le séjour se prolonge à l’asile, très nombreux sont 
ceux qui s attachent à leurs malades, compren
nent leur rôle, s’efforcent de bien faire, et sont 
d autant plus estimables que leur métier est plus 
aride.

Dans tous les asiles, on co rnait des surveil
lants et de simples infirmiers qui honorent leur 
profession. Pour eux, le malade est un frère souf
frant à qui il faut beaucoup d’affection et de pitié.

Fous ne sont pas aussi dévoués. Nous avons 
vu parmi nos tableaux 1 et 2 que parmi ceux qui 
se présentent à 1 asile, certains individus ont 
essayé de tous les métiers sans succès, ou bien 
ont passé d’un asile à un autre au moindre pré
texte. Ceux-là n’acceptent la profession de gar
dien dans un asile que comme pis-aller. Pressés 
par la faim, ces « rouleurs » n’entrent à l’établis
sement que pour en sortir, après quelques jours 
de repos. Une observation, un incidenf quelcon
que, et ils partent. Pvassasiés, ils courent à de nou
velles aventures.

D autres s adonnent à la boisson. L’alcoolisme 
est la cause première de la triste situation que se
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font certains gardiens d’asiles en France. Surtout 
depuis l’application du repos hebdomadaire, il 
arrive que des infirmiers rentrent le soir à 1 asile 
en état d’ivresse. L’observation n’est pas nouvelle 
et n’est pas particulière aux asiles français. Un 
médecin anglais écrivait déjà en 1862 :

« Chaque classe de la société a ses vices, celui de la 
classe où nous recrutons nos infirmiers est l’ivrogne

rie (1). »

V an De V e n t e r  (2) raconte ainsi des faits dont 
il a été témoin, il y a trente-cinq ans, lors de son 
entrée à Birmengasthuis d Amsterdam. En vue 
d’un enseignement psychiâtrique, on y organisa 
une section d’aliénés :

« C h a r g é  du service, en ma qualité d interne, j y 
rencontrai certain soir trois femmes aliénées a qui a 
gardienne, de son propre chef, avait administre trois 
poudres narcotiques afin de provoquer le sommeil. 
Elle prit ensuite une bonne gorgée d'une bouteille de 
genièvre, tenue cachée dans sa poitiine, ce qui u 
procura un profond sommeil. Au quartier des hom
mes où il n’y avait qu’un seul aliéné, le gardien était
assis sur son lit dans un état d’excitation alcoolique 
criant et se lamentant ; l ’aliéné assis près de son lit

i Browning. Annales médico-psychol
a. Compte rendu des travaux du Congrès d Amsterdam, sep-

tembre 1907.

LES AUXILIAIRES DU MEDECIN D ASILE 21



lui essuyait les larmes qui coulaient le long de ses 
joues et le consolait ! »

Inutile d’insister sur l'exemple qui résulte de 
pareilles scènes pour les malades et sur les bru
talités auxquelles ils sont exposés. Spectacle révol
tant et d une triste ironie pour le malade interné 
dans un asde à la suite d’excès de boisson, que 
cette vue du gardien chargé de le surveiller en 
proie à l’ivresse.

Et qu on ne dise pas que les infirmiers qui boi
vent s’alcoolisent par ignorance des méfaits de 
1 alcool. Ious les jours, ils entendent le médecin 
insister devant le malade, au moment de son en
trée, sur le mal qui lui a été causé par les excès 
de boisson, et lui recommander, au jour de sa 
sortie, de ne plus boire.

C est donc une excellente idée de faire inscrire 
dans le livret (1) remis à chaque infirmier, dès 
son entrée à l’asile, la recommandation suivante :

« Il est un vice qui rend inapte à toutes les fonctions 
dans un asile d aliénés, c’est l’intempérance. L’intem
pérance est le plus souvent à la base des diverses infrac
tions dans le service et notamment de la brutalité. » 
(Docteur Piileyre.)

Mais ces recommandations et les leçons de fait

i. Livret de 1 infirmier de l’asile de Prjsmontré (Aisne).
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qui valent tous les discours sur l’alcoolisme ne sont 
pas toujours écoutées. Trop souvent le gardien 
d’asile ne comprend pas qu’il a le plus grand inte
ret à rester sobre. Les infirmiers célibataires sui- 
tout, boivent par désœuvrement, par absence d af
fection et de foyer. Des distractions, un autre lieu 
de réunion que l’auberge, seront les meilleurs
moyens de lutter contre l’alcoolisme. A cette con
dition que le lieu de réunion ne soit pas dans 1 a- 
sile même. Il en est de l’asile comme de la caserne. 
Le gardien, à ses heures de liberté, sort de la 
maison avec la même joie que le soldat qui passe 
la porte du quartier.

A l’asile comme au régiment, les causes de l’al
coolisme sont l’entraînement et l’exemple donne 
par quelques-uns à tous les autres. J ’ai assisté à 
une tentative inspirée à un directeur d asile par 
l’espoir d’enlever ses gardiens à leurs habitudes 
d’intempérance. Ce directeur mit à la disposition 
de son personnel secondaire une salle avec des 
journaux, des jeux, etc. Il avait organisé un rou
lement pour que les infirmiers puissent se connaî
tre et se réunir dans un autre endroit que le 
cale. Mais les boissons étaient interdites et ce lieu 
de réunion était dans l’établissement même.

Le résultat fut très différent de ce qui avait été 
prévu. Les infirmiers, ainsi groupés, eurent l’idée 
d’une association ou pour mieux dire (le nom im



porte peu), d’un syndicat. Ce syndicat fut formé et 
solidement constitué avec président, secrétaire, 
trésorier, etc. Son premier soin a été de recher, 
cher en dehors de l’asile un café où le bureau pût 
tenir ses réunions, convoquer ses adhérents, etc. Il 
s agissait surtout de s’entendre avec un tenancier 
pour payer l’absinthe le meilleur marché possible 
grâce au nombre des consommations. Inutile d’a 
jouter que du jour où fut trouvé, hors de l’asile, 
le lieu hospitalier et les boissons à prix réduit, la 
salle de réunion a été désertée.

Mais c’est là un fait particulier et toutes les ten
tatives n’échouent pas ; là encore il ne faut pas 
généraliser. La preuve est que beaucoup d’infir
miers sont sobres ; certains sont abstinents. 
Dans les asiles de la Seine,ces derniers touchent 
une prime en remplacement dn vin.
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R ésu ltats d ’une enquête sur les salai
res, le recrutem ent et le nombre des 
gardiens et gardiennes dans les asi
le s d’aliénés et quartiers d’hospices 
de France

Les difficultés de recrutement du personnel 
infirmier ne sont pas les memes dans tous les 
nsiles départementaux. Une enquête auprès des 
directeurs d’établissements hospitaliers était le 
meilleur moyen d’information. Recrutement, nom- 
hre des infirmiers en exercice, salaires, retrai
tes, syndicats sont des questions connexes, et 
0 est pourquoi nous avons pensé qu’il y avait 
intérêt à les réunir.

Aux directeurs d’asiles d’aliénés, et de quartiers 
d hospices, nous avons adressé le questionnaire 
suivant (1 ) :

1° Recrutez-vous facilement vos infirmiers et infir
mières ? Par quels procédés ?

2° Vos cadres sont-ils toujours complets ?
*• Cette enquête a été faite en septembre 1907.



3° Avez-vous un infirmier ou une infirmière pour 
15 malades ?

4° Quel est le salaire de début des chefs de quar
tier ? des infirmiers? des infirmières ?

5° Y a-t-il une pension de retraite ou reposance et 
après combien de temps ?

6° Avez-vous affaire à un syndicat ou association?

Nous avons cru qu’il y avait intérêt à ne rien 
changer aux réponses qu’on a bien voulu nous 
faire.

S ainte-Catherine (Allier)

Nous recrutons difficilement nos gardiens et gar
diennes.

Nos cadres ne sont pas toujours complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement de début pour les chefs de quartier 

est de 33 fr. 33, de 25 francs pour les infirmiers, de 
25 francs pour les infirmières.

Le personnel secondaire verse à la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse.

Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa
tion.

Naugeat (près Limoges)

Nous recrutons très difficilement nos gardiens et 
gardiennes.

Le recrutement se fait par les bureaux de place
ment et la voix des journaux.
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Nos cadres ne sont pas toujours complets.
Nous n’avons pas 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 45 francs pour les chefs de 

quartier, 30 francs pour les infirmiers, 30 francs pour 
les infirmières.

Retraite non réglée.
Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa

tion.

L a Roche-Gandon (Mayenne)

Nous recrutons difficilement nos gardiens et gar
diennes. Ce sont la plupart du temps des ouvriers de 
ferme qui se présentent quand ils sont sans travail. 
Le recrutement est donc aléatoire.

11 nous manque toujours 2 à 3 unités.
Nous avons 1 gardien pour 13 dans le jour ; la nuit, 

1 pour 10. Cela tient à ce que les infirmiers employés 
aux différents services de l’exploitation agricole sont 
chargés de la surveillance dans les dortoirs.

Le traitement est de 50 francs pour les chefs de 
quartier, de 25 francs pour les infirmiers et de 16 fr. 66 
pour les infirmières.

Retraite après vingt-cinq ans de service et à soixante 
ans d’âge, qui est fixée par le Conseil Général. Elle 
est de 300 francs environ.

Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa
tion.

Hospice d’Agen (Lot-et-Garonne)

Nous recrutons très difficilement nos gardiens et 
gardiennes.



On recrute des infirmiers d’occasion, car on est 
obligé d’en accepter qui ne possèdent pas de bonnes 
références et qui parcourent la France séjournant peu 
de temps dans les asiles ; si parfois, on réussit à trou
ver de bons employés, ils ne tardent pas à nous quit
ter, à cause du salaire peu rémunérateur et de l’avenir 
qui n’est nullement assuré.

Nos cadres sont très rarement complets.
Nous n’avons pas 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 30 francs pour les chefs de 

quartier, 20 francs pour les infirmiers, 20 francs pour 
les infirmières.

Droit à la retraite au bout de dix ans, si pour cause 
de maladie ou d’infirmité, on ne peut plus faire le 
service.

Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou asso
ciation,

Clermont (Oise)

Nous recrutons difficilement nos gardiens et gar
diennes.

On les recrute lorsqu’ils se présentent ou sur leurs 
demandes.

Nos cadres ne sont pas toujours complets.
Nous n’avons pas 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 36 francs (t) pour les chefs de 

quartier, de 28 francs pour les infirmiers et de 23 francs 
pour les infirmières.

11 n’y a point de retraite.
Nous n’avons pas de syndicat ou association.
i. 16 Irancs dans les salles d’agitées depuis le mois de juil

let 1907.
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Lafoxd, près La Rochelle (Charente-Inférieure)

Nous recrutons très difficilement nos gardiens et 
gardiennes.

On recrute sans aucune règle et sans aucune garan
tie de capacité.

Nos cadres sont souvent incomplets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 33 francs pour les chefs de 

quartier, de 25 francs pour les infirmiers et de 
20 francs pour les infirmières.

Retraite qui consiste jusqu’à présent à admettre les 
vieux serviteurs au quartier des vieillards de l’hos
pice.

Association dite Union amicale et philanthropique.

Hospice des D eux-Sèvres

Nous recrutons difficilement nos gardiens et nos 
gardiennes.

On les recrute au hasard.
Nos cadres sont toujours à peu près complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 35 francs pour les chefs de 

quartier, de 22 francs pour les infirmiers et de 15 francs 
P°ur les infirmières.

Retraite à l’hôpital sans limite de temps suivant 
J’àge ou la maladie.

Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa-
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B ron (près Lyon)

Nous recrutons difficilement nos gardiens et gar
diennes.

[>e recrutement se fait en écrivant aux maires de la 
région montagneuse de l’Ain, de la Savoie et de l’I
sère.

Nos cadres ne sont pas toujours complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 50 francs pour les chefs de 

quartier, de 40 francs pour les infirmiers, et 32 fr. 50 
pour les infirmières.

Retraite après quinze ans.
Syndicat, non reconnu.

Armentières (Nord)

Nous recrutons très difficilement nos gardiens.
Nos cadres sont très rarement complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 35 francs pour les chefs de 

quartier et de 30 lrancs pour les infirmiers.
Retraite après quinze ans.
Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa

tion.

Le Mans
(Gardiennes-sœurs)

Vous recrutons difficilement nos gardiens.
On prend ceux qui se présentent munis d’un casier

judiciaire néant et de certificats constatant d où ils 
viennent.

Nos cadres sont rarement au complet.
Nous avons environ 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 41 fr. 66 pour les chefs de quar

tier, de 25 francs pour les infirmiers et de 16 fr. 66 
pour les infirmières.

Retraite après quinze ans de service et cinquante- 
cinq ans d’âge.

Nous avons un groupe amical ou plutôt syndicat, 
qui est très remuant depuis l’année dernière.

Fains (Meuse)

Nous recrutons très difficilement nos gardiens et 
gardiennes.

On opère le recrutement par l’intervention du per
sonnel existant.

Nos cadres ne sont jamais complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 38 francs pour les chefs de 

quartier, 30 francs pour les infirmiers et pour les infir
mières.

Retraite pouvant être convertie en pension ; limite 
non fixée.

Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou union.
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S ainte-E grève vIsère)

Le recrutement se fait difficilement.
On l’opère par l’intermédiaire des gardiens et des 

demandes d’emploi.



Les gardiennes sont des sœurs.
Nos,cadres ne sont pas toujours complets.
Nous avons un gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 35 francs pour les chefs de 

quartier, 30 francs pour les infirmiers et les gardien
nes.

Retraite apres dix ans, très variable, minimum 
200 francs, ou au maximum 500 francs par an, ou en 
nature dans l’établissement.

Nous avons affaire à un syndicat ou association.

La Roche-sur-Yon

Nous recrutons nos infirmiers et infirmières avec 
beaucoup de difficultés. Les gardiens sont des profes
sionnels instables pour la plupart. Le choix est impos
sible, les sujets sont de plus en plus rares.

Les infirmières sont recrutées en Bretagne, par 
l’intermédiaire de la supérieure. Notre personnel est 
mixte.

Le personnel n’est presque jamais au complet, sur
tout du côté des hommes.

Nous avons 11 malades par gardien exactement.
Le traitement est de 35 francs pour les chefs de 

quartier, 25 francs pour les infirmiers et20 francs pour 
les infirmières.

Retraite après vingt ans.
Nous n avons pas affaire à un syndicat ou associa

tion.

Auxerre (Yonne)

Recrutement difficile surtout pour les femmes qui
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n’adressent jamais de demandes. D’ailleurs de part et 
d’autre, nous n’arrivons guère à constituer des cadres 
complets et à recruter de bons chefs de quartier.

Le recrutement se fait sur demandes des postulants. 
Nous avons essayé d'en recruter en Bretagne et 
parmi les enfants assistés des départements pauvres; 
le résultat a été fort médiodre.

Nos cadres sont à peu près complets chez les hom
mes.

Le Conseil Général a autorisé une moyenne del gar
dien pour 10 malades.

Le traitement est de 33 fr. 33 pour les chefs de quar
tier, de 29 francs pour les infirmiers et de 25 francs 
pour les infirmières.

Retraite après quinze ans de service.
Nous n’avons pas affaire à un syndicat ou associa

tion.

P rémontré (Aisne)

Nous recrutons assez difficilement les infirmiers.
Les gardiennes sont des sœurs.
Je choisis parmi les candidats qui se présentent 

nvec des références suffisantes.
Les cadres sont à peu près complets.
Nous avons 1 gardien pour 45 malades.
Le traitement est de 35 francs pour les chefs de 

quartier, de 25 francs pour les infirmiers.
Retraite après dix ans, au cas d’infirmités contrac

tées dans le service, et vingt ans de bons services, si 
mur état de santé nécessite le repos,

Association amicale.
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La Charité (Nièvre)

Le recrutement des gardiens serait relativement 
assez facile. On en trouve une partie dans la région, 
mais ce n est pas la plus grosse part. On reçoit assez 
de demandes de postes, mais on ne peut jusqu’à un 
certain point se montrer assez sévère. La préférence 
est accordée à des infirmiers ou infirmières recrutés 
dans les pays d’origine de nos meilleurs gardiens, et 
recrutés par ceux-ci qui mettent toute leur conscience 
a les choisir du mieux qu’ils peuvent. Avant tout, on 
s efforce d éviter l’embauchage de ces « rouleurs » 
d’asiles « qui passent entre deux cuvées », suivant 
l’expression originale d’un médecin en chef, et l’on 
préfère des jeunes pleins de bonne volonté. Aussi 
n’emploie-t-on pas le procédé des annonces ; d’autre 
part, les crédits affectés au personnel secondaire ne 
permettent pas d’exiger les diplômes.

Les cadres ne sont pas complets d’une façon perma
nente, parce qu il n existe pas de stagiaires supplé
mentaires destinés à boucher les trous. Le personnel 
est juste suffisant. Il va etre d’ailleurs augmenté de 
nombre.

Nous avons 1 gardien pour I5malades dans l’ensem-
e. Ce chiffre est une moyenne ; dans certains quar

tiers, la proportion est de 1 pour 40.
Le salaire de début est de 35 francs pour les chefs 

de quartier, 30 francs pour les infirmiers et 25 francs 
pour les infirmières.

. reP°sance était jusqu ici le seul système en 
vigueur , elle était d’ailleurs mal réglée. En fait, on

gardait en activité les vieux serviteurs le plus long
temps possible, la reposance ayant plus d’inconvénients 
que d’avantages et pour le reposant et pour l’asile. 
L’établissement de pensions de retraite est en projet 
et le principe vient d’en être voté parle Conseil Géné
p i  de la Nièvre.

Il existe depuis quelque temps un syndicat qui se 
montre assez actif et adresse fréquemment des deman
des ou des réclamations, justes pour la plupart. Les 
mfirmières ne sont pas syndiquées.

Montpellier

Le recrutement des gardiennes est beaucoup plus 
difficile que celui des gardiens.

Il est fait par l’intermédiaire des bureaux de place
ment, des libérés militaires et aussi par les demandes 
Venant de la Lozère et de l’Aveyron.

Nos cadres sont rarement complets chez les femmes.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 47 fr. 50 pour les chefs de 

Quartier, de 30 francs pour les infirmiers et de 20 fr. 
Pour les infirmières.

Nous n’avons pas de syndicat ni d’association,
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P ierrefeu (Var)

Le recrutement est difficile.
Il se fait au choix et nos agents doivent remplir de 

Lonnes conditions d’aptitudes professionnelles et phy
siques.



Nos cadres ne sont pas toujours complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le li alternent des cliefs de quartier est de 55 francs, 

de 3o Irancs pour les infirmiers et les infirmières.
Nos agents du personnel ne sont pas admis à verser 

a la Caisse de retraites du département. Un projet de 
caisse a été soumis au conseil Général qui a adopté le 
principe de la fondation, ils ont droit à la retraite 
après trente ans.

11 existe un syndicat des employés et des employées 
de 1 asile alfilié à la Bourse du travail de Toulon.
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Montauban

Le recrutement est très mauvais. S’il est relative
ment facile pour les infirmiers, surtout en hiver, il 
est plus difficile pour les infirmières.

1 oui les gardiens, nous choisissons parmi ceux qui 
se présentent quand une place est vacante. Quant aux 
infirmières, nous prenons celles qui nous sont présen
tées par le bureau de placement.

Nos cadres ne sont pas toujours complets, surtout 
pour la division des femmes.

Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 28 francs pour les chefs de 

quartier, de 20 francs pour les infirmiers et de 16 fr. 
pour les infirmières.

Retraite qui consiste jusqu’à présent à admettre les 
vieux serviteurs dans le quartier des vieillards à l’hos
pice. Pas de limite de temps.

11 n’y a pas de syndicat ni d’association .
Jë crois qu’il serait désirable que nos gardiens

soient mieux rétribués et qu’on leur assure pour leur 
vieillesse une pension de retraite. Nous pourrions 
peut-être alors faire un choix parmi les candidats et 
avoir ainsi un personnel plus stable et plus dévoué, ce 
qui rendrait la visite des médecins moins ingrate et 
serait en même temps très profitable aux malades. 
Aussi je souhaite que le règlement d’administration 
publique qui suivra la promulgation de la loi nouvelle 
indique d’une façon précise les conditions de recrute
ment, de traitement et de retraite du personnel secon
daire de tous les asiles publics.
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Orléans (Loiret)

Les gardiens se recrutent très difficilement. Ce sont 
en général des nomades qui courent d’asile en asile et 
y séjournent entre deux cuvées. Les traitements sont 
insuffisants et l’on ne peut songer à recruter dans le 
pays des gens convenables. Les gardiennes sont choi
sies par les sœurs. Ce sont de jeunes Bretonnes ame
nées de leur pays et âgées de seize à vingt-deux ans. 
Quand elles atteignent cet âge, elles cherchent à se 
Placer comme bonnes dans des maisons particulières.

Le cadre des infirmières est généralement au com
plet.

Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Les fonctions de chef de quartier sont remplies par 

des sœurs.
Les infirmiers reçoivent 20 francs et les jeunes gar

diennes 12 fr. 50.
Mon avis, c’est que l’on n’arrivera à aucun résultat* 

tant qu’il n’existera pas en France, un corps de gar- 
Rodiet 3



3 8  LES AUXILIAIRES DU MEDECIN d ’a SILE

diens d’asiles analogue à celui des gardiens de prison, 
avec retraite, situation assurée, possibilité de se marier 
et de loger au dehors.

Pour les femmes, l’idéal serait une organisation sem
blable à celle qui fonctionne en Hollande, à l’Asile de 
Meeremberg.

Quatre-Mares (Rouen)
Le recrutement est assez difficile. Nous espérons 

qu avecl augmentation des salaires qui sera appliquée 
à partir du 1er janvier 1908, le recrutement se fera plus 
facilement.

Nous îecevons cependant, par intervalles, des gar
diens qui nous viennent du Finistère.

Nos cadres sont toujours complets.
Si on défalque les gardiens employés à la culture, 

aux services généraux, etc., la moyenne est de 1 gar
dien par 16 malades.

Le ti alternent des chefs de quartier est de 40 francs, 
celui des infirmiers de 28 francs.

A 1 asile des femmes (Saint-Yon) les gardiennes 
sont des sœurs.

Pas dê  syndicat ni d’association.
J ai demandé à partir du 1er janvier prochain, la 

ciéation de six postes supplémentaires pour permettre 
l’application de la loi du 13 juillet 1906 sur le repos 
hebdomadaire.

Saint-Nicolas-du-Port (près Nancy)

On recrute difficilement le personnel infirmier, et 
seu ement giâce aux Alsaciens-Lorrains qui viennent 
servir en France,

Ce sont les sœurs qui se chargent du recrutement 
Nos cadres sont toujours complets.
Un gardien pour 15 aliénés et même davantage.
Le salaire est de 25 francs pour les chefs de quar

tier, 17 francs pour les infirmiers.
Retraite après un temps de service non fixé.
Pas de syndicat ni d’association.
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Poitiers (Vienne)

Nous recrutons difficilement nos gardiens.
Le recrutement est facile pour les gardiennes parce 

qu'un grand nombre sont à l’asile depuis fort long
temps.

C’est le hasard qui se charge du recrutement.
Nos cadres sont toujours complets.
Six gardiens pour 55 à 60 aliénés.
Le salaire est de 27 francs pour les infirmiers et de 

22 francs pour les infirmières.
Pas de retraite. Lorsqu’ils sont très anciens et ne 

peuvent plus travailler, nos infirmiers sont hospitali
sés chez les vieillards.

Pas de syndicat ni d’association.

Nantes

Nous recrutons assez difficilement les infirmiers et 
les infirmières.

Les gardiens et les gardiennes sont appelés selon 
leur tour d’inscription.

Nos cadres sont presque toujours complets.
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il y a 1 gardien pour 15 malades.
Le traitement est de 27 francs pour les chefs de 

quartier, de 12 francs pour les infirmiers et les infir
mières.

Pas de retraite.
Pas de syndicat ni d’association.

Tours

lo™LUh ” dïeSJ i “ °i,ement ^  gardieDS Ct
Les cadres des hommes ne sont pas toujours corn-

P ets ; les cadres d’infirmières le sont.
Nous avons toujours 1 gardien po.ui 15 malades.

tint dSa r r Stde3° rranCSp0Ur las ^  quartier, de 2o francs pour les inlirmiers et pour les nfir-
mieres de 20 francs.

s.inSri!emenT 0Url.arelraUe soumis « l’approbation supérieure : vingt-cinq ans de service.
Pas de syndicat ou association.

S aint-Brieuc

Le recrutement est assez difficile.
Nous recrutons nos infirmiers dans les campagnes. 
Nos cadres sont toujours complets.

Poi/ m s ^  1 8ardie" P°Ur 15 maIade3> mais 34

Les chefs de quartier et les infirmières sont des re-

ZllltT. h  SHUatl0n CSt Par conven-

La retraite existe,c’est-à-dire que nous nous faisons 
Un devoir- de conserver comme vieillards à l’hospice 
les vieilles domestiques ne pouvant plus travailler. 

Nous n’avons pas de syndicat ni d’association.
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Aix (Bouches-du-Rhône)

Recrutement difficile pour les infirmiers et les infir
mières.

Nos cadres sont presque toujours complets.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le salaire est de 45 francs pour les chefs de quar

tier, de 25 francs pour les infirmiers et les infirmières.
Retraite après vingt ans.
Syndicat.

D ijon (Côte-d’Or)

Nous recrutons facilement nos gardiens et gardien
nes.

Les demandes spontanées de la part des sujets 
suffisent en général à assurer le recrutement des gar
diens. Pour les gardiennes, ce sont des sœurs.

Il y a rarement des vacances prolongées.
Il y a 35 gardiens pour 336 malades.
Traitement des infirmiers : 33 lr. 33.
Traitement des infirmières : 33 fr. 33.
Retraite convertie en allocation de 350 francs par an 

après quinze ans de services, si le gardien ne peut 
plus continuer.

Il est constitué une association aujourd'hui dissoute. 
L’était un syndicat déguisé.
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Saint-Alban

A PAsile de Saint-Alban, le recrutement des gar
diens et gardiennes toujours facile en raison d’un sa
laire plus rémunérateur que celui offert par l’agricul
ture dans ces régions. Et cependant, ce salaire est de 
21 francs pour les hommes et de 13 francs pour les 
femmes.

Les places sont toujours demandées longtemps à 
l’avance.

Les cadres sont toujours complets et peuvent être 
maintenus au complet.

Environ 1 gardien pour 15 malades.
Le salaire du chef de quartier est de 33 fr. 33, celui 

d’un infirmier 20 fr. 80 et de l’infirmière 12 fr. 50.
L’Asile verse pour tout son personnel secondaire à la 

Caisse des retraites pour la vieillesse, une somme cal
culée sur le montant du salaire de chaque intéressé. 
Cette somme est de 50 0/0 du montant du gage annuel 
pendant les dix premières années de services, de 8 0/0 
de la dixième à la vingtième et 10 0/0 au-dessus de 
vingt années de services. L’époque de l’entrée en jouis
sance de la retraite est fixée à cinquante-cinq ans d’âge.

Morlaix (Finistère)

Recrutement assez facile des infirmières (pas d’in
firmiers).

Elles viennent se présenter d’elles-mêmes, mais 
avant de les prendre, nous demandons des renseigne
ments sur leur moralité.
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Nos cadres sont toujours complets. 
Il y a 1 infirmière pour 15 malades. 
Retraite.
Pas de syndicat ni d’association.

' T oulouse

Dans nos régions, le recrutement du personnel gar
dien (hommes et femmes), ne présente pas d’inconvé
nients à cause du voisinage de la région montagneuse 
de l’Ariège d’où viennent par relations la plupart de 
nos gardiens et gardiennes. Nous recevons des de
mandes assez nombreuses qui nous permettent de pour
voir aisément aux vacances qui peuvent se produire 
dans le courant de l’année. Nous exigeons des candi
dats : 1° un extrait négatif du casier judiciaire ; 2° un 
certificat de bonne vie et mœurs ; 3° un certificat du 
docteur constatant l’état de santé et enfin un minimum 
et un maximum d’âge (vingt et un ans et trente-cinq 
ans).

Nos cadres sont toujours au complet.
La moyenne est de 1 gardien pour 12 malades.
Le traitement est de 30 francs pour le chef de quar

tier, 30 francs pour l’infirmier, 25 francs pour les in
firmières.

Le personnel gardien' peut opter pour la retraite. 
Dans ce dernier cas, la pension viagère allouée a été 
fixée à raison de 10 francs par année de service pour 
les hommes et à 8 francs pour les femmes. Le temps 
exigé est de dix années en cas de maladie et de 25 lr. 
pour droit à la pension.

Pas de syndicat ou association.
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B reutv-la-Couronne (près Angoulême)

Le service de surveillance chez les femmes est fait 
par des religieuses. Les gardiens se recrutent assez 
facilement dans le département.

Demandes laites dans les journaux.
Nos cadres sont à peu près complets.
L y a 1 gardien pour 12 malades dans les quartiers 

ordinaires, 1 pour 10 aux agités.
Le traitement pour les chefs de quartier est de 

33 r. 33, de 25 francs pour les infirmiers et de 16 fr. 66 
pour les infirmières.

Marseille

Les gardiens et gardiennes sont recrutés ou sur leur 
demande ecnte ou sur présentation par une personne 
connue. Ils sont tenus de fournir leurs pièces d’état 
civil, un certificat de bonne vie et mœurs et d’être ma
jeures.

Les postes sont rarement vacants.
11 y a 1 gardien pour 15 malades.
Le salaire est de 45 francs pour les chefs de quar

tier, 35 francs pour les infirmiers et 25 francs pour 
les infirmières. r

La retraite peut être accordée après quinze ans de 
service et cinquante ans d’âge, à condition que l ’em- 
p'oye soit reconnu inapte à continuer son service.

Il existe un syndicat et un groupe amical mixte.
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An RU-LAC

Le recrutement a été jusqu’ici relativement facile : 
1° parce que le salaire est assez élevé ; 2° parce qu’il 
n’y a pas de chômage ; 3o parce que les infirmiers et 
les infirmières sont bien logés, bien nourris, n’ont pas 
grand’chose à faire et jouissent d’une grande liberté.

Dans chaque division, les fonctions de chef de quar
tier sont remplies par une sœur.

Nos cadres sont toujours au complet.
Il y a 1 gardien pour 13 malades aux agitées.
Le traitement pour les infirmiers est de 30 francs 

et de 20 francs pour les infirmières.

Saint-L izier (Ariège)

Le recrutement des gardiens et gardiennes est ia- 
cile.

Les candidats se présentent munis de références et 
sont nommés par le directeur-médecin selon les be
soins.

Nos cadres sont toujours au complet.
Nous avons 1 gardien pour 15 malades.
Le salaire est de 36 francs pour les chefs de quar

tier, de 30 francs pour les infirmiers et de 16 fr. 66 
pour les infirmières.

Pas de retraite. Après un minimum de service de 
v!n<n ans, les*infirmiers et les infirmières peuvent être 
admis à jouir do la rcposance.

Pas de syndicat ni association.
3.
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On peut faire suivre ces réponses des considé
rations suivantes :

1° Le recrutement est facile dans les pays 
très pauvres, où les familles sont nombreuses, 
1 instruction rudimentaire, et les emplois, quels 
qu’ils soient, peu rémunérateurs. C’est ainsi qu’à 
Lesvellec (Morbihan) on comptait, à la date du 
L' septembre 1907, 23 demandes d’avance pour 
l’emploi d’infirmier, et 15 inscriptions à l’emploi 
d’infirmière.

Ces départements pauvres envoient des candi
dats aux asiles situés dans les grands centres 
(Lozère et Aveyron à Montpellier) (Bretagne à 
Rouen) (1),.

2° Les familles confient plus facilement leurs 
enfants aux asiles qui sont desservis par des 
congrégations religieuses (Lesvellec, Saint-Al- 
ban, etc.) meme si le salaire est peu élevé 
(12 fr. 50 à SainffiAlban, 13 fr. à Lesvellec, trai
tement de début des infirmières).

En revanche à l’Asile de Pierrefeu (Yar) où les 
services sont laïques, le traitement de début est 
de 35 francs et le recrutement est difficile.

3° Au voisinage de la frontière (Asile de Maré- 
\rille) un grand nombre d’anciens soldats de la 
Légion étrangère sollicitent Remploi d’infirmiers, 
en attendant leur pension de retraite.

Rouen '6 *'aUX envo*e auss* ùes infirmiers à l ’Asile de
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4° Dans la plupart des établissements d’assis
tance, la question des infirmiers est avant tout 
une question de salaire et de retraite. Et la 
preuve, c’est à Paris qu’on peut la chercher. Dans 
les hôpitaux de Paris où la condition des infii- 
miers est médiocre, 4e recrutement est défec
tueux. Des articles très étudiés ont été publiés 
sur ce sujet par M. Georges Cahen dans la Revue 
bleue (1). D’autres journaux (2) ont exposé les 
revendications du Syndicat des Infirmiers en ce 
qui concerne l’insuffisance des salaires, le loge
ment, la nourriture, la discipline.

Dans le Journal des Praticiens à la date du 
30 juillet 1907, on peut lire l’article suivant qui 
expose les résultats au point de vue du recrute
ment, de la situation précaire offerte aux infir
miers des hôpitaux :

« Le Directeur de l’Assistance publique a écrit au 
ministre de la Guerre pour lui signaler les difficultés 
de plus en plus grandes, qu’il éprouve à recruter des 
garçons de service pour les hôpitaux. Pour remédier 
a cette situation, il demande qu on place, dans toutes 
les casernes du Gouvernement militaire de 1 ans, des 
affiches faisant ressortir les avantages réservés à ces 
employés.

a Déjà, l’hiver dernier, dans l’impossibilité où se

1. G. C a h e n . Revue bleue, 22 juin i 9°7-
2. Le Journal, 18 juillet i 9°7-
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trouvait le bureau de placement de Saint-Antoine de 
leur fournir des infirmiers, certains directeurs d’éta
blissements avaient dû recruter eux-mêmes leur per
sonnel. Les uns firent demander, parmi les malheu
reux qui venaient manger la soupe du matin « quels 
« étaient ceux qui voulaient entrer à l’hôpital comme 
« infirmiers ».

« D’autres firent placarder dans les rues des affi
ches : « On demande des garçons à l’hôpital de... ».

« Quant aux avantages réservés à ces employés il 
est permis de douter qu’ils séduisent beaucoup les 
soldats ; les voici en deux mots : « Traitement 
1.400 francs par an, sur lesquels 1.000 francs étant 
retenus pour allocations diverses (logement, nourri
ture, blanchissage, éclairage, habillement), il reste 
en espèces 33 fr. 30 par mois, 22 sous par jour.

« Quelques remarques sur les allocations :
« Logements : le dortoir. Les infirmiers peuvent, 

il est vrai, loger en ville, mais à leurs frais bien en
tendu.

n Nourriture: Les veilleurs qui quittent les ser
vices à 7 heures du matin, doivent se lever pour venir 
prendre le repas du midi. C'est peu pratique en vérité 
pour ceux qui habitent loin de l'hôpital. Ils touchent 
un repas froid pour la nuit.

« Habillement ; Les habits fournis ne sont pas 
ueu s,du moins la première année. Ils sont tous repris
quand l'intéressé quitte l'hôpital, fût-ce après dix ans 
de services.

« Blanchissage : Le linge des malades sert éo-ale- 
nunl 'iu personnel malgré une circulaire du 11 "août 
1904 prescrivant à MM. les directeurs l'emploi, à I'u-
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sage exclusif du personnel, d’un linge particulier 
portant une marque spéciale.

« 11 faut reconnaître que tout cela n’est pas bien 
tentant et qu’il y a beaucoup à faire pour améliorer la 
situation des garçons des hôpitaux. »

En revanche, dans les asiles de la Seine, où le 
gardien est payé à ses débuts 45 francs par mois, 
le recrutement est plus facile, les infirmiers plus 
stables. Parce qu’ils désirent conserver leur situa
tion, ils ont intérêt à bien faire leur service.

Il est vrai qu’en province aussi bien qu’à Paris, 
autant dansl’intérêt des malades qu’à causedu mou
vement syndicaliste actuel, on se préoccupe de la 
condition des infirmiers. On s’étonne moins que, 
niai payés et trop peu considérés par le public 
gui ne se rend pas toujours un compte exact de 
l’ingratitude de leur tâche certains infirmiers se 
découragent et quittent l’asile dès qu’ils trouvent 
un autre emploi.

Parmi ceux qui restent et font leur devoir, 
beaucoup ont confiance dans l’avenir. En même 
temps qu'ils accomplissent leur tâche, ils cherchent 
loyalement les moyens d’améliorer leur situation. 
Oeux-là ont étudié les réformes désirables. Ils les 
°nt formulées dans une lettre qu’ils ont soumise à 
l’approbation du personnel secondaire de chacun 
des asiles et qu’ils ont adressée à M. le ministre 
de l’Intérieur, à la date du 9 octobre 1907. Ce
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document est d’extrême importance et il nous faut 
le reproduire ici in-extenso sauf à le discuter 
ensuite :

« A Monsieur le Président du Conseil, 
Ministre de VIntérieur

« Monsieur le Ministre,

« Le personnel secondaire gradé et non gradé des 
asiles d’aliénés, profondément ému de son exclusion 
de la nouvelle loi, sauf en ce qui concerne les pénali
tés, vient respectueusement vous exprimer ses légiti
mes doléances, un courant de mécontentement s’étant 
manifesté au sein de cette corporation.

« Du haut de la tribune parlementaire, M. Dubief, 
l’honorable rapporteur de ladite loi, a rendu un juste 
hommage à ceux à qui incombe la tâche très lourde 
de soigner et de guérir les malades ; plusieurs sommi
tés médicales dans leurs instructions particulières aux 
infirmiers et infirmières sur les soins dévoués à don
ner à ces déshérités de la vie font les plus encoura
geants éloges de ce personnel à qui ils attribuent le 
plus i mportant rôle social, attendu que, placé entre 
les malades et les médecins, il est considéré comme 
le plus précieux auxiliaire et collaborateur de la 
science.

« N’est-ce pas à ce personnel qu’incombe la mission 
de soulager les infirmités physiques et mentales avec 
patience, douceur et affection et d’observer stricte
ment, sans faiblesse et sans relâchement, les prescrip
tions médicales relatives aux vivres, traitements, etc.?

LES AUXILIAIRES DU MEDECIN D’ASILE 51

« Toutes ces qualités professionnelles, rigoureuse
ment exigées par les sévères règlements intérieurs qui 
nous régissent, ne sont-elles pas un titre suffisant à 
la bienveillance et à la sollicitude du législateur?

« Pourquoi donc cette indifférence à notre égard ?
« Par suite de la suppression de tous les moyens de 

contrainte (détermination inspirée aux médecins par 
des sentiments humanitaires qui les honorent) ne 
sommes-nous pas constamment exposés aux actes 
meurtriers des inconscients que nous soignons ?

«Ne sommes-nous pas susceptibles de devenir leurs 
victimes, quelques-uns d’entre nous ayant déjà payé 
de leur vie l’insouciance de certaines administra
tions.

« Quelles sont les récompenses et les garanties 
officielles qui nous sont attribuées ?

« Des salaires dérisoires, une nourriture que nous 
ne voulons pas qualifier, sans omettre quelques abus 
d’autorité et des actes d’injustice ; tel est très souvent 
notre lot, et, pour toute réponse, on nous oppose 
l’axiome du tribun : Se soumettre ou se démettre.

«N’avons-nous pas droit à la vie, comme tous les 
citoyens et aux privilèges que toute autre catégorie 
d’employés que l’Etat protège, et auxquels il assure 
leur avenir par la caisse des retraites?

« Ne rendons-nous pas des services qui auraient 
besoin d’être mieux appréciés et encouragés :

« Au reste, MM. les Inspecteurs généraux Cons- 
tans, Lunier et Dumesnil dans leur rapport général 
sur le service des aliénés, adressé à M. le Ministre de 
l’Intérieur de 1874, disaient qu’une réforme en ce sens



sciait un des meilleurs et des plus indispensables 
compléments de l’organisation des asiles.

« Le moment ne serait-il pas opportun pour le 
Gouvernement de nous abriter sous son égide protec
trice avec la ratification de la nouvelle loi par le 
Sénat?

« Ne sommes-nous pas des électeurs éclairés, sur 
lesquels la République démocratique peut compter?

« Permettez-nous de croire,Monsieur le Ministre,que 
vous daignerez jeter un regard compatissant sur ce 
personnel si digne d’intérêt et de considération, qui 
vient très respectueusement solliciter de votre haute 
bienveillance l’addition d’un paragraphe en sa faveur, 
à la suite du personnel médical et administratif nommé 
par le ministre (Art. 68 de la nouvelle loi).

« L’amélioration de notre sort permettrait, d’ail
leurs, le recrutement d’un personnel plus compétent 
et plus stable, administration, malades, et nous-mê
mes, tous y gagneraient.

((.Vous aurez accompli ainsi, Monsieur le Ministre, 
une œuvre sociale, vraiment humanitaire, qui non seu- 
lement honorera le Gouvernement dont vous êtes le 
chef, mais aussi la nation française, si soucieuse de 
la situation des humbles.

« Nous vous serions reconnaissants, Monsieurle Mi
nistre, de vouloir bien nous faire connaître les suites 
que vous comptez donner à notre requête :

« Et vous prions de nous excuser de vous l’adresser 
directement, le temps qu’elle mettrait à vous parve
nir par voie hiérarchique pouvant compromettre la
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réalisation d’une réforme dans laquelle nous mettons 
tout notre espoir.

Voici le résumé de nos desiderata :
« 1° Elaboration d’un règlement d’administration 

publique uniforme pour tous les établissements d’alié
nés, déterminant les conditions de traitement et 
d’avancement du personnel subalterne ;

« 2° Institution des retraites, conformément à la loi 
régissant les employés de l’Etat ;

(( 3° Droit aux anciens serviteurs de pouvoir bénéfi
cier de la retraite à partir de leur entrée dans les éta
blissements précités en versant, sous une forme à 
déterminer, l’arrérage intégral ou partiel des retenues 
fixées à cet effet ;

« 4° Le personnel secondaire devra être logé en 
dehors des locaux occupés par les malades ;

« 5° Création d’un service de veille permettant aux 
infirmiers de jour douze heures de liberté sur vingt- 
quatre heures ; \

« 6° Qu’une indemnité soit allouée au personnel des 
deux sexes le jour de leur sortie, à défaut de logements 
spéciaux ;

« 7° Une indemnité représentative de la valeur du 
logement et de la nourriture devra être accordée aux 
infirmiers mariés et désirant vivre en famille ;

« 8° Faculté au personnel marié de se pourvoir aux 
économats des avantages en nature, pour eux, et leurs 
onfants, au prix de l’adjudication ;

« 9° Le traitement de début ne pourra être inférieur 
n 30 francs par mois, y compris le logement, la nour
riture et l’entretien ;

« 10° Faculté de permutation entre les infirmiers de



différents asiles en conservant le bénéfice de grade et 
de classe ;

« 11° Laïcisation ;
« 12° Garanties ou indemnités en cas ds meurtre 

ou de blessures diminuant la capacité de travail;
« 13° Le personnel secondaire sera nommé par le 

préfet ;
« Confiants en votre haute influence, nous sommes 

convaincus, Monsieur le Ministre, que votre voix 
autorisée saura laire entendre aux membres des deux 
Chambres la légitimité de nos revendications. »

En résumé, les infirmiers espèrent que la loi qui 
doit venir en discussion au Sénat n’oubliera pas 
1 importance de leur rôle dans le traitement des 
maladies mentales. Ils insistent sur les dangers 
réels auxquels ils sont exposés, depuis qu’on a 
supprimé les moyens de contrainte (camisoles 
de force, liens, ceintures, entraves) dont on abu
sait autrefois.

En échange de ces risques, delà tristesse de leur 
existence avec les aliénés et de la discipline des 
asiles, les infirmiers demandent plus de bien-être 
et des garanties pour l’avenir.

Examinons et discutons chacune de leurs récla* 
mations.

1 Traitement et avancement réglés d une façon 
uniloi me pour tous les asiles. — On pourrait 
ainsi éliminer autant que possible les influences
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locales parfois préjudiciabbles au bon fonction
nement des administrations.

2° Bénéficier du droit à la retraite en versant 
des retenues.— On sait que l’espoir d’une retraite 
décide beaucoup de gens, en France, à entrer 
dans les administrations de l’Etat. Pourquoi la 
place d’infirmier d’asile ne serait-elle pas solli
citée au même titre que le poste de facteur, si 
les conditions d’avenir étaient les mêmes ?

3° Logement en dehors des locaux occupés par 
les malades. — Ici interviennent des conditions 
matérielles qui rendent ce vœu difficile à réali
ser. Toutefois, le souci du bien-être des infir
miers exige qu’ils ne soient pas logés dans 
l ’asile où ils ne devraient séjourner que pendant 
les heures de service. Le logement ne devrait 
être alloué qu’aux jeunes filles qui n’ont pas de 
parents dans le voisinage de l’asile. Pour tous 
les autres, le logement pourrait être remplacé 
par une indemnité représentative.

Cette mesure aurait pour effet de réaliser un 
vœu exprimé plus loin d’une indemnité allouée 
les jours de sortie, à défaut de logements spé
ciaux.

4° Création d’un service de veille permettant aux 
infirmiers de jouir de douze heures de liberté par 
vingt-quatre heures. — Ce vœu a déjà été exprimé 
au Congrès de Limoges de 4901. Il ne peut se
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réaliser que si on se résigne à des sacrifices bud
gétaires sérieux.

Cette question de service de jour et de la dis
tinction du service de veille est en effet très com
plexe. Il ne faut pas song'er à faire deux équipes 
distinctes ou alors il faut presque doubler le per
sonnel. Sans doute, en théorie, on peut dire ; l ’in
firmier de jour doit se reposer la nuit, loin du 
bruit, loin des malades. Mais, qu’une alerte sur
vienne, une petite émeute, un incendie, est-ce 

. que le personnel de veille livré à ses seules forces 
sera suffisant pour assurer les secours ?

C’est précisément pour cela que dans la Seine, 
la question des douze heures de travail est insolu
ble, si on veut la résoudre en rendant au personnel 
sa liberté entière de 6 heures du soir à 6 heures du 
matin, en un mot, si on veut instituer un exter
nat déguisé. Il n est pas possible, soit par le rou
lement, soit par tiercement, de ne pas conserver 
la nuit dans les quartiers de malades une partie 
du personnel de jour, ou plutôt cela est possible, 
à condition de doubler le personnel. Ne serait-ce 
pas exiger du Conseil Général de bien lourds 
sacrifices ? toutefois depuis longtemps déjà dans 
les asiles de la Seine, on a admis qu’il y avait 
nécessité d organiser un service de jour et un 
service de nuit absolument distincts.

Nous pensons que, si on n’admet pas le principe
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des deux équipes, une de jour et une de nuit se 
relayant régulièrement, ce qui imposerait une trop 
lourde dépense aux asiles intéressés, le service 
de nuit peut être assuré par le roulement de tous 
les infirmiers. Ceux qui sont de service de jour 
ne seraient pas de service de nuit, et inversement, 
et pour cela ne coucheraient pas dans les dortoirs 
ou dans les chambres trop près des dortoirs. 
Avec un nombre d’infirmiers normal, soit un pour 
huit ou dix malades, il faudrait augmenter leur 
nombre d’environ 25 0/0 pour assurer la veille.On 
comprend que les commissions départementales hé
sitent à engager les dépenses nécessaires surtout 
avec les difficultés actuelles du recrutement.

5° Qu’une indemnité soit allouée au personnel des 
deux sexes, le jour de leur sortie, à délaut de lo
gements spéciaux.

Demande très juste, à la condition que le café 
ne serve plus de refuge aux infirmiers qui ne 
sont pas sobres.

6° Indemnité représentative de la valeur du lo
gement et de la nourriture aux infirmiers mariés 
ou désirant vivre en famille.

Cette réclamation nous paraît justifiée puisqu’il 
y a intérêt à favoriser le plus possible les maria
ges et la vie de famille. C’est un moyen de rete
nir à l’asile les bons employés. On l’a si bien com-
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pris dans certains asiles (1) que des Bretons 
viennent par colonie : frères, cousins, alliés, etc.

/° Faculté au personnel marié de se pourvoir 
aux économats des avantages en nature pour eux 
et leurs enfants, aux prix de l’adjudication.

On peut prévoir, en effet, que si les conditions 
d’existence des gens mariés dans les asiles deve
naient meilleures pour le présent et pour l’avenir, 
les familles se grouperaient plus nombreuses.

8 Faculté de permutation entre les infirmiers 
des différents asiles, en conservant leur bénéfice 
de grade et de classe.

Cette mesure serait applicable à la condition 
qu il y ait im minimum de séjour exigé d’au 
moins deux ans, et que la permutation ne puisse 
pas se faire à la suite de fautes graves dans le 
service, sans l’assentiment des directeurs des 
deux asiles intéressés, c’est-à-dire celui dans 
lequel l’infirmier sera en fonctions, et celui dans 
lequel il demandera à entrer.

5° Laïcisation. — Ceux qui pensent à générali
ser cette mesure dans tous les services hospita
liers ont-ils bien réfléchi que suivant l’expression 
d’un homme qui a étudié la question à fond et 
dont je rapporte ici l’exacte pensée : « Avant de 
démolir une maison, il convient de se préoccuper

i .  Asile de Quatre-Mares près Rouen (Seine-Inférieure),
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d’abord d’avoir les matériaux nécessaires pour la 
rebâtir. »

10° Le personnel secondaire sera nommé par le 
préfet. —Cette mesure,qui enlèvera aux directeurs 
et aux médecins des asiles une grande partie de 
leur autorité sur leur personnel, sera l’occasion 
de recommandations politiques nuisibles aux infir
miers consciencieux et sérieux.

Certains d’entre eux ne seront-ils pas tentés de 
négliger leur service pour s’occuper de politique 
et se réserver ainsi des appuis influents auprès 
de l’administration. Cette idée de recrutement 
central est appliquée dès maintenant dans la 
Seine.

Une liste d’embauchage est établie par les 
soins du service des aliénés et le préfet prendra 
les candidats à nommer sur cette liste, mais il 
est certain que cette liste d’embauchage ne peut 
être dressée que d’après les propositions des direc
teurs d’asile qui reçoivent les demandes avec piè
ces à l’appui et les transmettent à l’administration 
centrale. En outre, l'arrêté du 23 mars 1908 a 
modifié une partie de l’ordonnance du 18 décem
bre 1839, en ce sens que les nominations d’agents 
de tous o-rades du cadre des asiles seront faitesO
ou révoquées par le préfet. Quels seront les 
avantages et les inconvénients de cette mesure ? 
Il semble que si, d’une part, en ne recrutant plus



les infirmiers, les directeurs et les médecins 
d’asile perdent une partie de leur autorité, 
d autre part, en cas d’accident causé par le per
sonnel placé sous leurs ordres, ils ne sont plus 
responsables. En cas de plaintes des famil
les, de brutalités commises à l’égard des mala
des, d’inconduite, d’ivrognerie, l’administration 
prendra la responsabilité des actes commis par 
1 agent qu elle aura choisi, sans que le directeur 
et les médecins puissent être mis en cause.

Lors du récent Congrès des infirmiers à Tou
louse, le 4 septembre 1909, les mêmes vœux ont 
été renouvelés, mais sous une forme encore plus 
énergique :

« Considérant que si la laïcisation n’a pas donné 
les résultats qu’on était en droit d’attendre, la faute 
initiale en remonte aux différentes administrations 
des hôpitaux, qui semblent prendre plaisir à mal 
recruter leur personnel, le Congrès proteste énergi
quement à nouveau contre le recrutement du personnel 
laïque dans les hôpitaux, hospices et asiles. »

Le Congrès a demandé que les lois sur les 
accidents du travail, sur l’hygiène, le repos heb
domadaire et sur la diminution des heures de
travail soient appliquées dans les hôpitaux et les 
asiles. Il

Il a émis un vœu pour 1 obtention de conseils
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de discipline à la base prud’homale et pour la 
participation des ouvriers aux commissions admi
nistratives des hôpitaux.

Il n’est pas douteux que certaines revendica
tions des infirmiers sont exagérées, et qu’elles 
auront pour effet de décourager les bonnes volon
tés et de faire échouer en partie les projets des
tinés à améliorer leur sort, mais il ne faut pas 
s’étonner que l’infirmier d’asile demande une 
situation meilleure. En contact toute la journée 
avec les aliénés, dans l’impossibilité quelquefois 
de dormir la nuit à cause des cris, en butte à des 
réclamations incessantes, obligé d’intervenir dans 
les querelles, il est souvent forcé de se défendre 
contre des agressions et succombe parfois sous 
les coups.

Et quelles qualités ne serait-on pas en droit 
d’exiger des gardes-malades attachés aux aliénés 
si les conditions d’existence du personnel infir
m i e r  étaient améliorées ?

MM. Morel et Marie ( l ; g  ont insisté sur la 
nécessité pour le garde-malade d’avoir un bon 
tempérament.

« 11 s’efforcera, disent-ils, d’ètre d’humeur toujours 
%ale, d'avoir de la patience, d’être sans cesse aima
ble, de se montrer un homme bien élevé. Parla bien-
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veillance il acquerra la sympathie de ses malades, et 
cette sympathie contribuera au maintien de la disci
pline, de l’ordre, mais aussi à la guérison de ceux qui 
lui sont confiés. »

On lit aussi dans un auteur allemand (1):

« Le gardien, fidèle à sa mission, doit avant tout 
mettre de côté tous les préjugés répandus dans le vul
gaire sur les aliénés ; remplacer auprès de ses mala
des les soins affectueux de la famille, les suivre et les 
diriger dans toutes leurs actions ; unir la douceur à la 
fermeté ; dominer des passions et accomplir tous ses 
devoirs avec patience, ponctualité et subordination.
« 11 faut, en outre, qu’à un bon cœur il allie u#e 

certaine intelligence, du jugement, un caractère ferm ° 
et de formes polies. Il importe que le gardien soit 
dans la force de l’âge, qu’il soit doué d’une force 
physique dont il fait d’autant moins usage qu'elle 
impose plus et qu’elle s’allie à un caractère doux et 
conciliant. »

Toutes ces recommandations se résument en 
celles-ci :

o L’aliéné est un malade et partant irresponsable 
de ses actes. Le garde-malade aura toujours cette 
maxime devant lui, en raison de son importance. S’il 
perd son calme, son sang-froid, s’il use de représailles
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i .  F lemming  e l  D ammehsneu, Berlin. IIP cahier. A n n .  médico- 
psych., 1 846. . y.

en présence, par exemple, de coups reçus d’un aliéné 
agité, c’est qu’il est inapte à remplir ses fonctions.»

Il ne faut pas qu’en échange d’un rôle aussi 
important l’infirmier trouve seulement dans l’asile 
un refuge transitoire où il sera payé de 20 à 
30 francs par mois sans espoir d’une retraite 
honorable pour ses vieux jours.

« S’il est vrai que, disent M o r e l  et M a r i e , en cer
tains asiles de Belgique et de France, on recrute non 
pas des gardes-malades, mais de simples domestiques 
ou servantes pour garder des aliénés ; si l’on se borne 
à leur donner un salaire par exemple de 20 francs par 
mois, en dehors de leur logement et de leur nourri
ture ; si on impose à ses soi-disant gardiens et gar
diennes un service presque continu, voire même l’obli
gation de veiller pendant leur sommeil ! en ne leur ac
cordant qu’une fraction de journée comme congé tous 
les quinze jours ; dans ce cas, on ne peut réclamer 
fiue des services en rapport avec la rémunération ac
cordée. On n’aura pour la circonstance que des hom
mes ou des femmes d’une intelligence ou d’une acti
vité médiocres ; des femmes qui ne connaissent aucun 
Caétier ou qui ne possèdent aucune aptitude spéciale, 
comme des hommes qui n’ont pu s’assimiler à aucun 
Métier, même celui d’ouvrier agricole, heureux encore 
sfi parmi eux, il n’y a pas d’anciens repris de justice, 
hes fainéants, des ivrognes, des malhonnêtes. »

Ces raisons de salaire insuffisant, de mauvais 
recrutement, de travail mal réglé ont déterminé

infirmiers à se grouper et la poussée syndicale
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a déjà envahi certains asiles (Marseille, Lyon, 
Montdevergues, la Seine, etc.). Il faut prévoir 
qu’elle peut s’étendre. Pourquoi, si on ne peut 
l’empêcher, ne pas essayer de la diriger, de l’en
diguer? Pourquoi ne pas faire entrer dans les règle
ments de toute association d’infirmiers qui de
mande à se constituer : que le directeur de l ’asile 
ou le médecin en chef sera de droit président, et 
qu’en toute circonstance son avis sera le plus 
écouté ?

Le rôle du syndicat pourrait être utile :
1° Pour organiser un meilleur recrutement ;
2° Pour expulser de l’association ceux qui com

mettent des brutalités à l’égard des malades ou 
ceux dont la moralité laisse à désirer. En un 
mot, il faudrait que le syndicat fasse lui-même sa 
propre police ;

3° La bonne tenue de l’infirmier hors de l’asile, 
les chefs du syndicat sont capables de l’imposer. 
Ils seront mieux écoutés que le directeur ou le 
médecin et leur exemple peut être excellent. A eux 
de faire comprendre tout le mal causé à leur cor
poration par les excès de boisson de quelques- 
uns.

Mais il faudrait d’abord que les infirmiers 
soient assez conscients de leurs propres intérêts 
pour se laisser guider non par quelques fortes 
têtes, mais pur les plus sérieux et les plus intel

ligents d’entre eux. Ceux-là seuls, et ils sont plus 
ou moins nombreux dans tous les asiles, peuvent 
donner aux autres cette idée qu’en soignant des 
aliénés on exerce une très noble mission.
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Salaires — R e tra ite s  
Reposance

En examinant les réponses faites à notre en
quête en septembre 1907 sur les salaires et re- 
ti aites du personnel des asiles de province, situation 
qui n est pas la même pour tous les établissements 
d aliénés, on se rend compte de la situation des 
infirmiers d’asile (1). C’est surtout en ce qui con
cerne les retraites que les gardiens et gardiennes 
des asiles départementaux sont peu favorisés.

Il n existe encore aucune disposition générale 
sui 1 indemnité qui peut être allouée à ce person
nel secondaire, après un certain nombre d’années 
de services, sauf à 1 article 114 du règlement 
d administration publique actuellement en vigueur.

Cet article est ainsi conçu :

i .  Depuis 1 époque de notre enquête, certains Conseils Géné
raux (la Seine-Inférieure, l ’Oise) ont relevé le traitement du 
personnel infirmier et prévu l’organisation des retraites par ver
sement de retenues, prisemoitié surle salaire de l’infirmier, moitié 
sur la caisse de l ’asile.

(( Sur la demande du directeur, un arrêté du préfet 
soumis à l’approbation du ministre de l’Intérieur, 
pourra accorder la position de reposant à tous les 
employés résidant dans l’établissement et qui n’au
raient pas été adjoints aux caisses départementales. »

Il est ainsi commenté dans la circulaire minis
térielle jointe au règlement :

« La position de reposant ne pourra être accordée 
qu’aux préposés qui compteront au minimum dix 
années de services dans l’établissement..

« Il pourra, toutefois, être fait des exceptions à cette 
règle en faveur de ceux qui auraient été précédem
ment attachés à un établissement public de charité ou 
que des infirmités, résultant notoirement de l’exercice 
de leurs fonctions, mettraient avant cette époquedans 
l’impossibilité absolue de continuer. Pour être soumis 
à mon approbation, les arrêtés dont parle l’article 114 
devront être accompagnés delà demande du directeur, 
de F avis de la commission de surveillance, d’un cer
tificat médical, s’il y alieu, et d’une notice individuelle 
faisant connaître les noms, prénoms, âge, durée des 
services et titres particuliers du candidat. »

C’est la possibilité pour les directeurs de faire 
accorder la position de reposant à leurs employés 
et infirmiers, après un certain nombre d’années 
de service, soit en pension viagère, soit grâce à 
une indemnité de repos.
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A ce sujet, M. le docteur B elletrud, dans 
un rapport adressé en 1906, au préfet duVar, sur 
la question des retraites, a résumé les réponses 
des 44asiles départementaux. Des renseignements 
obtenus par le distingué médecin-directeur de 
l’Asile de Pierrefeu, il ressort que sur ces 44 éta
blissements 34 n’ont à leur disposition que la re- 
posanco et 40peuvent servir à leur personnel une 
pension en argent.

Ces d erniers doivent ê.trc divisés en trois caté
gories :

1° Asiles laissant à l’employé et à l’infirmier 
le choix entre la reposance et une pension via
gère qui, en général, ne dépasse pas 500 francs:

Aix (Bouches-du-Rhône) ;
Bracqueville (Haute-Garonne);
Nangeat (Haute-Vienne);
Quimper (Finistère);
Saint-Robert (Isère).
2° Asiles assurant au personnel secondaire une 

indemnité représentative de repos non réversi
ble :

Asiles de la Seine jusqu’en janvier 1907. A 
celte date, l’indemnité de repos a été supprimée 
dans ces asiles. Les agents anciens seuls (c’est-à- 
dire entrés avant cette date du janvier 1907), 
continuent a bénéficier des dispositions de l’ar-

rèté du 12 juillet 1887 sur les indemnités de 
repos.

Les autres sont astreints à verser à la Caisse 
des retraites sur la vieillesse 5 0/0 du traitement 
en argent. Le département complète par une 
subvention de 90 francs par an et par agent.

3° Asiles assurant au personnel une véritable 
retraite :

Cadillac (Gironde) ;
Dury (Somme) ;
Saint-Alban (Lozère) ;
Saint-Catherine (Allier).
Dans la première catégorie, à l’Asile d’Aix, 

par exemple, cette pension dénommée secours 
viager, est votée par la commission de surveil
lance et soumise à l’approbation du préfet. Ces 
secours sont prévus au budget de l’asile au titre : 
« Indemnités diverses ». Ils sont accordés dans 
les conditions prévues pour la reposance par le 
règlement d’administration publique du service 
des asiles. Ils ne donnent lieu à aucune retenue 
sur les traitements.

Ce système cependant ne saurait être une solu
tion recommandable, car il ne permet pas de 
donner des pensions assez fortes.

Le système actuellement adoplé dans les asiles 
de la Seine est préférable. Les fonds votés par le 
département assurent une retraite convenable.
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Dès son entrée dans un asile de la Seine,, rem 
ployé ou l’infirmier peut songer, avec sécurité, à 
sa retraite future.

Dans la troisième catégorie (1) on a assuré 
aussi au personnel secondaire une véritable re
traite en ayant recours à la Caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse. Cette excellente ins
titution permet de constituer une retraite dont le 
maximum est fixé à 1.200 francs.

A Sainte-Catherine, les versements se compo
sent :

1° D’une retenue sur le salaire ;
2 D une part contributive fournie par l’asile et 

non par le département.
Dès le premier versement, les employés devien

nent titulaires d’un livret de la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse. Comme dans la 
Seine, la retenue n’est faite que sur le salaire en 
aigent et sur la durée des services. Elle atteint 
o 0/0 du traitement pendant les cinq premières 
années de service ; elle augmente ensuite de 1 0/0 
tous les cinq ans.

i .  tous ces renseignements sont tirés de l’excellent rapport du 
docteur B e l l e t r u d , Directeur de l’Asile de Pierrefeu, rapport 
a cesse au préfet du Aar en juillet 1 9 0 6 . Nous avons vu parles 
réponses aites à notre questionnaire adressé en septembre 1007 
que la situation du personnel infirmier était la même à cette 
date quen 1906 , sauf de rares exceptions (Rouen, Amiens).
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Les versements provenant des retenues sont à 
capital réservé ou aliéné, au choix du titulaire. ,

Les versements constitués par la part contribu
tive de l’Asile sont faits à capital réservé au profit 
de l’Asile donateur pendant les cinq premières 
années. Après ce temps, l’asile en fait l’abandon 
définitif au profit de l’agent qui a aussi la faculté 
d’augmenter ses versements de ses deniers per
sonnels.

Le règlement de Sainte-Catherine nous paraît 
avoir tiré un excellent parti de l’organisation de 
la Caisse nationale des retraites sur la vieil
lesse.

A l’Asile de Saint-Alban, les dispositions quoi
que très bonnes, sont un peu moins libérales.Les 
versements sont assurés par la Caisse de l’asile 
à raison de 5 0/0 du montant des gages annuels 
pendant les dix premières années de services, 
10 0/0 au-dessus de vingt ans de service. Les ver
sements sont tous faits à capital réservé au profit 
de la Caisse de l’asile donateur.

Tel est à peu près aujourd’hui l’état de la ques
tion. Résumons-la en quelques mots.

Dans la plupart des asiles, il n’existe pas de 
reposance.

Dans quelques-uns, la reposance peut ère rem
placée au gré de l’employé par une indemnité re
présentative de repos, toujours insuffisante.
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D autres asiles (exemple : la Seine), se servent 
pour organiser leurs retraites, de la Caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse.

Nous examinerons dans la deuxième partie de 
cette étude les mesures applicables à tous les 
asiles, mesure qu’il convient d’adopter pour sup
primer la reposance.

Donner des garanties sérieuses de retraite con
venable aux invalides de la carrière, serait le 
plus sûr moyen d’obtenir le meilleur recrute
ment.

La 1 eposance astreint ceux qui l’ont pénible
ment gagnée a une vie de caserne et les oblige à 
îodei autour de 1 établissement qui leur donne le 
pain. C est ainsi qu’à Poitiers, les reposants sont 
hospitalisés avec les vieillards. Il serait doux à 
I infii mier âgé d aller finir ses jours au pays natal, 
pi ès des parents ou des enfants. Il ne serait plus 
soumis à la rentrée a heure fixe et à la discipline 
qui est la règle dans un établissement public.
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Les écoles d’infirm ières en province. — 
Les résu lta ts d’une enquête sur l ’en
seignem ent hospitalier.

Pour montrer combien la question du recrute
ment des infirmières et de leur éducation est com
plexe, il faut l’étendre, et ne pas la limiter seule
ment aux asiles d’aliénés.

Au dernier Congrès d’Assistance de Bordeaux 
(1903), on s’est préoccupé des écoles d’infirmières.

Certains auteurs ont fait remarquer que, pour 
°rganiser des écoles, il convient d’avoir des élè- 
ves. M. H e r m a n n  S a b r a n , rapporteur général, fit 

même cette réponse à la question posée à propos 
de cours payants d’infirmières pour des personnes 
de la ville désireuses de devenir gardes-malades ;

« Je ne verrais pas d’inconvénient à ce que l’on 
Paye, mais personne ne payera. Lorsque j ’ai créé, il y 
a quelques années, une école d’infirmières à Lyon* 
J m cherché à l’assurer de toutes les garanties à tous
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les points de vue. J’ai fait appel aux bonnes volontés ; 
on a cru d’abord que c’était des cours théoriques à 
suivre et il s’est présenté beaucoup de monde. Lors
que j’ai indiqué qu’il fallait se tenir auprès des ma
lades pendant plusieurs heures par jour, je n’ai vu 
personne. Le conseil d’administration, sur ses fonds 
particuliers,a constitué des bourses de 500 francs,pour 
amener des élèves à notre école ; nous avons créé huit 
bourses, nous avons eu six élèves. Maintenant, si 
vous voulez m’en procurer qui paient, je suis prêt à 
les recevoir. »

Et M. O g i e r  ajoutait, répondant aux préoccu
pations de M. S o r e l , au sujet de la bonne éduca
tion des gardes-malades :

« A l'heure présente, nous sommes en face d’une 
situation ; nous avons des écoles d’infirmières et nous 
ne pouvons pas y faire rentrer d’élèves : voilà le fait- 
brutal. A Lyon, avec huit bourses créées, on n ’a r r i v a i t  

pas à trouver huit élèves. A Nancy, pour quinze bour
ses, on n’a pu trouver qu’une ou deux élèves en 
1902. Nous ne pouvons pas recruter de postulan
tes. »
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Tout récemment, le 18 juin 1907, M. M e s u 

r e u r , dans son discours au Congrès internatio
nal des infirmières (1), rappelait :

« les tentatives trop souvent malheureuses des admi-

i .  Revue philanthropique, 1 5 juillet 1907.

nistrations hospitalières de Paris pour créer un corps 
d’infirmières laïques et pour remédier aux difficultés 
du recrutement, qui sont encore aujourd’hui les mêmes 
qu’il y a deux siècles ».

Le directeur de l’Assistance à Paris, après avoir 
indiqué tous les efforts faits depuis le xvine siècle 
jusqu’à l’époque actuelle pour obtenir un person
nel stable et instruit, termine, en exprimant la 
ferme conviction que :

« la future Ecole de la Salpêtrière porte en elle les 
gages de la révolution qui doit s’opérer dans la pro
fession si belle de l’infirmière française. »

En province aussi bien qu’à Paris des tentati
ves ont été faites pour améliorer le recrutement 
et l’éducation des infirmières.

La situation des écoles d’infirmières des hôpitaux 
de Paris a été exposée par B o u r n e v i l l e  au Con
seil supérieur de l’Assistance, décembre 1907 (1).

D’autre part, l’Ecole de la Salpêtrière n’est ou
verte que depuis octobre 1907. Le directeur de 
l’Assistance demande deux ans pour apprécier les 
résultats. Nous avons donc pensé que c’était sur
tout en province qu’il y avait intérêt à recueillir 
des documents, en demandant l’avis des médecins 
ou chirurgiens qui sont professeurs aux écoles et
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qui ont bien voulu répondre aux questions suivan
t s  :

Recrutez-vous facilement vos infirmiers ? vos infir
mières ?

Combien d’élèves cette année ont suivi les cours ? 
Hommes, femmes, laïques, religieuses ?

Combien de diplômes ?
Y a-t-d progression relativement aux années précé

dentes ? r

A lais (Gard)

Les cours organisés par le docteur C a r r i è r e  ont été 
suivis par 25 à 30 élèves du sexe féminin.

La plupart jeunes filles ou veuves.
Sm- ce nombre, trois jeunes filles ont obtenu le 

diplôme d’infirmière de l’école de Montpellier ; une 
quatrième a obtenu le diplôme de l’Ecole supérieure 
de Bordeaux.

Le cours municipal des gardes-malades a fonctionné 
pendant les deux années 1901-1902, et a été interrompu 
depuis cette époque.

Enfin deux ou trois autres auditrices se sont établies
comme gardes-malades titrées, sans diplômes, à Alais, 
ou elles sont très recherchées malgré la concurrence 

une communauté religieuse de gardes-malades .

D ijon (Côte-d’Or)

11 y a une distinction a établir entre le recrutement 
es in limiers et infirmières. Les premiers ne sont

comme presque partout ailleurs que des hommes de 
peine, des valets de chambre ou des garçons d’hôtel, 
sans instruction professionnelle. Les élèves femmes 
constitueront à l’avenir la pépinière de nos gardes ma
lades. Il a fallu commencer avec des infirmières venant 
d’un peu partout et plutôt médiocres à tous points de 
vue.

Quinze femmes toutes laïques ont suivi les cours.
Les examens ne se passeront qu’en octobre, novem

bre .
Progression très sensible relativement aux autres 

années.
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G r e n o b l e  (Isère)

Il y a toujours plus d’inscriptions que d’élèves admifs 
à suivre les cours. La sélection est faite d’après le 
nombre de fautes contenues dans une dictée d’une 
page et par deux problèmes sur les quatre règles. 
D’autre part, l’âge entre comme facteur auxiliaire et 
on ne prend pas d’élèves au-dessous de dix-huit ans.

Vingt-deux élèves ont suivi les cours cette année 
(1907),dont 7 hommes, touslaïques et appartenant déjà 
à l’administration hospitalière comme servants. Deux 
élèves externes ont été admises à suivre les cours 
bénévolement.

Dix-sept diplômes dont 3 avec mention très bien et 
2 avec mention bien.

Le nombre des élèves est à peu près stationnaire 
depuis deux ans.
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B o u r g e s  (Cher)
L’école d’infirmières n’a fonctionné qu’une année en

1905. Nous avons eu une vingtaine d’élèves. Toutes 
religieuses, sauf une laïque. Toutes ont eu leur diplô
me. Depuis, les cours ont cessé, faute de candidats.

Angers (Maine-et-Loire)
Ecole ayant fonctionné en 1905 et 1906, mais pas 

en 1907.
Les cours ont été suivis cette année par 25 person

nes, 10 hommes, 15 femmes dont 3 religieuses.
11 a été décerné à la fin de l’année 12 diplômes.
Les infirmières diplômées ont un traitement de

000 francs par an ; les autres 350 à 400 francs.
Les infirmiers diplômés ont 600 Irancs, les autres 

400 francs ou 500 francs.
11 y a diminution au point de vue de la qualité et de 

la quantité.Lescours ayant été institués il y a cinq ans.
1 ous les bons sujets sont diplômés depuis les premiè
res années. L’école d’infirmières a pour ainsi dire 
cessé d exister, 1 administration hospitalière ne faisant 
aucune publicité et n’offrant aucun avantage sérieux 
aux élèves qui en sortent. Après avoir payé 500 francs 
par an, pendant deux ans d’internat, les élèves une fois 
admises dans les salles en qualité d’infirmières, sont 
astreintes aux mêmes grosses besognes que les laveu
ses de vaisselle recrutées comme on a pu. Depuis un 
an, il n y a plus d’élèves à l’école d’infirmières, il n’y 
a plus que des cours, suivis plus ou moins régulière
ment par des infirmiers et infirmières plus ou moins 
illettrés et intelligents qui, souvent, quittent l’hôpital 
dans le courant de l’année.
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S a i n t - E t i e n n e  (Loire)

Le recrutement des infirmiers et infirmières est 
assez difficile. Quelques services ont été laïcisés : on 
a dû tout d’abord faire venir deux surveillantes de 
Lyon ; puis l’on a trouvé quelques infirmiers qui ont 
pu s’acquitter de ces fonctions d’une manière satisfai
sante dans les services d’hommes. Dans la majorité 
des services, il y a une religieuse qui est chargée de 
la surveillance ; elle est aidée par des infirmiers dans 
les services d’hommes et des infirmières dans les 
salles de femmes. Le recrutement de ce personnel est 
en général fort défectueux : manque d’instruction 
générale, manque d’intelligence et d’initiative ; mouve
ment du personnel dont une partie est peu stable et 
n’entre à l’hôpital qu’en attendant mieux et le quitte 
dès qu’il a trouvé la place qu’il cherchait. J’ai eu des 
infirmiers qui étaient entrés à l’hôpital en attendant 
une place de pompier, d’agent de police ; d’autres 
sont garçons d’hôtel; dans ces derniers temps, quel 
ques-uns ont quitté l’hôpital parce que le travail de 
passementier reprenait.

N a n c y  (Meurthe-et-Moselle)

Le recrutement est très difficile.
Ont suivi les cours, 66 femmes dont 3 laïques.
Cinquante-deux diplômes de surveillantes des salles 

ou du deuxième degré ont été délivrés à 49 reli
gieuses et à 3 dames de la ville. Les 17 candidats au
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diplôme d’infirmière ou du premier degré, U  reli
gieuses et 3 laïques ne subiront l’examen qu’au mois 
de novembre prochain (1907).

Il y a moins de candidates, mais les conditions ont 
change. Il n’y avait qu’un examen unique pour le 
revet d infirmière. 11 y a maintenant deux examens et 

deux diplômes : l’un de surveillante de salle,l’autre plus 
élémentaire d’infirmière. Nos religieuses de Saint- 
Gharles sont presque les seules candidates. Nous avons 
quelques infirmières laïques.

Lyon (Rhône)

Le service d’infirmière est assuré par nos sœurs

S é ?  •ères' Lesem pIo isd 'inr' rm iers dans les sallesopei étions sont réservées à nos journaliers dont 
nous avons pu apprécier les aptitudes.

11 n y a pas d’école pour les hommes.
En ce qui concerne les femmes : laïques, 20 • reli

gieuses, 24: total, 44.
Le nombre d’élèves a un peu fléchi cette année II y 

a eu diminution très sensible du côté des co n cW - 
mstes ; par contre, le nombre des laïques est en pro
gression sur les années précédentes.

Le IIavue (Seine-Inférieure)

Le recrutement des infirmiers et infirmières ser
vantes est facile, mais il n’en est pas de meme de celui 
es hospitalières infirmières laïques qui présente 

pailois quelques difficultés,

Quatorze femmes dont 4 laïques et 10 religieuses 
ont suivi les cours.

Onze diplômes.
Depuis trois années, l’école a donné des résultats 

identiques.
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R o u e n  (Seine-Inférieure)

Le recrutement est difficile.
Ont suivi les cours 29 femmes dont 7 laïques et 

22 religieuses ; les 7 laïques se décomposent en 3 appar
tenant au personnel des hôpitaux e t4 étrangères audit 
personnel.

Vingt-cinq diplômes pour 1905-1906.
Le nombre des laïques est en progression présen

tement, comme on en peut juger par les relevés 
suivants :

Laïques Religieuses

1 9 0 3 - 1 9 0 4 .. . 4 1 8

1 9 0 4 - 1 9 0 5 . . . 5 37
1 9 0 5 - 1 9 0 6 . . . 7 2 2

1 9 0 6 - 1 9 0 7 . . . 7 2 2

T o u l o u s e  (Haute-Garonne)

Le recrutement laisse généralement à désirer.
Ont suivi les cours, 9 femmes dont 2 religieuses 

(1906-1907).
Diplômées : 7 dont 2 religieuses.

5.
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Le résultat est à peu près le même depuis plusieurs 
années.

Bordeaux (Gironde)

L’école de gardes-malades hospitalières,quej’ai créée 
à Bordeaux en 1903, ne forme pas des élèves destinées 
aux asiles d aliénés. Toutes les diplômées qui en sor
tent sont placées dans des hôpitaux ordinaires. Je 
puis cependant vous fournir quelques détails sur 
l’asile Picon de Bordeaux, ayant l’honneur d’être l’un 
des membres du conseil de surveillance.

L asile Château-Picon compte 950 pensionnaires 
(lemmes), les malades ne sont confiées qu’à des infir
mières ; les gros ouvrages seuls sont accomplis par 
des serviteurs hommes. Nous n’avons pas à proprement 
parler d’écoles d’infirmières ; cependant nos deux 
médecins, les docteurs Anglade et Jacquin font,depuis 
quelques années, des conférences aux infirmières les 
plus anciennes et surtout les plus intelligentes.

Le seul renseignement précis que je puisse vous 
donner, c est qu à l’asile on cherche à élever le niveau 
moral, intellectuel et professionnel des infirmières, 
sans un enseignement complètement organisé avec 
diplôme. Par ailleurs, on cherche aussi à améliorer 
leur situation matérielle en leur donnant des heures 
et des jours de repos complet, en mettant à leur dis
position une salle de réunion avec de nombreux moyens 
de délassement et d’instruction générale et en orga
nisant pour elles une caisse de retraite par livrets 
individuels.
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M a r s e i l l e  (Bouches-du-Rhône)

L’administration des hôpitaux de Marseille peut 
choisir des élèves. Durant l’année 1906-1907,plusieurs 
avaient leur diplôme d'accoucheuse, leur brevet élé
mentaire et surtout le certificat d’études primaires.

Vins! femmes ont suivi les cours dont 2 ne veulentO
pas exercer la profession d’infirmières : 18 laïques et 
16 diplômes délivrés.

L’administration ne veut plus d’hommes.
Le nombre des infirmières qui suivent les cours 

reste à peu près le même par la volonté de l’admi
nistration qui les choisit. La qualité va en s’amélio
rant à mesure que ces fonctions sont mieux connues. 
L'examen de fin d’année a été excellent cette année-ci.

En somme, le recrutement est facile pour les infir
mières. L’administration les choisit bien et leur corps 
commence à avoir une valeur morale. Toutefois quel
ques sujets seules ont laissé à désirer et elles jettent 
sur l’ensemble un discrédit immérité qu’exagère l’es
prit de parti. Je ne parle pas des servantes chargées 
des grosses besognes dont le recrutement est très 
facile pour la quantité, mais déplorable pour la qualité 
dans bien des cas. En ce qui concerne les hommes, on 
prend des convalescents qui veulent se refaire. Il est 
même arrivé qu’on a téléphoné à la Bourse du 1 ravail 
pour se faire envoyer le nombre d’hommes dont on a 
besoin et ils entrent en fonctions.

En consultant ces réponses, on remarque la 
distinction faite dans la plupart des hôpitaux,
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entre le personnel soignant et le personnel ser
vant. Si, au cours de cette étude, nous ne sépa
rons pas les deux fonctions, c’est qu’à proprement 
parler, dans nos asiles d’aliénés, la distinction 
n existe pas, sauf pour les chefs de quartier des 
infirmeries. Tous nos gardiens, toutes nos gar
diennes ont le même rôle moral auprès de nos ma
lades.

1 our tous aussi, dans 1 intérêt des aliénés con
fiés à leurs soins, il est utile de connaître les 
variations du pouls, de la température, les trou
bles du système digestif et respiratoire, etc.

D autre part, même dans les hôpitaux où cette 
distinction est établie, l’insuccès relatif des écoles 
d infirmières, dans quelques villes, s’explique par 
la réflexion du médecin de Dijon :

« Il a fallu commencer, dit-il, avec des infirmières 
venant d un peu partout et plutôt médiocres à tous 
points de vue. »

A Angers, l’insuccès de l’école doit être attri
bué, d après le médecin qui a répondu au ques
tionnaire, à

« l’administration de l’hôpital qui n’a fait aucune 
publicité et qui n’offre aucun avantage sérieux aux 
eleves diplômées. Après avoir payé 500 francs par an 
pendant deux années d’internat, les élèves une fois 
admises dans les salles en qualité d’infirmières sont 
astreintes aux mêmes grosses besognes que les laveu
ses e vaisselle recrutées comme on a pu ».
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Mais, surtout, ainsi que le dit Ma® Chaptal(I) : 
« il faut déplorer le malentendu éloignant en 
France des fonctions de gardes-malades, la jeune 
fille d’une certaine condition », malentendu qui 
explique qu’à Paris même,M. Mesureur a éprouvé 
quelque peine à mettre sur pied l’école d’assis
tance de la Salpêtrière (octobre 1907).

Toutefois, si on augmentait le salaire et si on 
organisait des retraites, les candidats gardes- 
malades hommes et femmes seraient plus nom
breux. Un choix serait possible et par suite l’édu
cation de ces gardes-malades deviendrait plus 
facile.

Dans certains asiles, directeurs et médecins 
ont aussi organisé un enseignement destiné aux 
infirmiers et aux infirmières à l ’exemple des cours 
qui ont été institués sur l’initiative de B ourne- 
Ville dans les hôpitaux de Paris et les asiles de 
la Seine.

Si à propos de tous les asiles on peut répéter 
la réflexion faite par le docteur Lande, en parlant 
de l’asile de Chàteau-Picon :

« On cherche à élever le niveau moral, intellectuel et 
professionnel des infirmiers sans un enseignement 
complètement organisé avec diplômes »,

ï.  MUe C h ap t al . Revue philanthropique, juillet 1907.



il faut ajouter qu’un enseignement théorique 
complet a été organisé dans les asiles de Pau, 
de la Charité, de Dury-les-Amiens, mais avec un 
médiocre succès. Ces leçons suivies d’abord avec 
zèle sont souvent délaissées par les auditeurs 
avant que les cours soient terminés. Et la princi
pale raison est que beaucoup d’infirmiers se disent 
peut-être que le travail demandé n'est pas en 
rapport avec le salaire.

Les heures de travail devraient être uniformé
ment réglées dans tous les asiles.

« Actuellement(1) il existe encore un certain nombre 
d asiles où la distinction n’est pas faite nettement entre 
le service de jour et le service de veille, bien que cette 
distinction en deux équipes existe déjà, en fait, dans 
un certain nombre d asiles. Dans ces asiles privilégiés» 
la grande majorité des infirmiers prend le service 
de 6 à 7 heures du matin pour le quitter à 8 heures 
du soir. D’autres infirmiers, dits veilleurs, assurent 
la garde des malades de 8 heures du soir jusqu’au 
matin.

« C’est déjà un grand progrès sur les errements du 
passé. Et cependant, si nous mettons la situation de 
l’infirmier en parallèle avec celle de la plupart des 
ouvriers, ne voyons-nous pas que ceux-ci jouissent de 
beaucoup plus de liberté ? Cette inégalité sera encore

i. B e ll et ru d  et M e r c i e r . « Quelques réflexions sur le recru
tement des infirmiers dans les asiles d’aliénés sur la journée de 
huit heures et sur 1 organisation des retraites. » Extrait des 
Annales mcdico-psychologiques, juillet-août ig o 5 .
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plus choquante, si on compare la situation de nos infir
miers à celle des employés de certaine grandes admi
nistrations. »

C’est à chaque instant que l’infirmier, pendant 
la nuit, est obligé d’intervenir, surtout dans les 
sections d’épileptiques, d’agités, de malades à 
idées de suicide et où une éducation spéciale est 
indispensable. Comme exemple, voici une note 
qui m’a été communiquée par un de ces malades 
comme il s’en trouve dans les asiles, surtout 
parmi les épileptiques à crises très rares. Malades 
conscients qui observent avec soin tout ce qui se 
passe autour d’eux. Je laisse à cette lettre toute 
sa valeur, en ne changeant aucun terme, et même 
en la faisant suivre de la réflexion qui la ter
mine :
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« Monsieur le Docteur,

Hier soir, vers 0 heures 1/ 2 , au dortoir, un épilepti
que eut une attaque. Le gardien, mandé, vingt jusqu’à 
la porte. Voyant qu’il s’agissait d’une crise d’épilep
sie, il me dit : « Il n’y a rien à faire » et sur ce, s’en 
Va. Voici la réflexion qui m’est venue : — Certaine
ment, il ne pouvait empêcher l’attaque de se produire, 
ûaais il aurait dû pour le moins s’approcher du malade, 
s’assurer de sa position, dégrafer le col de la chemise 
et se tenir près de lui pendant la durée des soubre
sauts causés par l’attaque, afin d’éviter au malade une 
chute de son lit (ce que j ’ai fait).
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« En outre, si l’épileptique était mort, n’est-ce pas le 
gardien que vous auriez consulté pour apprendre la 
cause du décès ? — Et puis, dans ce cas, n’eût-il pas 
été plus humain de mettre le cadavre provisoirement 
dans un local libre, sans le laisser au milieu des autres 
aliénés toute la nuit ? —■ Je connais l’infirmier et je 
suis certain qu il n a péché que par ignorance. »

Au dernier Congrès d ’Â M SïER D A M  ( 1 )  V a N 

D eventer a insisté sur l’organisation du ser
vice de nuit pour lequel il y a nécessité absolue 
de ne se servir que d’un personnel instruit.

(( Les gardes de nuit,dit-il, ont pour mission de 
« respecter le repos des malades. Ils ne néo-fio-e-, t> O
« ront a aucun moment l’administration des médi- 
(( caments , ils viendront au secours des malades 
« qui souffrent, qui respirent difficilement, sont pris 
(( de vomissements,de crise d’hystérie ou d’un 
« accès épileptique. Ils seront au courant des me- 
« sures à prendre en cas d’accidents (par exenu 
« pie . un incendie, une évasion, un suicide, une 
« pendaison} une strangulation, une asphyxie, un 
« empoisonnement). Ils doivent également pouvoir 
(( venir en aide aux mourants, conformément aux 
<( articles du règlement relatif aux soins relio-ieux-i"D

« Enfin, il faut qu’ils connaissent les signes de

i. V an D e v e n t e r . « L éducation, les droits et les gardes-mala
des attachés aux hôpitaux pour maladies mentales, » Amsterdam, 
septembre 1907.

« l’agonie et de la mort et les soins à donner au 
« moment d’ensevelir le cadavre.»

L’infirm ière dans certains asiles  
départem entaux

Les difficultés actuelles du recrutement des in
firmières dans les asiles entraînent la difficulté 
d’organiser un enseignement.

On connaît tels établissements où il faut 
pour ainsi dire supplier les gardiennes de ne pas 
partir, leur ménager les observations et les con
seils pour qu’elles ne quittent pas l’asile, et que 
le service de la nourriture et du couchage des 
malades soit à peu près assuré. Dans certaines 
maisons, le cadre n’est jamais complet. Des quar
tiers d’agitées de 50 malades sont gardés par 
trois infirmières. Avec le repos hebdomadaire, les 
corvées à la pharmacie, à la cuisine, le service du 
parloir, il n’y a souvent qu’une gardienne dans 
la section.

Allez donc demander à une femme seule, au 
milieu de 30 agitées, de répondre au désir de 
M. Mesureur (1) :

« Nous voulons un recrutement qui assure aux mala-
i .  M e sur eur . Discours aux distributions de prix des éco

les d’infirmières, 1 9 0 5 ,
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des les soins de femmes heureusement douées, por
tant sur le visage la santé et la gaieté ; rien n’est d’un 
meilleur effet pour le malade que de voir rayonner 
autour de lui un peu de santé, de gaieté : Il y voit comme 
la promesse d’un lendemain meilleur ».

Dans ces asiles que nous regrettons de ne pas 
pouvoir citer on se demande comment les suici
des ne sont pas plus nombreux et comment les 
coups échangés entre les malades ne sont pas 
plus souvent mortels ? Lorsque vous trouvez ainsi 
une gardienne seule au milieu d ’aliénés hurlant, 
gesticulant, se bousculant, quelles recommanda
tions pouvez-vous faire ? Parlerez-vous de mis
sion, de dévouement, de courage, et n’aurez-vous 
pas quelque tendance à excuser un emploi mal 
justifié de la camisole de force ?

Oui, je sais, de nos jours, tous les moyens de 
contention sont proscrits, et les derniers liens 
sont tombés. Dans les asiles où l’on compte 
1 infirmière pour 10 malades, peut-être. Mais les 
autres ? Ceux dans lesquels, on compte de façon 
constante 1 infirmière pour 25 ou 30 malades ? 
Car il faut déduire du personnel présent dans les 
statistiques les gardes absentes par congé, par 
maladie ou en déplacement à la pharmacie, à la 
cuisine, au parloir.
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A plusieurs de ces infirmières des asiles dépar
tementaux s’applique bien l’éloge de M. Lucas- 
Championnière destiné au seul personnel des hô
pitaux parisiens :

« Il faut admirer que notre personnel mal recruté, 
ordinairement parmi les sujets qui ne viennent là que 
parce qu’ils ne trouvent pas mieux, médiocrement 
traité, insuffisamment payé, effroyablement surmené, 
pût montrer aux malades tant d’abnégation et de dé
vouement (1). »

Améliorer la situation du personnel soignant 
des asiles, ce serait améliorer le sort des malades, 
ce serait hâter leur guérison, ce serait aussi, 
malgré l’augmentation des traitements, l’intérêt 
du budget départemental. Car, ainsi qu’on s’est 
efforcé de l’établir dans la loi nouvelle, des alié
nés, mieux soignés, sortiraient de l'asile plus 
nombreux. Les finances du département seraient 
moins chargées, si le nombre des malades dimi
nuait.

Dans les asiles de la Seine, le recrutement est 
plus facile, mais le salaire est plus élevé. La pro
fession d’infirmier dans ces asiles est une carrière. 
Les malades doivent être mieux soignés parce

i . « Notes de voyage sur les hôpitaux de Londres comparés 
aux hôpitaux parisiens». R evue p h ila n throp ique , io a v rilig o 5 .
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criptions médicales sont mieux suivies. Les infir
mières habituées pendant longtemps à faire le 
meme service connaissent bien leurs malades et 
peuvent donner d’utiles renseignements.

En revanche, les directeurs et médecins de pro
vince sont aux prises avec des difficultés qui s ’ac
croissent chaque année au sujet du personnel. Il 
n’est pas possible de se désintéresser de cette 
question. Il faut que la loi en préparation se 
préoccupe du recrutement, du salaire et des 
retraites des employés d’asiles, pour le plus grand 
bien des aliénés eux-mêmes.
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DEUXIÈME PARTIE

d e s  r é f o r m e s  a  a p p o r t e r  a u
RECRUTEMENT, A LA CONDI
TION ET A L’ÉDUCATION DU 
PERSONNEL INFIRM IER D E S  
ASILES D’ALIÉNÉS



1

Au Congrès d’Assistance de Bordeaux de 1903, 
dans les conclusions de son rapport, M. Ogier a 
résumé toute la question :

« Si l'on veut avoir des infirmières professionnelles, 
dit-il,il faut relever leur condition morale et matérielle, 
leur assurer non seulement des salaires suffisants, 
mais un logement acceptable, ne pas leur imposer le 
dortoir en commun, mais leur donner au moins une 
chambre où, dans leurs heures de loisir, elles puissent 
vivre un peu d’une vie personnelle, leur créer un home 
dans l’hôpital, leur faire, en un mot, une situation 
spéciale et distincte de celles des servantes. 11 faut, en 
outre, leur assurer des garanties de stabilité, leur 
faire une place à part dans les règlements hospitaliers, 
garantir leur situation par un contrat analogue à celui 
prévu par les congrégations et aux termes duquel leur 
renvoi ne pourra être prononcé que dans certaines 
conditions par la Commission administrative, sauf 
recours à une autorité supérieure, et après avis du 
médecin ; car, dans l’espèce, l’opinion du médecin res
ponsable du service médical, et dont l’infirmière doit 
être la collaboratrice immédiate; est un élément indis
pensable.

« Enfin, et surtout,il convient d’aborder le problème 
de la pension de retraite. De sa solution dépend l’ave
nir des écoles d’infirmières professionnelles. C’est là
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le point capital. Il est démontré que dans notre pays 
la sécurité de l’existence,plus que l’élévation du salaire, 
attire vers une profession. Le jour où il sera reconnu 
que le métier d’infirmière constitue une carrière, 
qu on peut, en s’y donnant, assurer sa vie jusqu’au 
dernier jour, que le risque professionnel y est couvert 
par des assurances appropriées, ce jour-là, on verra 
se multiplier les candidatures, au plus grand profit 
des hospitalisés. »

Ce qui veut dire : Assurez une existence conve- ‘ 
nable à vos gardes-malades, matériellement et 
moralement et vous pourrez vous montrer plus exi
geant sur les qualités d éducation et d instruction 
indispensables à leur rôle élevé.

C’est surtout au sujet des retraites que la diffi
culté devient sérieuse, car ce n’est pas au moment 
où le service des pensions publiques pèse si lour
dement sur le budget que l’on songe à réduire 
ou à supprimer les retraites, qu’on peut aller 
demander à 1 Etat de faire face à la totalité des 
charges nouvelles.

Examinons donc avec les Drs Belletrud et Mer- 
ciei les autres moyens dont pourraient disposer 
les asiles départementaux pour assurer une pen
sion aux infirmiers invalides ou âgés.

c Nous avons recherché d’abord (1) s’il ne serait pas
i. Extrait du rapport du docteur B e ll et rud  au préfet du Var 

sùr l ’organisation d’une caisse de retraites à l’asile de Pierrefeu.

possible de confier, à une compagnie d’assurances, le 
soin de servir des retraites, et nous avons réuni sur ce 
projet de nombreux documents qu’il est très facile de 
résumer, car toutes les compagnies nous ont fait la 
même réponse et envoyé les mêmes tarifs. Nous par
lons du moins des compagnies françaises, car un ser
vice public ne pourrai t guère s’adresser aux compagnies 
étrangères dont quelques-unes nous consentiraient des 
Conditions plus avantageuses.

u Toutes les compagnies nous ont répondu par 
l’envoi du tarif des rentes viagères différées. 11 s’agit, 
en effet, de s’assurer une rente viagère par des verse
ments annuels. Mais, en opérant ainsi, les compa
gnies ne font en somme que ce que fait la Caisse 
Nationale des retraites. En sorte que, pour nous, tout 
1 intérêt de la question des compagnies d’assurances 
se ramène à rechercher si leur tarif ne serait pas 
plus avantageux que celui de la Caisse nationale. Or 
b n’en est pas ainsi. Par exemple, un individu qui, 
commençant ses versements à vingt-cinq ans, voudrait 
arriver à toucher, à partir de cinquante ans, une rente 
V[agère de 340 francs, devrait verser, s’il s’adressait à 
llne compagnie d’assurances, une somme annuelle de 
119 francs, tandis que s’il s’adressait à la Caisse natio- 
n&le, il arriverait au même résultat en versant seule
ment 100 francs par an.

(( Tant que les compagnies d’assurances n’auront 
Pas abaissé leurs tarifs, il y aura donc un grand avan-1 V O

lage à s’adresser à la Caisse nationale des retraites 
Plutôt qu’à elles.

« Le système, dont l’emploi ne présenterait, pen
sons-nous, que des avantages, serait donc celui de 
1 adjonction des infirmiers à la Caisse nationale des
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retraites. Les caisses départementales de retraites 
auraient tout intérêt à admettre le personnel secon
daire. 11 est a prévoir, en effet, qu’il y aura toujours 
un certain nombre de démissions et de renvois qui 
seront tout au bénéfice de cette caisse.

« Reste cependant une dernière solution, c’est la 
constitution d’une caisse de retraites par l’asile lui- 
même.

« 11 suffirait d’avoir l’autorisation d’ouvrir un acte 
spécial au budget pour faire contribuer l’asile aux ver
sements et pour combler les déficits possibles de la 
caisse. Les sommes seraient votées par la commission 
de surveillance. Elles ne seraient jamais bien consi
dérables, du moins en ce qui concerne les déficits.

« Si on acceptait un tel projet, la dotation de la caisse 
serait formée :

« lo D’une retenue mensuelle de 6 0/0 sur le traite
ment total (argent et avantages en nature).

« 2° D’un versement égal de l’asile;
« 3° Des intérêts des sommes placées ou même l’asile 

ferait la totalité des versements, ce qui vaudrait peut- 
être mieux.

« La retraite pourrait être obtenue après vingt-cinq 
ans de service, à partir d’un âge à fixer, cinquante- 
cinq ans par exemple.

« La pension serait calculée à raison de la moitié 
du traitement moyen : ce traitement moyen serait lui- 
même évalué d’après le traitement des six dernières 
années.

« La pension pourrait être réversible par moitié sur 
la tête de l’époux survivant, ou, à défaut sur la tête 
des entants jusqu’à leur majorité.

En résumé, à la question des retraites, trois 
solutions :

« 1° L’adjonction des agents à la Caisse départemen
tale des retraites ;

(( 2° La constitution d’une caisse de retraite par 
l’asile lui-même ;

« 3° L’utilisation de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse.

« Au cours de la récente discussion sur le régime 
des aliénés, il a été décidé qu’une nouvelle loi sur les 
dépenses de ce service serait prochainement soumise 
par le gouvernement à l’approbation des Chambres. 
Il semble résulter de cette discussion que dans un ave
nir peut-être prochain l’Etat prendra à sa charge une 
partie des dépenses du service des aliénés.

« Il y a donc lieu de se demander si l’Etat suppor
tant une partie des charges ne pourrait pas contribuer 
de son côté à la constitution des retraites. Peut-être 
même les employés et les agents du personnel secon
daire des asiles seront-ils assimilés aux employés des 
autres administrations de l’Etat, tels les facteurs des 
postes, gardiens de prison, etc., et pourront-ils béné
ficier des avantages d’une retraite servie par l’Etat. »

Le problème des retraites pour le personnel in
firmier est donc soluble à la condition de conce
voir la création d’un fonds de retraites, à carac
tère mutuel ou coopératif, alimenté par l’initiative 
privée, par les intéressés, par les établissements 
hospitaliers et auquel participeraient les collec
tivités, communes, départements, Etat.
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Réglem entation  
des heures de travail

La réglementation des heures de travail fait 
Partie, avec l'assurance d’une retraite après 
vingt-cinq ans de service, des améliorations à 
apporter à la situation du personnel infirmier.il 
faut soustraire l’infirmier de service de jour à tout 
souci de service de nuit, en lui donnant une 
chambie dans laquelle il pourra se reposer sans 
être dérangé.'

Or examinons le tableau suivant :

A siles dans lesquels :

le service 
de nuit 
n’est pas 
distinct 

du service 
de jour

Le Mans.
St-Robert.
Naugcat.
Amiens.
Breuty.
Rodez.
Marseille.
Lesvellec.
Beauremird
Bron.
Dole.
Pau. 
Cadillac. 
Auxerre. 
Blois.
Dijon.
La Roche- 

sur-Yon. 
Alençon. 
Maréville. 
La Roche - 

Gandon. 
Bennes. 
St-Alban. 
Quatrc-Ma- 

res.

le service 
de nuit 

n’est pas 
distinct 

du service 
de jour

Charente.
Evreux.
La Charité 
Bonneval. 
Ar mcntiè-

r P S

Bailleul.
St-Venant.

le service 
de nuit 

est distinct 
du service 

de jour

St- 1  on.
Prémontré
B ra cq ue- 

ville.
Moulins.
Montdever-

g u es(i).

Tous les 
asiles 
de la 

Seine.

Infirmiers
couchant

dans
les dortoirs 
ou dans les 

chambres 
y attenant

Le Mans.
St-Robert.
Prémontré.
Braquc\ il le
Naugeal.
Moulins.
Amiens.
Breuty.
Rodez.
Marseille.
Lesvellec.
Bcauregard
Bron.
Dole.
Pau.
Cadillac.
Auxerre.
Montdever-

gues.
Blois.
Dijon.
La Roche- 

sur-Yon. 
Alençon. 
Maréville.

Infirmiers
couchant

dans
les dortoirs 
ou dans les 

chambres 
y attenant

La Roche -  
Gandon.

Rennes.
St-Alban.
Quatre-Ma

res.
Charente.
Evreux.
La Charité.
Bonneval.
Bailleul.
Ar m e n liè- 

res.
St-Venant.

Tous les  
asiles  
de la 

Seine.

Infirmiers 
couchant 
en dehors

des
dortoirs

i .  A. Montdevergues. Six infirmiers de veille au service des hommes, 
depuis janvier 1 9 0 7 .



Ainsi donc, dans les établissements d’aliénés 
énumérés dans le tableau précédent, les infirmiers 
couchent, soit dans les dortoirs des malades, soit 
dans les chambres y attenant. Ces chambres sont 
le plus souvent disposées de telle façon que tous 
les bruits qui se produisent dans le dortoir puis
sent être entendus par l’infirmier. On peut dire 
que, en réalité, dans ces conditions, l’infirmier est 
tenu d’être présent à son service durant toute la 
journée et durant toute la nuit. Le repos qu’il 
prend dans son lit, après son service de jour, est 
bien aléatoire. Obligé de coucher dans la salle de 
traitement ou dans une chambre attenante, il ne 
trouve pas le calme qui lui est nécessaire, ou 
bien il peut etre a tout moment réveillé pour 
donner des soins aux malades et cela même lors
qu’il y a des veilleurs.

Cet état de choses est non seulement préjudi
ciable à l’infirmier, mais encore au bon fonction
nement du service qui ne peut etre assuré avec 
toute la rigueur désirable par un personnel fati
gué.

« L’administration de l’Asile de P i e r r e f e u ( I )  s’est 
préoccupée de celle situation et a essayé d’y porter 
remède. On a affecté aux infirmiers quelques cham-

i . Ex Irai l d an rapport du docteur B e l l e t r u d , au préfet du 
Var.juin ipoG.
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bres situées en dehors des pavillons. Celles qu’ils 
occupent dans les pavillons sont de telle sorte que 
l’infirmier peut y dormir à l’abri de tout souci du ser
vice.

« Les infirmiers mariés sont parfois autorisés à pos
séder, en dehors de l’asile, un logement dans lequel 
ils vont passer leurs heures de repos. Certains même 
touchent une indemnité de logement.

L'organisation d’une équipe de jour et d’une équipe de 
nuit complète heureusement cette réforme. «

Ce système de deux équipes existe dans peu 
d’asiles encore, puisque surles40 réponses à notre 
questionnaire (1), nous n’avons relevé que 9 asiles 
dans lesquels le service de jour est nettement dis- 
tinctdu service de nuit. Dans le s3 l autres établis
sements, la surveillance de nuit est assurée géné
ralement par deux veilleurs de ronde, un pour la 
section des hommes, un pour la section des fem
mes. Les soins immédiats à donner aux malades 
s°nt laissés à la charge des infirmiers couchant 
dans les dortoirs ou dans les chambres y attenant . 
Dans deux cependant, à M a r s e i l l e  et au M a n s . 

des veilleurs, en plus des surveillants de ronde, 
assurent le service aux quartiers d’observation 
et aux divisions les plus importantes.

Du reste, cette question du service de jour et de
distinction du service de veille est très com-

1 • Il importe de rappeler que ce tableau a été dressé à la fin
de 1906.
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plexe. Il ne faut pas songer à faire deux équipes 
distinctes ou alors il faut presque doubler le per
sonnel. Sans doute, en théorie, on peut dire : l’in
firmier de jour doit se reposer la nuit, loin du 
bruit, loin des malades. Mais qu’une alerte sur
vienne, une petite émeute, un incendie, est-ce que 
le personnel de veille livré à ses seules forces sera 
suffisant pour assurer les secours ? C’est précisé
ment pour cela que dans la Seine, la question des 
douze heures de travail est insoluble, si on veut la 
résoudre en rendant au personnel sa liberté en
tière de6 heures du soir à 6 heures du matin, en 
un mot, si on veut instituer un exterminent dé
guisé. Il n’est pas possible, soit par roulement 
soit par tiercement, de ne pas conserver la nuit 
dans les quartiers de malades une partie du per
sonnel de jour. Ou plutôt cela est possible, à la 
condition de doubler le personnel. Ne serait-ce 
pas exiger du Conseil général de bien lourds 
sacrifices ?

L’Association médicale des Asiles de la Seine 
avait élaboré un projet de réglementation à cet 
égard.

Le nouveau règlement du personnel secondaire 
actuellement en préparation et dont les grandes 
lignes ont étaient votées par le Conseil général en 
décembre 1906 et 1907 est d’ailleurs muet sur ce 
sujet.

Amélioration des salaires

Ces deux réformes : organisation d’une caisse 
des retraites et réglementation des heures de 
travail, se complètent par l’amélioration du sa
laire, dès l’entrée de l’infirmier. Nous avons vu 
par les réponses au questionnaire envoyé dans 
tous les asiles quels sont actuellement les tr a i
tements des infirmiers et infirmières et chefs de 
quartier dans les asiles de France.

C’est à P ieruefeu (Var) et dans les asiles de la 
Seine que cette moyenne est la plus élevée.

Le docteur B elt.etrud , directeur-médecin de l’a
sile de P ierrefeu , auteur de toutes ces importan
tes réformes concernant le personnel infirmier de 
son asile, se déclare enchanté des résultats, et 
c’est ainsi qu’il constate les progrès obtenus :

« Avant 1897 (1), les infirmiers étaient recrutés, 
pour ainsi dire au hasard ; on les recueillait parfois 
Parmi les passants qui se présentaient à l’asile et qui

ï .  B ell et rud  et M e r c i e r . Rapport au préfet du Var, juin 190O.
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acceptaient un emploi d’infirmier auxiliaire, sans être 
rétribués. Ils se contentaient du logement, de la nour
riture et de la fourniture des effets de service. Après 
un mois, quelquefois plusieurs mois de présence de 
l’auxiliaire à l’asile, il touchait un traitement de début 
de 15 francs par mois pour arriver, après plusieurs 
années, à un traitement maximum de 35 francs.

« Aujourd’hui, l’infirmier touche, dès le premier 
mois de ses services, un salaire de 35 francs qui est 
augmenté chaque année de 5 francs pour atteindre un 
maximum de 45 francs. Ce traitement est susceptible 
d'ôtre augmenté si l’infirmier, par sa conduite et ses 
aptitudes, mérite d’être chargé de l’emploi de chef de 
quartier, il peut alors atteindre un maximum de 
60 francs. »

Le traitement de début de 30 francs, demandé 
par les infirmiers dans la lettre de revendications 
que nous avons citée, semble être la moyenne qui 
devrait être adoptée dans tous les asiles. Aug
mentation des salaires, institution d’une caisse de 
retraites, réglementation des heures de travail 
avec repos complet pendant la nuit, telles sont les 
réformes qui nous perm ettraient d’assurer un 
meilleur recrutement. Si, comme dans les autres 
pays, notamment l’Angleterre, nous assurions à 
nos gardes-malades une carrière convenable, 
nous pourrions exiger d’eux des aptitudes pro
fessionnelles et une instruction plus complète. A 
ce personnel spécialement éduqué, soucieux de sa

dignité et de celle de ses malades, nous pour
rions demander la patience, le tact, la douce fer
meté qu’il faut avoir, pour aider au traitement 
moral si nécessaire à la guérison de l’aliéné.
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Des moyens de recruter le 
personnel infirmier

A la dernière Assemblée générale de l’Associa
tion pour le développement de l’assistance aux 
malades, M. Mirman (1) disait quelle avait été 
son humiliation de n’avoir pu trouver une direc
trice pour un hôpital de Reims. Et il s ’agissait 
d’une femme à qui on proposait une situation con
venable à la tète d’un établissement. Qu’est-ce 
donc quand il s’agit de surveillantes et d’infir
mières ? Pour recruter ce personnel que l’on 
voudrait pouvoir préparer et élever à la hauteur 
de ses fonctions, à qui s’adresser ?

Les demandes ne sont pas nombreuses. Le 
métier n’est pas apprécié.

1 our s en rendre compte, il suffit de consulter à 
titre d ’exemple de demandes d'emploi, le tableau 

opéi ations eifectuées par le bureau municipal 
de placement gratuit du X II' arrondissement de 
Pans pendant l’année 1906. Les demandes pour

l’assistance ^ ’sc° u*' d * Association pour le développement de 
i assistance aux malades, 21  avril 1907
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l’emploi de gardes-malades ne sont pas nombreu
ses. Il est vrai que les candidats s’adressent direc
tement aux bureaux de l’Assistance publique 
(hôpital Saint-Antoine pour les hommes, la Salpê
trière pour les femmes). Ces candidatures aux pla
ces d’infirmiers et infirmières dans les hôpitaux de 
Paris ne sont jamais en rapport avec les besoins.

La situation étant encore plus critique dans 
certains établissements de province, M. Mirman 
avait pensé qu’on pourrait choisir parmi les pupil
les de l’Assistance (garçons et filles), les plus 
intelligents. On les instruirait spécialement dans 
le but de leur confier des malades.

Enquête auprès des Inspecteurs d'enfants assistés

Nous avons pensé qu’il convenait d’interroger 
sur l’application de cette idée, les inspecteurs de 
l’Assistance publique de nos départements.

Voici les résultats de cette enquête. Nous 11’a- 
vons rien changé aux réponses faites pour ne pas 
en affaiblir l’intérêt. Nous faisons suivre ces ta
bleaux d’une lettre de M. Mesureur . L’opinion 
du directeur de l’Administration générale de l’As
sistance publique à Paris n’était pas indifférente 
à connaître.

Nos questions étaient les suivantes :

Que pensez-vous de l’idée qui consiste à recruter les 
Rodiet 5



infii miers et les infirmières d’asiles et d’hôpitauxparmi 
les pupilles de l’assistance ?

Est-ce là un débouché qui plairait à vos enfants et 
conviendrait à leurs aptitudes ?

A quel âge estimez-vous qu’il conviendrait de leur 
donner l'enseignement nécessaire à cette carrière?

Combien y a-t-il dans votre département de pupilles 
de l’assistance ayant atteint dix-huit ans ?

Garçons ? Filles ?
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O i s e

L’idée mérite d’être examinée et étudiée, car il peut 
y avoir là un débouché pour certains de nos pupilles.

On ne peut dire à l’avance si cette carrière leur 
plaira ou non.

Nous devons ouvrir le plus grand nombre possible 
de carrières à vos pupilles.

Il faudrait les instruire dans ce but à l’âge de dix- 
huit ans.

E nIunis de dix huit ans Garçons Filles 

2 2 2  H 5  99

G i r o n d e

N os  pupilles élevées dans des milieux essentiellement 
ruraux se destinent aux professions agricoles. On ne 
réussirait pas à les en détourner pour en faire des 
infirmières. Seuls, quelques sujets réfractaires aux 
travaux de la terre consentiraient peut-être à suivre 
les cours d’infirmiers, mais leur nombre en serait très 
îestreint et leur conduite peu exemplaire.
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En somme, je ne vois que des inconvénients dans 
l’application de cette idée.

Enfants de dix-huit ans Garçons Filles

208 115 93

E u r e

Nos pupilles, en général, sont élevés à la campa
gne. Dès leur jeune âge, ils s’habituent à la vie des 
champs. A partir de leur treizième année, ils sont 
très recherchés par les cultivateurs dans les régions 
agricoles. Cet état de choses est profitable à la popu
lation des campagnes et à nos pupilles. Il n’est donc 
pas désirable de la modifier.

Voilà pour le principe.
Mais il y a des cas d’espèces. Parmi les enfants 

admis tardivement à l’assistance publique, il en est 
qui, ayant habité la ville, n’ont aucun goût pour les 
travaux de la campagne. Pour ceux-là, la carrière 
d’infirmier constituerait un débouché pouvant leur 
plaire.

Mais alors, il faudrait créer des écoles d’infirmiers 
et d’infirmières organisées de telle sorte que les 
enfants puissent y être admis à partir de seize ans.

Enfants de dix-huit ans Garçons Filles

292 155 137
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H a u t e - V i e n n e

L idée n’est pas, je crois, très heureuse. Elevés à 
la campagne, j ’estime que nos pupilles doivent y 
rester aussi longtemps que possible.

Enfants de dix-huit ans Garçons Filles

1 9 2  1 1 2  80

N i è v r e

L’idée est bonne, surtout pour les filles.
Leurs aptitudes, on les connaît peu; toutefois, il y 

aurait là un débouché pour ceux qui n’ont pu se 
constituer une nouvelle famille chez les nourriciers.

11 faudrait choisir non seulement les sans-famille, 
mais encore étudier les tempéraments de ceux qui 
seraient destinés à cette carrière.

11 faudrait les instruire aussi jeunes que possible: à
dix-huit ans au plus tard. 

Enfants de dix-huit ans Garçons ' Filles— — . _
55 31 24
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N ord

L’idée est très bonne, étant donné que certains 
élèves de l’Assistance publique, insupportables et 
instables chez des particuliers, deviennent sociables 
et stables dans la vie en commun que leur procurent 
les établissements publics de solidarité sociale. Les 
exemples de cette espèce ne manquent pas. On trouve 
encore dans certains hôpitaux des infirmiers et infir
mières de cette origine ayant vingt, trente et même 
quarante années de bons services.

Ce débouché conviendrait à leurs aptitudes, à la 
condition de faire un choix judicieux, surtout en ce 
qui concerne les élèves destinés aux asiles d’aliénés.

Je répète que l’administration de l’Assistance publi
que ne devra diriger ses pupilles dans cette carrière 
qu’après une étude psychologique approfondie.

A treize ou quatorze ans, en les faisant débuter 
dans les services généraux, cuisine, pharmacie, etc., 
tout en ne les entraînant que progressivement aux ser
vices des malades, des vieillards ou des infirmes que 
théoriquement d’abord, et pratiquement ensuite et par 
petites séances, par petits essais, par petites démons
trations et par voie de suppléance.

Enfants de dix-huit ans Garçons Filles

4 08  228  180

S om m e

La volonté du législateur paraît avoir été le place
ment des pupilles à la campagne. Cependant, ce



débouché, venant à manquer, le placement de nos 
pupilles comme infirmiers me paraît une très bonne 
solution.

Avant d’être nommé inspecteur dans la Somme, 
j ’ai vu nombre de nos enfants s’acquitter fort bien de 
ce rôle d’infirmiers. Il était même rare de le voir 
l’abandonner.

L âge de seize à dix-huit ans me semblerait conve
nir le mieux pour leur donner l’instruction spéciale.

H a u t - R iiin

J’ai commencé sans succès quelques essais à l’hô
pital de Belfort avec divers pupilles. Ceux qui n’ont 
pas de goût pour la culture sont plutôt attirés par la 
fabrique.

Je compte bien renouveler mes tentatives à chaque 
occasion propice.

A dix-huit ans au moins, l’instruction hospitalière. 

Enfants de dix-huit à vingt ans Garçons Filles

39 16 1

P u y - d e- D ôm e

1 our certains départements pauvres, le recrutement 
serait facile. Il n’en est pas de même pour le Puy-de- 
Dôme qui est essentiellement agricole etoù les pupilles 
de 1 Assistance sont très recherchés comme domes
tiques.

Aucun d eux n’a fait de demande jusqu’à ce jour 
pour devenir infirmier ou infirmière.
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Cette carrière conviendrait mieux aux filles qu’aux 
garçons.

A dix-sept ans, l’instruction spéciale.

Dix-huit à vingt ans Garçons Filles

63 37 26

Tarn

Idée excellente ; l’hôpital d’Albi étant laïcisé depuis 
peu, je me propose de solliciter une bourse d’infir
mière pour une pupille intelligente et bien douée.

Mais nos enfants sont généralement employés aux 
travaux agricoles et ce débouché serait absolument 
exceptionnel. La carrière ne serait possible pour nos 
filles qu’àla condition que le département leur accordât 
des bourses d’infirmière.

Il faudrait les instruire spécialement à l’âge de dix- 
huit ans.
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Dix-huit à vingt ans Garçons Filles

18 10 8

D oubs

La loi du 27 juin 1904 recommande de placer les 
pupilles de préférence à la campagne, tout en faisant 
remarquer qu’il y a des sujets pour lesquels la cam
pagne ne conviendrait point, notamment ceux qui 
sont admis étant déjà d’un certain âge.

En général, ces derniers ne sont point les meilleurs, 
et le recrutement ne serait pas fameux.



Je ne vois dans cette carrière aucun avantage pour 
nos pupilles qui devraient passer toute leur vie dans 
une situation très précaire.

Il ne me paraît pas possible de commencer une ins
truction de ce genre avant dix-huit ou dix-neuf ans ; 
°r» à cet â&e’ tous nos bons pupilles sont fixés au 
sujet de leur profession. Il ne resterait donc que les 
mauvais sujets.
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De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

170 95 75

L oire

Je ne crois pas que les pupilles de l’Assistance puis
sent faire de bons infirmiers ou infirmières.

Cependant, j ’ai trouvé dans l’espace de sept ans à 
Saint-Etienne trois garçons et deux filles qui m’ont 
demandé l'autorisation d’entrer à l’hôpital.

A mon avis, le seul débouché qui leur convienne est 
l’agriculture. Tous nos pupilles de la Loire sont élevés 
par des agriculteurs ; ils se créent chez eux une 
famille dajis laquelle ils reviennent presque tous après 
leur servie militaire. Les filles se marient par les 
soins de leurs parents nourriciers et j ’estime que le 
séjour à la campagne est bien préférable à tous points 
üe vue à la vie dans un hôpital.

11 me semble que des infirmiers ou infirmières de
vraient avoir au moins vingt ans avant d’être employés 

que eur instruction dans ce sens devrait commen
ce' a dix-huit ans seulement.

Les auxiliaires du médecin d ’asile 117
D e dix-huit à vingt ans Garçons Filles

105 58 47

L ot

Nos pupilles sont dirigés, de préférence et confor
mément aux désirs de 1 administration supérieure, 
vers les écoles agricoles. Les bons résultats obtenus, 
jusqu à ce jour, par ce mode de placement, m’encou
ragent à continuer dans cette voie.

Vau

Des essais ayant été faits n’ont produit aucun résul
tat sérieux jusqu’à ce jour.

Haute-Saone

llien ne s oppose au recrutement des infirmiers 
parmi les pupilles de l’Assistance.

Mais j ai cherché plusieurs fois des pupilles disposés 
à entrer comme infirmiers-élèves dans les hôpitaux 
du département. Aucun n’a accepté .

Cette carrière ne leur conviendrait qu’à titre excep
tionnel.

De dix-huit à vingt ans, l’instruction hospitalière.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

68 29 34

7*
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Gens

Le Gers étant un pays essentiellement agricole, les 
pupilles sont placés chez les agriculteurs, s’attachent 
à leurs gardiens, et beaucoup se fondent un foyer 
parmi eux. Le métier agricole est celui qui leur plaît 
le plus, aussi bien aux garçons qu’aux filles.

Indre-et-Loiiie

Pour les pupilles de l’Assistance, le placement dans 
des familles, à la campagne ou à la ville, me paraît 
préférable au placement dans les hospices, comme 
infirmiers ou gardiens.

Hautes-P yrénées

L idée me paraît excellente en soi. Il y aurait là un 
débouché pour les pupilles qui n’ont pas été habitués 
aux travaux des champs et qui auraient reçu quelque 
instruction.

Mais il faudrait pouvoir pressentir nos pupilles, 
et être en mesure de leur faire connaître à quelle situa
tion ils pourraient arriver en suivant cette carrière.

L’éducation spéciale pourrait leur être donnée vers 
quinze ou seize ans.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

290 150 140
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O r n e

Au point de vue personnel, je trouve l’idée hasar
deuse. 11 est certain que dans nos pays de culture, les 
pupilles, habitués au grand air, feraient de très mau
vais infirmiers. Puis il faut compter que, à vingt et un 
ans, ils doivent accomplir leur service militaire.

11 faudrait les instruire à dix-huit ans.

L ozère

L’idée est excellente, mais d'une application diffi
cile. Les infirmiers devraient être des hommes faits, 
et nous ne disposons de nos pupilles que jusqu’à vingt 
et un ans. A partir de treize ans, il faut qu’ils gagnent 
leur vie, le placement à gages s’impose.

 ̂Les quelques essais que j ’ai faits ici et dans la 
Vienne ne m’ont pas donné de bons résultats.En géné
ral, nos pupilles manquent d’éducation ; très peu ont 
été entourés de prévenances par leurs gardiens et ils 
ne savent pas ce que c’est, j ’en trouve beaucoup qui 
sont durs et très peu compatissants.

On leur donneraitTinstruction spéciale, après qu’ils 
auraient fait l’apprentissage de la vue. A mon avis, il 
faut faire une éducation d’infirmier comme on a fait 
une éducation pour le sacerdoce.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

30 12 18



1 2 0  LES AUXILIAIRES DU MEDECIN d ’a SILE

A isne

J’estime qu’on peut trouver parmi les pupilles quel
ques sujets aptes à cette fonction, mais il est impossi
ble de prendre une mesure générale.

A partir de treize ans, l’éducation spéciale :

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

100 50 50

V a u c l u s e

L’article 26 de la loi du 27 juin 1904 stipule que les 
pupille-s âgés de plus de treize ans doivent être mis en 
apprentissage de préférence dans les professions agri
coles. Je pense, puisque les placements répondant à 
ces conditions sont très nombreux, qu’il y a lieu de se 
conformer aux prescriptions de la loi, le séjour dans 
des hôpitaux, hospices ou asiles, pouvant être défavo
rable à la santé de nosjeunes filles.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

28 14 14

Vosges

Quelques pupilles, des filles surtout, conviendraient 
pour ces fonctions auxquelles elles devraient être 
préparées spécialement.

Jusqu’à ce jour, deux jeunes filles seulement dans
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une période de dix ans,m’ont manifesté le désir d’être 
infirmières.

11 faudrait les « instruire » spécialement vers l’âge 
de dix-huit ans, car il ne me paraît guère possible de
faire soigner des malades 
âge inférieur à vingt ans.

par des personnes

De dix-huit, à vingt ans Garçons Filles
— — —

1049 594 455

M o r b i h a n

L’idée est bonne en ce qui concerne les hôpitaux, 
mauvaise en ce qui concerne les asiles d’aliénés.

Celte carrière conviendrait aux pupilles intelligents, 
susceptibles d’instruction professionnelle.

A dix-huit ans au moins l’éducation particulière

De dix-htuit à vingt ans Garçons Filles

67 43 24

C a n t a l

L’idée est bonne en soi et mérite d’être étudiée.
En raison du milieu très honorable, il est vrai,mais 

si primitif où sont élevés les pupilles du Cantal, il y a 
peu de chance qu’un recrutement de cette nature 
puisse avoir lieu, quant à présent du moins dans ce 
département.

A dix-huit ans, l’instruction hospitalière



122 LES AUXILIAIRES DU MÉDECIN d ’a SILE  

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

16
De dix-huit à 20 ans 

10e dix-huit à vingt ans 
10e dix-huit à vingt ans

G 10
Garçons Filles
Garçons Filles
Garçons Filles

CoTEs-Du-Nono
Je crois cette idée excellente et très réalisable

çonsVu fi? r6 C°nViendrait à <1Uel(ï lles Pelles, gai 
sionnella ’ “PreS "" ^  'd™  »“  école proie.

A partir de dix-hi.it ans, il faudrait les instruire 

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

78 41 37

C asses-A lpes

D’idée est bonne surtout pour les filles
faudrait les instruire dès la dix-septième année.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

9 3 6

H é r a u l t

lesLmSlle,UdCe0l " f t0àreCrUterIeS infirmiers Parm' 
léaMser nour 1 Ass,stance Paraît assez difficile à 

pour les mollis suivants : A partir de l'âge de

treize ans, sauf le cas d’infériorité physique, les pu
pilles de l’Assistance doivent être placés à gages 
chez des artisans ou des cultivateurs, de préférence 
chez ces derniers. Dans ces conditions, comment leur 
donner l’instruction préparatoire, il faudrait, pour at
teindre ce b u t ,  les réunir par groupes dans des cen
tres déterminés et avec 1 obligation, pour ceux qui se 
chargeraient de les instruire, de les loger, nourrir et 
entretenir.

D’autre part, je ne sais si ce débouché plairait à nos 
pupilles. Dans tous les cas, je ne crois pas qu’il ré
ponde, d’une façon générale, à leurs aptitudes. En 
effet, leur placement, dès leur admission, est lamilial 
et rural. Dans ces conditions, arrivés à l’âge de 
treize ans, presque tous se dirigent vers les profes
sions agricoles dont ils ont fait une sorte d apprentis
sage, alors qu’ils étaient placés en pension chez leurs 
nourriciers.

La carrière d’infirmier est, certes, très honorable, 
mais elle me paraît comporter une instruction, une 
responsabilité, une somme de travail et des chances 
do mortalité, trop peu en rapport avec le salaire 
reçu et la considération dont la profession est en
tourée .

De dix-huit à vingt ans Garçons tilles

1 14  63 51

C h e r

C elte  idée .n’est pas pratique, parce que presque 
fous nos pupilles, élanl des ruraux, il ont ni 1 iusliuc-
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Me”profession I’édu0!“ i0'‘ aPPr0P''iée à une sembla-

Unpf“ d,rait .(d°n"er aM rares P“PiUea qui auraient une votation decidee une bonne instruction générale
(celle du brevet élémentaire, au minimum), puis leur 
aire acquérir le brevet d'herboriste et le diplôme d’in-
irmier. Ce n est qu’a leur majorité qu’ils seraient ti

tulaires infirmiers. Je parle, bien entendu, des infir
miers de visite et non des infirmiers qui font les gros 
ouvrages et sont de véritables domestiques.

41 18 23

S arthe

moment ^  " ° " *  ' 'aVOnS mise «» Pra‘ 'que. En ce 
moment, 5 garçons et 37 filles sont employés aux di-

cTol r p,r  Ma"S> Iinserie’ C,lisine’ Pharmacie, , salles de malades comme Miniers ou infir-
Z 1 2 lln SUir , t. leSCOurs d e l-éeole d’infirmiers à
liospiee. Des diplômes sont délivrés à la fin des étu- 

-ba commission les prend vers dix-huit ou qua
torze ans pour leur apprentissage

i ix s ' r ” n o s ff le s w ™, ™i»"to s

De d,x_huit à ans Garçons Filles

94 50 38

M E U HT H E-ET-MoSEL LE

Nos pupilles, étant tous placés à la campagne, ne

me paraissent avoir aucune aptitude à ces fonctions, 
sauf quelques filles.

A vingt ans, l’éducation hospitalière.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

68 39 29

A rdèche

L’idée est peut-être excellente en principe, mais son 
application rencontrera certaines difficultés. Nos rè
glements nous recommandent le placement familial 
comme seul capable de créer à l’enfant assisté une fa
mille adoptive, destinée à remplacer sa famille natu
relle absente. Je m’efforce, en ce qui me concerne, d’ob
server dans la plus large mesure possible, cette 
prescription excellente. Une expérience de près de 
vingt ans m’a prouvé que rien ne vaut la vie familiale 
pour nos pupilles.Pensez-vous qu’une jeune fille,qu’un 
jeune garçon de dix-huit ans, attaché à ses parents 
adoptifs, habitué à la vie rurale, aux travaux de la 
campagne, consentira volontiers à quitter tout cela 
pour embrasser la profession d’infirmier ou d’infir
mière dans un hôpital. Je ne le crois pas.

D’autre part, il faut bien reconnaître que le travail 
auquel ce projet les destine est d’une nature tout à fait 
spéciale, qu’il ne convient pas à tout le monde ; qu’il 
exige un tempérament, des goûts et des aptitudes 
particulières. Je me rappelai, alors que j’étais sous- 
inspecteur à Lyon, avoir, sur la demande du direc
teur de l’asile de Bron, procuré à cet établissement* 
un certain nombre de jeunes filles de dix-huit à
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vingt ans, pour y être occupées comme infirmières. A 
mon départ de Lyon, une seule de ces pupilles avait 
consenti a continuer ce genre de travail, et encore, 
etait-ce parce qu’elle trouvait difficilement à se placer 
ailleurs. Les autres n’avaient pu s’accoutumer à ce 
milieu, et, certaines, après un essai de quelques j ours 
seulement, étaient rentrées à l’hospice dépositaire.

Malgré cela, rien ne s’opposerait à ce que l’inspec
tion proposât à ses pupilles la profession d’infirmier ou 
d infirmière, mais, je le répète, comme il ne peut être 
question ici que d’un simple conseil, il est douteux, 
en raison du travail dont il s’agit, que ce conseil soit 
suivi, nos pupilles placés à la campagne, préférant 
vivre d’une existence libre dans la famille qui les a 
élevés.

J’estime que pour remplir convenablement une mis
sion aussi délicate, il faut des personnes âgées d’au 
moins vingt ou vingt et un ans et qu’on ne pourrait
guère commencer leur éducation avant l’âge de dix- 
huit ans.

De dix-huit à vingt ans Garçon^ Filles

*6 i l  5

V e n d é e

Avant l’âge de vingt et un ans, il ne me semble pas 
prudent de recruter les infirmières parmi les pupilles 
d Assistance. *

* C ;“'StL a vm&1 et un ans qu’il faudrait les instruire
spécialement.
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De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

64 33 31

Dordogne

On pourrait tenter l’expérience sur un petit nombre 
de pupilles.

On pourrait les instruire à dix-sept ans.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles 

33 21 12

A lgérie

Je pense que les bons résultats obtenus dans les ser
vices d’enfants assistés sont dus au placement familial. 
L’enquête faite par M. H enry  M onod en 1889-1890 l’a 
surabondamment prouvé.

Le placement familial ne peut avoir lieu qu’à la cam
pagne. Pour produire les excellents effets qu’on est en 
droit d’attendre de lui, il faut qu’il soit continué après 
la treizième année.

La situation d’infirmier ne saurait donc convenir à 
la généralité de nos pupilles. Peut-être pourrait-on en 
faire bénéficier quelques enfants qui, en raison d’ap- 
Ltudes particulières ou de leur santé, ne peuvent ou 
fie veulent pas habiter la campagne.

Encore y a-t-il beaucoup de réserves à faire sur les 
dangers de toute espèce, moraux surtout, auxquels les 
Pupilles, filles et garçons, se trouveraient exposés dans 
Un milieu hospitalier. Que faire des enfants entre 
1 âge de treize ans et le moment où ils pourraient 
commencer à se préparer aux fonctions d’infirmiers ?
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L o i r e t

Je crois que cette idée va à l’encontre des idées gé
néreuses qui ont fait du service des enfants assistés ce 
qu’il est aujourd’hui. Nos pupilles, affranchis définiti
vement de la tutelle hospitalière, redeviendraient vite 
ce qu’ils étaient autrefois et seraient en quelque sorte 
des « parias » de la société. Mieux vaut, à mon avis, et 
à tous les points de vue, les placer autant que possi
ble à la campagne où ils peuvent se créer un foyer.

L a n d e s

L idée est excellente à la condition de ne pas con
traindre les élèves et de ne les diriger de ce côté qu’a
vec leur consentement.

Une enquête à ce propos serait peut-être difficile,en 
raison de l’éparpillement de nos pupilles.

Cette carrière conviendrait à un certain nombre de 
pupilles (filles surtout).

Dès leur seizième année, il faudrait les préparer à 
leurprofession.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

19 11 8

Haute-Marne

Il est difficile, pour ne pas dire impossible de'savoir 
si la carrière d'infirmier d’asiles et d’hôpitaux convien
drait à nos pupilles. Ces derniers ont toujours vécu à 
la campagne, se sont créé pour ainsi dire une famille
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chez les personnes qui les ont élevés et qui,le plus sou
vent,les conservent moyennant salaire après treize ans.

En outre, nos pupilles tiennent autant que possible 
à ne pas quitter la contrée dans laquelle ils ont grandi. 
Je suis fondé à croire que les bons sujets ne deman
dent jamais à quitter la campagne. Tout au plus,quel
ques rares indisciplinés pourraient se sentir attirés 
vers cette nouvelle carrière, sans s’inquiéter de savoir 
s’ils en ont les aptitudes.

Au point de vue de l’hygiène et de la santé, il est 
notoire que rien ne saurait remplacer le placement à 
la campagne. Il y a lieu de considérer aussi qu’à dix- 
huit ans, tous nos pupilles, gagés depuis leur trei
zième année,gagnent en moyenne 300 à 350 francs par 
an, ce qui leur permet de placer annuellement 150 
à 180 francs par an à la caisse d’épargne. L’avis du 
Conseil général n’est pas non plus à négliger. Je crois 
qu’il verrait avec regret enlever aux agriculteurs les 
pupilles du département pour lesquels il a fait de 
lourds sacrifices et ne manquerait pas de protester 
contre cette nouvelle mesure.

Pour ces raisons, il me semble pouvoir affirmer que 
le recrutement des infirmiers parmi les pupilles ne ré
pondrait pas aux intérêts de ces derniers, en même 
temps qu’il léserait les agriculteurs qui se sont imposé 
des sacrifices pour les élever depuis leur naissance. 
Ces conclusions sont d’ailleurs d’accord avec les prin
cipes qui ont inspiré la loi de 1904 qui fait une règle du 
placement des pupilles à la campagne et de leur orien
tation vers les professions agricoles. En tout cas, j’es
time qu’il serait nécessaire de connaître les conditions 
de cette carrière et les avantages qu’elle pourrait of
frir.
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V i e n n e

Il me paraît difficile et délicat d’effectuer ce recrute
ment parmi les mineurs dont la plupart ont plus be
soin d’être surveillés que de surveiller les autres.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

70  32  38

P y i i é n é e s - O r i e n t a l e s

L idée est excellente pour les départements indus
triels, peu praticable dans les départements agricoles.

De seize à dix-huit ans, l’instruction spéciale.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

24 12 12

F inistère

Je crois que la situation d’infirmier d’asile offrirait 
un débouché à certains de nos pupilles. Connaissant 
déjà le milieu où ils seraient appelés à exercer, ils 
pourraient rendre d’utiles services. Quelques-uns 
parmi ceux qui ont une conception élevée de leurs de
voirs (et il y en a) deviendraient des auxiliaires pré
cieux pour le corps médical.

Cette carrière conviendrait à plusieurs de nos pupil
les (surtout aux jeunes filles).

De quinze à dix-huit ans, instruction en partie théo
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rique (anatomie, petite chirurgie, etc.) et en partie 
pratique (service de salle et suppléance des infirmiers 
titulaires).

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

156 66  90

Loire-Inférieure

Cette idée me paraît excellente.
L’expérience en a été faite à Nantes (hôpital Saint- 

Jacques). 11 y a quelques années, l’un de nos pupilles, 
Mocquard Ludovic, a obtenu un témoignage de satisfac
tion décerné le 18 juin L905, après une épidémie cho
lérique.

Pas avant seize ans, l’éducation spéciale.

De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

112 69 43

Savoie

Idée mauvaise pour nos pupilles, qui, comme tous 
les autres enfants, doivent apprendre, si possible, le 
métier pour lequel ils ont une aptitude spéciale... 
F’est à l’inspecteur à rechercher cette aptitude à l’aide 
de l’instituteur et du gardien. C’est la culture qui 
convient le mieux à nos pupilles. Ils peuvent facile
ment se créer une situation dans nos régions de petite 
culture.

La vie au grand air leur plaît. C’est le milieu dans 
lequel ils ont été élevés.
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De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

61 27 34

AliDENNES

L’idée, à mon avis, est difficilement réalisable. La 
plupart de nos pupilles, à leur majorité, s’empres
sent de suivre une voie où il y a plus d’indépendance 
que dans la carrière d’infirmier ou d’infirmière.

Dès l’âge de quinze à seize ans, on pourrait les ins
truire.

De seize à dix-huit ans Garçons Filles 

45 24 21

M a n c h e

Cette idée n’est pas applicable.

Vendée

Avant l’âge de vingt et un ans, il ne me paraît pas 
prudent de recruter les pupilles de l’Assistance.

Cette carrière ne leur conviendrait pas à moins 
d’aptitudes spéciales etaprès l’âge de vingt et un ans.

D e dix-huit à vingt ans Garçons Filles 

64 33 3 1

Celle idée n’est pas pratique, pai/ce que tous nos 
pupilles étant des « ruraux » n’ont ni l’instruction, ni

surtout l’éducation appropriée aune semblable pro
fession.

La carrière d’infirmier me paraît, certes, très hono
rable, mais elle me paraît comporter une instruction, 
une responsabilité, une somme de travail et des chan
ces de mortalité, trop peu en rapport avec le salaire 
reçu, et la considération dont la profession est en
tourée .
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De dix-huit à vingt ans Garçons Filles

114  63 5 1

8



Adm inistration générale 
de l ’A ssistance publique à Paris

« Paris, le 10 octobre 1907.

« Monsieur le Docteur,

« Vous avez bien voulu me demander quelques ren
seignements sur la question de recrutement du per
sonnel secondaire des asiles d’aliénés et hôpitaux de 
province.

« J’ai l’honneur de vous informer qu’après étude des 
divers points sur lesquels vous avez fait porter votre 
questionnaire, il ne me paraît pas, tout au moins en 
ce qui concerne les enfants assistés de la Seine, que le 
recrutement d’un personnel d'infirmiers et d’infirmiè
res parmi les pupilles de l’Assistance publique soit 
à encourager.

« Nos enfants sont, en principe, soumis à l’exacte 
observance de la règle générale qui impose le place
ment familial et rural ; ils se sentent donc tout natu
rellement portés vers les professions agricoles, con
formément au vœu du législateur et leurs aptitudes 
pour la profession d’infirmier et d’infirmières n’au
raient que rarement l’occasion de se manifester.

« D’autre part, les émoluments des infirmiers et in
firmières sont, en province, peu élevés, et il ne semble 
pas qu’il y aurait intérêt à les diriger vers une situa
tion qui n’offrirait, en somme, aucun avantage sur

celle qu’ils peuvent normalement acquérir, en restant 
dans le milieu rural où ils ont été élevés.

« Je ne serais pas personnellement favorable à une 
idée qui ne servirait pas certainement les intérêts de 
mes pupilles sur la décision desquels je me ferais d’ail
leurs scrupule de peser en ce qui concerne le choix 
d’une profession tout à fait particulière.

« Le Directeur de VAdministration générale 
de l'Assistance publique,

« M e s u r e u r  »

De ces 53 réponses, on peut conclure que, si les 
inspecteurs de l’Assistance sont, en majorité, hos
tiles à ce projet, c’est que : 1° la loi leur prescrit 
de diriger les enfants vers l’agriculture ; 2° ainsi 
que le fait remarquer l’inspecteur de l’Aube, la 
profession de cultivateur assure l’indépendance à 
ses pupilles. Chez les nourriciers, ils ont, dit-il, 
un pécule assuré de 937 francs pour les garçons, 
de 657 francs pour les filles. Ils peuvent ensuite 
s’établir à leur compte. Auraient-ils actuellement 
les mêmes avantages, étant infirmiers ? Et l’ins
pecteur de la Haute-Marne semble craindre une 
protestation des Conseils généraux, comme si l’in
térêt de ces assemblées n’était pas d’utiliser, en 
leur faisant une situation convenable, ces enfants 
qu’ils sont appelés à protéger. En quoi, avec un 
salaire rémunérateur et la participation à la 
Caisse des retraites, la profession d’infirmier
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serait-elle moins recommandable que celle de valet 
de ferme pour les garçons ? et ne vaudrait-il pas 
mieux, pour les filles, être infirmières, que domes
tiques dans les maisons bourgeoises ? A moins 
qu’on ne pense comme l'inspecteur du Loiret, 
« que faire, des enfants-assistés, des infirmiers 
d’asiles ou d’hôpitaux, c’est les destiner à deve
nir des « parias de la société ».

Ce qu’il faut retenir surtout de cette enquête, 
c’est que, en général, les inspecteurs de l'Assis
tance pensent que leurs enfants ont surtout des 
aptitudes à l’agriculture. Quelques inspecteurs, 
notamment ceux de la Savoie et des Hautes-Pyré
nées, considèrent qu’il est possible de faire un 
choix, grâce aux renseignements donnés par l’ins
tituteur et le nourricier. Du reste, l’expérience a 
déjà été faite. Dans le V ar et le R hône, elle n’a 
donné aucun résultat. Quelques jeunes filles de 
1 A rdèche n ont pu s’habituer au milieu hospi
talier. En revanche, dans la S arthe, l’idée a été 
largement mise en pratique. Dans les hospices du 
Mans , 5 garçons et 37 filles sont employés aux 
divers services : lingerie, cuisine, pharmacies, 
crèches, salles de malades, et suivent les cours 
de l’école d’infirmières. Plusieurs sont diplômées.

Cette expérience qui a réussi au Mans , pour
quoi ne pas la tenter dans les autres départe
ments ; C est 1 opinion très autorisée des inspec

teurs du Puy-de-Dôme, de la Nièvre, de l’Oise, 
des Hautes-Pyrénées.des Vosges,de la Somme,etc. 
A Paris , quoi qu’en pense M. Mesureur , il n’y a 
pas impossibilité. L’essai a été fait par M. Bour- 
neville. A la Fondation Vallée, quelques infir
miers sont des pupilles de l’Assistance, et le 
médecin de Bicêtre regrettait de n’avoir pu géné
raliser cet essai dans- son service.

Ce qu’il faut retenir surtout de ces réponses, 
c’est que nous comptons 4684 enfants assistés de 
dix-huit à vingt et un ans dans quarante départe
ments. Les inspecteurs des autres départements 
n’ont pas répondu à notre question. On peut, sans 
exagérer, doubler ce chilïre pour toute la France. 
Pourquoi, parmi ces 10.000 garçons ou filles, ne 
trouverait-on pas des sujets aptes à recevoir l’édu
cation hospitalière ?

Du recrutement par les œuvres d ’assistance 
publique et de bienfaisance privée

Pourquoi aussi, ne pas s’adresser aux œuvres 
de bienfaisance et d’assistance par le travail ?

Procurer à des gens pauvres et de bonne volonté 
une place qui, même peu lucrative, assure l’exis
tence, serait déjà une bonne œuvre. Il semble 
qu’il n’est pas nécessaire de ne choisir que des 
hommes jeunes, dont le caractère n’est pas formé.

8.
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Ceux-là ne' sont pas toujours les plus doux à 
l’égard des malades. Bien que le malheur ne 
soit pas pour tous une leçon de bonté, avoir vécu 
et souffert dispose à l’indulgence. C’est surtout du 
cœur qu’il faut à l’infirmier plutôt que des bras.

« Ce qu’il y a d’essentiel, dit M . M a r i e  ( 1 ) ,  c’est que le 
candidat présente les aptitudes à la formation du cœur, 
du tact, le don de comprendre comment il saura satis
faire aux prescriptions médicales et se tenir en face du 
délire des malades. A la bonne volonté, il doit savoir 
joindre un cœur compatissant, savoir participer à la 
douleur des malades, leur porter aide et assistance à 

tout moment. Il doit se pénétrer de l’idée qu’il ne ren
contrera à 1 établissement que la misère humaine sous 
toutes ses lormes. Un brave homme au cœur sensible 
y trouvera un vaste champ pour une belle activité et 
pour multiplier son dévouement sans relâche. »

Mais, pensent ceux qui ne connaissent pas les 
aliénés, comment se défendra-t-il contre les fous, 
celui dont la force n’en impose pas?... Comme si 
la force morale, la bienveillance et la bonté n’é
taient pas les armes les plus utiles à l’homme qui 
vit avec les aliénés.

« On fait valoir à bon droit, dit D e v e n t e r  (2),  la supé
riorité des forces physiques de l’homme. Une expé
rience de plusieurs années confirme que dans l’art'cle

i. MoÀjïl et Ma r ie . M em ento de l ’in firm ie r  d 'a sile , igoG.
■i. Congres d Amsterdam, septembre 1907.
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soigner les aliénés, une forte musculature n’est pas
indispensable ; les qualités indispensables sont plutôt 
la douceur et une main compétente et expérimentée. »

Du reste, il sera toujours possible de choisir pour 
les sections d’agités les sujets les plus robustes.

En résumé, plus encore que l’infirmier d’hôpi
tal, il faut que l’infirmier d’asile soit bon et doux. 
La force lui sera nécessaire aussi, à la condition 
qu il n use pas de sa supériorité physique, et 
qu’elle ne lui serve qu’à en imposer à l’aliéné et à 
le défendre lui-même contre les agressions.

Recruter les gardes-malades parmi les assistés 
des œuvres de bienfaisance aurait pour effet de 
procurer du travail à des malheureux diurnes d’in-O
térêt. Un second avantage serait de rapatrier 
dans leurs provinces, avec un emploi, quelques- 
uns de ceux à qui la vie a été trop dure à Paris, 
et qui méritent qu’on les aide. Toute la question 
est dans le choix qu’on pourra faire.

Or, pourquoi l’œuvre d’assistance, qui enver
rait le candidat à 1 office central de recrutement, 
n’instituerait-elle pas une première fiche de ren
seignements, facile à compléter ? Tout sujet, 
homme ou femme, acceptant d’être garde-malade, 
d’âge inférieur à quarante ans et supérieur à 
vingt ans, à cause du service militaire, poul
ies hommes, serait adressé à l’office central de



recrutement des infirmiers et infirmières d’asiles 
avec une note indiquant cet âge, la profession 
antérieure et le degré d’instruction. L’administra
teur de l’œuvre pourrait, s ’il a eu le temps de 
connaître et de juger le candidat, ajouter une 
indication journalière. L’examen médical indis
pensable serait passé, soit à 1 office central, soit 
à l’arrivée à l’asile, ainsi que le veut le règlement 
actuel. Cette idée de recrutement central est dès 
maintenant appliquée dans la Seine. Une liste 
d embauchage est établie par les soins du service 
des aliénés et le préfet prendra les candidats à 
nommer sur cette liste. Mais il est certain que 
celte liste d’embauchage ne pourra être dressée 
que d après les propositions des directeurs d’asile 
qui recevront les demandes avec pièces à l’appui 
et les transmettront à l ’administration spéciale.

En outre, le décret du 23 mars 1908 a modifié 
une partie de l’ordonnance du 18 décembre 1839 
en ce sens que les nominations d’agents de tous 
grades seront faites ou révoquées par le préfet.

Quels seront les avantages et les inconvénients 
de cette mesure Il semble que si, d’une part, en 
ne recrutant plus leurs infirmiers, les directeurs et 
médecins d asile perdent une partie de leur auto- 
lité, en cas d accident causé par le personnel 
placé sous leurs ordres, ils ne sont plus respon
sables.
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En cas de plaintes des familles, de brutalités 
commises à l’égard des malades, d’inconduite, d’i
vrognerie, 1 administration prendra la responsa
bilité des actes commis par l ’agent qu’elle aura 
choisi, sans que les directeurs et les médecins 
puissent être mis en cause. •

Il faut craindre aussi que des conflits ne sur
viennent entre un directeur, dont l’autorité est 
diminuée, et des employés groupés en association, 
qui savent ne plus dépendre de ce directeur, aussi 
bien pour leur nomination que pour leur révoca
tion. On peut prévoir que l’autorité centrale sera 
parfois embarrassée lorsque, à l’occasion de ces 
conflits inévitables, elle sera sollicitée en sens 
contraire par le directeur et par le syndicat d’in
firmiers qui existe maintenant dans presque tous 
les asiles. Lorsque ces syndicats se sont consti
tués, nous avons pensé qu’ils auraient une heu- 
reuse influence sur la condition matérielle et mo- 
rule des infirmiers et que (par ce fait même) les 
Malades y trouveraient leur avantage. Il nous 
semblait que ceux qui sont à la tête de ces asso
r t i o n s  ou syndicats devaient surtout comprendre 
fie quelle importance est pour la corporation tout 
eutière :

1° D’organiser un recrutement meilleur ;
2° D’expulser de l’association ceux qui commet- 

tent des brutalités à l’égard des malades ou ceux
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dont la moralité laisse à désirer. En un mot il 
faudrait que le syndicat fasse lui-même sa propre 
police ;

3° La bonne tenue de l’infirmier hors de l’asile, 
les chefs du syndicat sont capables de l’imposer. 
Ils soi ont mieux écoutés que le directeur et le 
médecin et leur exemple peut être excellent. C’est 
ainsi que le groupe amical et philanthropique des 
employés de I asile du Mans fait lui-même sa 
propre police. Dans le cas d’ivresse, de brutalité 
à 1 égard des malades ou de tout autre faute pou
vant porter atteinte à l’honorabilité des membres 
de 1 association, le comité inltige des peines qui 
peuvent être :

1° Le blâme avec inscription au procès-verbal ;
2° Le blâme avec amende ;
3° L’exclusion du groupe.
C’est un exemple à suivre et il faut dans leur 

intérêt même que les syndicats d’inlîrmiers, en 
même temps qu’ils poursuivent l’amélioration de 
leur propre sort, pensent à celui des malades qui 
leur sont confiés.

En créant les écoles, dit B o u r n e v i l l e  ( 1 ) ,  nous vou
lions « assurer aux malades de meilleurs soins, une 
meilleure hygiène, améliorer la situation matérielle, 
intellectuelle et morale du personnel secondaire. Le 
syndicat sur lequel nous espérions pouvoir compter n’a
j , . 1 ' Eoyu.NEVïLLE. Discours aux distributions de prix des Ecoles 
d înùrmiers, juillet iyoS.
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pas adopté ce programme républicain et humain ; il 
n’a pas compris son rôle. Le syndicat aurait dû nous 
seconder,engager tous ses adhérents à suivre les cours, 
à profiter d’un enseignement qui a pour but le relève
ment intellectuel et moral du personnel, etc... ».

En ce qui concerne les asiles de la Seine, de
puis 1906, les améliorations intéressant les sa
laires, retraites et heures de travail du personnel 
infirmier ont été progressives. Dans son rap
port sur « les observations générales portant sur 
1 ensemble des budgets de 1909 et les rapproche
ments avec les budgets antérieurs », M, Le C o n t e , 

membre de la Commission de surveillance, ré 
sume ainsi l’œuvre des trois derniers budgets :

Bugetde 1901. — Relèvement des traitements 
des agents du personnel secondaire, mesure s’ap
pliquant à 972 agents.

Unification du régime alimentaire du person
nel secondaire.

Limitation des heures de travail et renforce
ment du service de veille ; 110 agents nouveaux.

Application de la loi du 13 juillet 1906 sur le 
repos hebdomadaire.

Crédits correspondants : 431.000 francs.
Budget de 1908. — Relèvement de 140 francs 

du traitement des surveillants ou assimilés.
Augmentation de 100 francs du salaire des 

ouvriers hors cadres des asiles.
Limitation des heures de travail et renforce-
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ment du service de veille ; 103 agents nouveaux.
Indemnité de nourriture journalière à tout le 

personnel pour les journées de sortie hebdoma
daires et de congé annuel.

Crédits correspondants : 183.000 francs. 
Budget de 1909. — Indemnité représentative 

de logement et de nourriture à tous les agents du 
personnel de veille.

Organisation d’un contrôle médical des absen
ces du personnel secondaire.

Ciedits correspondants 29.000 francs.
« Toutes ces nouvelles charges sont la conséquence, 

dit le rapporteur, de l’œuvre humanitaire en faveur 
du personnel des asiles. Cette œuvre accomplie en 
trois ans par le Conseil général a entraîné en défini' 
dve une majoration de crédits sur ceux de 1906 de 
643.000 francs. »

D’après M. C h a r o n  (1).
* Les conditions matérielles du personnel des asiles 

ont été depuis quelques années relevées partout en 
f rance dans des proportions à peu près égales non 
seulement par l’augmentation des salaires et Inorga
nisation de pensions de retraites, mais par l'amélio
ration de la nourriture, la diminution des heures de 
travail, l’attribution du repos hebdomadaire et des 
congés annuels, etc... Peut-on dire, ajoute l’auteur, 
que la valeur professionnelle et morale de ce person
nel ait augmenté en proportion des sacrifices faits en sa 
laveur. Les memes infirmiers qui, il y a dix ans, 

ï. Informateur des aliénistes et neurologistes, juillet 1908.
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touchaient un salaire maximum de 38 francs par mois 
par exemple, et disposaient de deux jours de liberté 
par mois, touchent aujourd’hui 50, 60 francs par mois 
et jouissent de soixante-quinze à quatre-vingt-dix 
jours de congé par an.

Le sort des infirmiers a-t-il été, en général, 
c’est-à-dire dans presque tous les asiles de pro
vince, amélioré autant que le pense M. Charon ? 
Nous avons vu d’après les réponses des directeurs 
et médecins des asiles que ces traitements de 
50, 60 francs par mois sont exceptionnels, même 
pour les chefs de quartiers, sauf dans les asiles 
delà  Seine. Et bien plus souvent le salaire des 
infirmiers est de 25 à 30 francs par mois au début, 
pour arriver difficilement à 40 et 45 francs.

Il est vrai que M. Charon a prêché d’exemple 
puisqu a l’asile d’Amiens les traitements, auo-- 
mentés depuis cinq ans dans la proportion de 
30 0/0 sont échelonnés entre 2.400 et 905 francs 
Par an (mais salaires et avantages compris). Dans 
ce même asile, une retraite, au minimum de 
360 francs pouvant s’élever jusqu’à 1.200 francs 
est assurée à soixante ans d’âge à tous les mem
bres du personnel secondaire.

Il faut regretter que ces améliorations qui ont 
été demandées partout parles médecins des asiles 
dans l’intérêt de leurs infirmiers n’aient pas été 
consenties par toutes les commissions de surveil- 

Rodiet g
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lance et tous les conseils généraux. On ne peut 
pas admettre en effet avec M. C haron que tous les 
aliénés n’étant pas agités ou gâteux, la profession 
de gardien d’asile n’est pas fatigante. Nous 
pensons, au contraire, que c’est une tâche très 
ingrate et très pénible, non pas à cause du travail 
fait, mais parce qu’il faut vivre en contact toute la 
journée, sinon le jour et la nuit, ainsi que pres
que partout encore c’est la règle (chambres non 
distinctes des dortoirs) avec des aliénés. S’ils ne 
sont pas tous agités ou gâteux, nous savons que 
même les plus calmes et les plus doux ne sont pas 
toujours d'un caractère agréable et facile. C’est 
surtout ce fait de l’existence en commun dans les 
asiles, avec les fous, qui mérite compensation ; c’est 
à cause de la répugnance qu’inspire à beaucoup 
de gens cette vie d’internement et de discipline 
obligatoire que le recrutement est aussi difficile.

Dès lors, sans aller aussi loin dans la voie des 
sacrifices budgétaires que le département de la 
Seine, on peut s’efforcer de relever d’une façon 
uniforme la condition matérielle des infirmiers 
d’asile. Une moyenne à établir entre des salaires 
comme ceux de Saint-Alban (Lozère) et de Les- 
vellec (Morbihan) et ceux des asiles de la Seine 
devrait être partout la règle.

Les infirmiers seront-ils reconnaissants des 
améliorations apportées à leur sort ? Témoigne
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ront-ils cette reconnaissance à nos malades par 
leurs soins encore plus dévoués ? Nous le sau
rons bientôt par l’exemple de ceux qui ont déjà 
obtenu successivement tout ce qu’ils ont demandé: 
augmentation de salaire, distinction du service 
de jour et du service de nuit, indemnité de loge
ment et indemnité de nourriture, externement, 
retraite, etc.

Quoi qu’il en soit, nous attribuons les difficultés 
actuelles du recrutement du personnel infirmier 
des asiles d’aliénés de province à plusieurs cau
ses : manque de considération, sujétion à une 
discipline parfois très sévère, travail pénible par 
ses conditions mêmes, salaire médiocre, insécu
rité du lendemain. A cause de ces difficultés de 
recrutement, on se trouve souvent obligé d’ad
mettre au rang d’infirmiers et d’infirmières des 
sujets qui ne présentent pas toutes les garanties 
qu’on devrait pouvoir exiger de ceux qui sont en 
contact perpétuel avec les malades.

Qu’on s’adresse aux œuvres de bienfaisance 
ou aux soldats libérés du service militaire ou aux 
pupilles de l ’Assistance, ou encore aux régions 
pauvres dans lesquelles il y a des demandes plus 
nombreuses que les postes vacants, il importe que 
lu situation soit modifiée.

Si on s’en rapporte aux réponses des médecins 
et directeurs d’asiles et de quartiers d’hospices :
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« Tout est préférable au régime actuel. » Sauf un 
examen physique prévu par les règlements et la 
présentation du casier judiciaire, on ne fait aucun 
choix. Parce que les cadres sont rarement com
plets, «nous sommes réduits à accepter pour soi
gner nos malades tous les routeurs qui se pré
sentent entre deux cuvées », suivant la pittoresque 
expression du médecin de l’hospice d’Orléans. Ces 
routeurs qui sont l’exception, il est vrai, sont par- 
lois la cause de scandales (ivresse, brutalité) 
dont le public se plaint et qui montrent la néces
sité d’une sélection. Il faut donc tout d’abord que 
les œuvres de bienfaisance acceptent de faire le 
premier choix parmi leurs assistés. Il est intéres
sant à ce propos de connaître l’opinion des admi
nistrations de ces œuvres.

Ainsi que nous l ’avons fait pour les directeurs 
d’asiles et de quartiers d’hospices et les inspec
teurs de l’assistance, nous avons transcrit sans 
rien modifier les réponses faites au question
naire suivant :

Ie Quel est le nombre de vos assistés pour l’année 
1906(1).

2° Combien de vingt à quarante ans ? Hommes ? 
Femmes ?

i .  Les statistiques n’étaient pas encore établies, au moment de 
cette enquête, pour l’année 1^07.
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3<> Quel est le nombre de ceux qui ont une instruc
tion primaire et qui sont par suite susceptibles de re
cevoir l’éducation hospitalière ? Hommes? Femmes?

4o Si besoin était, pourrait-on compter sur votre 
office pour collaborer à cette œuvre d’assistance ?

Nous n’avons pas reçu réponse à toutes nos 
lettres. Toutefois, si ces réponses ont été trop 
peu nombreuses elles sont d’autant plus intéres
santes à reproduire qu’elles rendent compte, en 
partie, des admirables efforts faits à Pans pour 
venir en aide aux pauvres aussi bien du côté de 
I Assistance publique que du fait de la bienfaisance 
privée.
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S o c i é t é  P h i l a n t h r o p i q u e  

rue de Bellechasse, 75

« Aux termes des statuts, la société philanthropique 
doit mettre en pratique tout ce qui peut concourir à 
soulager les besoins actuels du pauvre et à lui prépa
rer des ressources pour l’avenir. Tantôt, c’est la 
Jeune fille, quittant son pays pour venir chercher for- 
tune à Paris, qui n’y rencontre que déceptions ou 
tombe malade, ou est victime d’un chômage subit, la 
laissant sans ressources surle pavé d’une grande ville ; 
tantôt, c’est la bonne de province attirée par la capi
tale où elle espère gagner de plus forts gages, qui 
reste de longs jours sans trouver la place désirée ; 
tantôt même, c’est l’épouse innocente ou coupable,



bannie du foyer conjugal dans un moment d’empor
tement ou d’ivresse. »

Les personnes que nous abritons dans les maisons 
de la Société Philanthropique appartiennent à trois 
catégories : 1° Les asiles de nuit; 2e Les hôtels gar
nis pour femmes et jeunes filles. C’est peut-être dans 
cette dernière catégorie que vous trouveriez des 
infirmières, mais j’en doute cependant.

La Société se faisant un devoir de leur chercher du 
travail, nous pourrions, le cas échéant, porter à leur 
connaissance les conditions d’emploi exigées par vous.

L’Œ uvre Féminine

Société philanthropique des dames et demoiselles, 
employées et domestiques (Siège social : rue Vau
cluse, 49.)
Notre œuvre est une société de secours mutuels qui 

a assisté 6.808 femmes dont 700 en 1906. Sur les 
6.808 femmes, 3.850 ont vingt à quarante ans.

76 ont leur brevet supérieur 
143 — — simple

2500 — certificat d’études primaires
Je me tiens à votre disposition en toutes circons

tances ; vous pourrez compter sur mon concours. Si 
vous vouliez bien me faire connaître les conditions de 
rétribution à l’asile, je pourrais peut-être vous présen
ter quelques bons sujets.

C o m i t é  C e n t r a l  d e s  Œ u v r e s  d’ A s s i s t a n c e  
p a r  l e  T r a v a i l  Il

Il est formé sous le nom de « Comité Central des
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m
Œuvres d’assistance par le travail » une association 
entre :

1° Les œuvres françaises d’assistance par le tra
vail ;

2° Toutes les personnes s’intéressant à la question 
de l’assistance par le travail (Bulletin du Comité, 
mai 1903).

En 1906, nombre d'assistés, 400 dont 350 hommes 
et 50 femmes.

Cent quarante assistés de vingt à quarante ans dont 
120 hommes et 20 femmes.

Presque tous savent à peu près lire et écrire, mais 
écrivent si mal que cela équivaut à rien. A peine 10 0/0 
savent bien lire, écrire et compter et sont générale
ment les moins bons sujets.

Nous nous efforcerons de vous envoyer des infirmiers 
et infirmières, mais nous sommes déjà très sollicités 
a ce point de vue par les hospices de Paris.

U n io n  d ’A s s i s t a n c e  du  XVP A r r o n d i s s e m e n t  

(Association temporaire d’Assistance par le travail.)

L’une des Commissions de l’Œuvre a uniquement 
Pour but le patronage et le placement des assistés.

En 1906, hommes ou femmes assistés.. 852
hommes................................... 519
femmes....................................  333
âgés de seize à trente ans.....  150
âgés de trente à cinquante ans 434

Nous pensons que le cas échéant, il nous serait pos
sible de trouver parmi nos assistés, hommes ou fem-



mes, des sujets remplissant les conditions que vous 
nous indiquez.

Nous serons heureux de vous voir vous adresser à 
nous quand vous aurez besoin d’un infirmier. Prière 
de nous dire exactement quel serait le traitement offert 
et la nature exacte de l’emploi à remplir.
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S o c i é t é  du  T r a v a i l

POUR LE PLACEMENT GRATUIT DES EMPLOYÉS ET EM 

PLOYÉES, DES OUVRIERS ET OUVRIERES (SlEG E DE LA

S o c i é t é , 95 , r u e  S e d a i n e .) (X le A r r o n d i s s e m e n t .)

L’Association dite Société du Travail, fondée à la 
mairie du XIe arrondissement, le 25 juinl871, a pour 
but de procurer du travail à ceux qui en demandent 
et qui ont justifié de leur honorabilité.

En 1906, hommes ou femmes assistés 542
hommes.................................  428
femmes......... ........................ 114

Assistés de vingt à quarante ans.........  268
Hommes................................................. 207
Femmes....................................................  61

Les éléments d’appréciation nous manquent. Les 
assistés, étant admis au travail sur la simple présenta
tion d’un bon et sans enquête préalable, nous ne pou
vons nous porter garants de leur moralité et, par 
suite, vous assurer en ce qui concerne le reerute- 
ment de votre personnel une collaboration effective.
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R e f u g e  M u n i c i p a l

Nicolas Flamel, 69, rue du Château-des-Rentiers.

L’établissement est exclusivement réservé aux hom
mes.

En 1906, hommes assistés.................. 7.000
âgés de vingt à quarante ans 5.000

Cinq mille environ des hospitalisés savent lire, écrire 
etcompter, et sont par suite aptes à recevoir l’édu
cation hospitalière.

Quant à ma collaboration à votre œuvre, elle vous 
est tout acquise et je me ferai un plaisir de vous en
voyer tous les hommes dont vous pourrez avoir besoin, 
autant du moins qu’il s’en présentera acceptant vos 
conditions et réunissant les qualités que vous exigez.

A s i l e  d é p a r t e m e n t a l  de  N a n t e r r e

Parmi les hospitalisés delà maison de Nanterre, il 
ne manquerait certainement pas, surtout parmi les 
hommes, de sujets âgés de moins de quarante ans, 
ayant une instruction primaire assez étendue, leur 
permettant de remplir l’emploi d’infirmier dans les 
hôpitaux et asiles d’aliénés de province.

Malheureusement, le défaut capital et presque géné
ral de ceux-ci est l’ivrognerie invétérée et il me paraît 
difficile de pouvoir songer à leur confier des fonctions 
aussi délicates que celles dont il s’agit, d’autant plus 
que nos hospitalisés sont d’une moralité douteuse, car 
aucune garantie n’est exigée d’eux à leur entrée à

9 -
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l’établissement et nous ignorons leurs antécédents 
judiciaires et autres.

A s s o c i a t i o n  c h a r i t a b l e  d e s  F e m m e s  d u  m o n d e  

(27, rue d’Anjou.'»

L’Association charitable des Femmes du monde s’est 
donné pour mission de venir en aide aux veuves et 
aux filles des anciens officiers de terre et de mer et 
des anciens fonctionnaires de l’Etat, qui se trouvent 
dans une situation malheureuse.

Les personnes de cette catégorie dépassent généra
lement l’âge de quarante ans et ne pourraient recevoir 
l’éducation hospitalière. Quelques filles d’officiers ou 
de fonctionnaires, d’âge inférieur à quarante ans, pos
sédant leur brevet supérieur, recherchent plutôt des 
emplois d’institutrice ou de gouvernante.

S’il s’en présentait remplissant les conditions que 
vous indiquez, nous nous empresserions de vous en 
faire part.

H o s p i t a l i t é  du T r a v a i l

Siège, 52 et 54, avenue de Versailles, pour les femmes ; 
33, rue Félicien-David, pour les hommes.

Association d’assistance libre, fondée en 1890, qui 
a pour but de rendre l’exercice de la charité plus ef
ficace, de connaître aussi exactement que possible 
l’état de la misère et les œuvres destinées à la soula
ger, de discerner et propager les moyens les plus pro
pres à la prévenir et à la combattre.
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En 1906, personnes assistées 8.000, dont 4.000 
hommes et 4.000 femmes.

Nos œuvres sont en effet un refuge ouvert à quicon
que vient demander asile et sans obligation pour le 
solliciteur de fournir aucun autre renseignement que 
celui de son identité. Nous recevons les hommes pour 
une durée maximum de vingt jours et les femmes pour 
quarante jours. Nous laissons le soin aux particuliers 
qui viennent nous demander des travailleurs de s’infor
mer eux-mêmes sur la qualité des personnes.

(Les hommes sont occupés au cardage des mate
las, menuiserie, pliage du linge, etc.)

(Les femmes sont occupées à des travaux de blan
chissage et de couture, etc.)

B ureau de B ienfaisance

d u  AVllie A r r o n d i s s e m e n t  e t  S o c i é t é  d ’A s s i s t a n c e

PAR LE TRAVAIL

Cette société emploie pendant cinq jours consécutifs 
seulement des personnes exerçant une profession dé
terminée, mais qui se trouvent momentanément sans 
ouvrage.

Les personnes secourues par le Bureau de Bienfai
sance sont: d’une part, des vieillards ou infirmes bé
néficiant de la loi sur l’assistance obligatoire.

D’autre part, des mères chargées de famille et des 
ouvriers et ouvrières ayant une profession déterminée, 
niais qui se trouvent momentanément dans le besoin 
Par suite de chômage ou de maladie.

Dans ces conditions, je ne crois pas que le Bureau



de Bienfaisance paisse vous être de quelque utilité 
pour le recrutement des infirmiers et infirmières.
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L ’A l l a i t e m e n t  m a t e r n e l  

Femmes assistées en 1906 : 153

Notre œuvre ne peut vous fournir aucune infirmière. 
Celles de nos réfugiées qui sont domestiques ren
trent dans leur place, où les maîtres sont trop heureux 
de les reprendre, si elles sont de bons sujets.

En tout cas, elles se placent à Paris et sont obligées 
de gagner 45 francs ou 50 francs ayant 30 francs par 
mois de nourrice à payer.

Toutefois, le cas échéant, je serais heureuse de vous 
signaler les sujets susceptibles de devenir infirmières.

A s s o c i a t i o n  g é n é r a l e

d e  P r é v o y a n c e  e t  d e  S e c o u r s  m u t u e l s  d e s  M é d e c i n s  

d e  F r a n c e  

(rue de Suresnes)

L’Association générale de Prévoyance et de Secours 
mutuels des Médecins de France, fondée en 1858, est 
la réunion de 94 Sociétés locales qui existent sur le 
territoire français et compte 9.250 membres. Elles 
ont leur budget spécial à l’aide duquel elles distri
buent des allocations à leurs membres, à leurs veuves 
et à leurs orphelins laissés sans ressources par le 
sociétaire décédé.
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En 1906, femmes assistées : 20 dont 5 de vingt à 
quarante ans.

Toutes sont instruites. Plusieurs ont même leur 
brevet secondaire.

Nous vous les adresserions volontiers, si les condi
tions qui leur seraient faites étaient suffisamment 
rémunératrices.

A s s o c i a t i o n  g é n é r a l e  d ’A l s a c e - L o r r a i n e  

(38, rue du Château-d’Eau)

Nous vous adresserons, quand vous voudrez, des 
hommes et des femmes âgés de moins de quarante ans, 
sachant lire, écrire et compter, qui désirent appren
dre le métier d’infirmier et d’infirmière.

M a i s o n - E c o l e  d ’ I n f i r m i è r e s  

(66, rue Yerèingétorix, XIVe arrondissement)

Je dois vous dire d’avance que je ne pourrai pas 
vous donner d’élèves de mon école, car leur avenir est 
déjà engagé dans d’autres conditions. Peut-être pour
rai-je vous être utile en dirigeant sur votre établisse
ment d’autres bonnes volontés qui viennent parfois 
E adresser à moi.

M a i s o n  d e  F a m i l l e ,  r u e  D e n f e r t - R o c h e r e a u  

Je vous remercie d’avoir pensé à notre œuvre pour
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Je recrutement des infirmières, mais je tiens à vous 
dire qu’il n’y a là aucune utilité pratique pour nous (1).

Œ u v r e  d e s  P a u v r e s  d u  S a c r é - C œ u r

Deux mille à 3.000 dans l’année passent à nos bu
reaux au minimum. La moitié font partie delà catégo- 
iie des trimardeurs et ne font que passera des époques 
déterminées. L autre moitié sont des hommes tombés 
dans la misère, à la suite de revers de fortune, de mala
dies, d’accident quelconque leur faisant perdre leur 
place et n ayant pas trouvé à temps, une main bienfai
sante pour les aider à se relever et les empêcher de 
tomber trop bas.

En 1906, hommes assistés 2.000 à 3.000.
Les 2/3 sont des hommes de vingt à quarante ans. 

1/4 ont une forte instruction primaire et même supé
rieure, 1/2 ont une bonne instruction primaire, 1/4 ont 
une très petite instruction ou pas du tout.

Nous serions très heureux d’avoir la possibilité de 
piocurer une situation à nos protégés qui en sont 
dignes et d éviter ainsi de laisser grossir l’armée des 
désœuvrés.

B u r e a u x  d e  P l a c e m e n t s  g r a t u i t s

(VIIe arrondissement. Mairie du Palais-Bourbon.)
\ ;

Le bureau municipal de placement du VIIe arron
dissement ne fonctionnant que depuis le 1er octobre

i . Il est difficile de comprendre le sens de cette réponse nue nous 
reproduisons textuellement. Pourquoi « aucune utilité pratique », 
si 1 œuvre s occupe du placement des jeunes filles ?
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1907, nous ne possédons pas les éléments nécessaires 
pour vous fournir les renseignements que vous désirez.

B u r e a u  d e  P l a c e m e n t  

d u  Isr A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie du Louvre)

Nous n’avons pas les éléments nécessaires pour 
répondre à votre questionnaire.

B u r e a u  d e  P l a c e m e n t

d u  IIIe A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie d u  Temple)

Les personnes qui ont recours aux bureaux muni
cipaux sont en général des domestiques,femmes mises 
à part, ou des employés de commerce, ou des garçons 
de magasins, ou des ouvriers et ouvrières en posses
sion d'un métier manuel, c est-à-dire n’ayant aucune 
espèce d’aptitudes à exercer les fonctions d’infirmier 
ou d’infirmière et ne cherchant d’ailleurs d’autre situa
tion que celle à laquelle elles sont habituées.

Je connais, par une expérience de près de vingt ans 
de pratique-, la répugnance presque générale du per
sonnel domestique à servir en province et j ’ai la cer
titude que la perspective d’être employé au titre d’in
firmier dans les asiles d’aliénés ne suffirait pas à 
modifier cet état d’esprit. Dans le cas où vous croiriez 
devoir tenter une expérience, notre bureau est tout dis
posé à vous prêter son concours le plus absolu.
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B u r e a u  d e  P l a c e m e n t  

du XVIIe A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie da XVIIe)

Nous plaçons, il est vrai, des domestiques (maisons 
bourgeoises), des hommes de peine, des employés de 
commerce, etc. pour Paris, mais il est bien rare que 
nous trouvions des sujets qui consentent à quitter la 
ville où ils trouvent toujours à s’employer.

S’il se présentait quelqu’un remplissant les condi
tions fixées, je me ferais un plaisir de vous l’adresser.

B u r e a u  d e  P l a c e m e n t

d u  VIe A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie d u  VIe)

Le bureau municipal de placement gratuit du VIe 
arrondissement ne s’occupe pas de ce genre de per
sonnel tributaire habituel de l’administration même de 
1 Assistance, 3, avenue Victoria, où les demandes de 
la nature qui vous intéresse sont très nombreuses.

B u r e a u  d e  P l a c e m e n t  

d u  Xe A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie)

Nous n’avons pas actuellement de sujets suscepti- 
b es d occuper l’emploi d’infirmier. Il m’arrive assez- 
souvent de recevoir des offres des hôpitaux de Paris 
et, jusqu à ce jour, je n’ai jamais pu trouver un sujet 
homme ou femme.
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B u r e a u  d e  P l a c e m e n t

d u  IVe A r r o n d i s s e m e n t  (Mairie de l’Hôtel de Ville)

Notre bureau ne s’occupe que du placement de do
mestiques des deux sexes et de femmes de ménage.

A l’occasion, je m’empresserai de vous indiquer les 
sujets qui me paraîtront aptes à remplir ces fonctions.

B u r e a u  d e  P l a c e m e n t  

d u  XVIe A r r o n d i s s e m e n t

J’ai peine à répondre aux nombreuses offres d’em
ploi qui me sont faites journellement et les quelques 
personnes que je ne puis placer sont des gens trop âgés 
ou dont l’état physique ne permet pas de leur trouver 
un emploi actif.

A s i l e - o u v r o i r  J e a n n e - d ’ A r c  

(15, rue de la Santé)

Le but de notre asile est de recueillir les petites fil
les orphelines de père ou de mère, ou moralement 
abandonnées.

Les enfants sont admises dans notre orphelinat à 
l’âge de trois ans et elles en sortent à l’âge de vingt 
et un, mais le plus grand nombre est compris entre 
l’âge de huit à treize ans.
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M a i s o n  H o s p i t a l i è r e

p o u r  L E S  O U V R I E R S  S A N S  T R A V A I L  E T  S A N S  A S I L E ,

36, r u e  F e s s a r t .

F o n d a t i o n  P a s t e u r  R o b j n

En 1906 Hommes assistés 900 
âgés de vingt à quarante ans 400

dont 200 susceptibles de recevoir l’éducation hospita
lière. r

Avec de pareilles ressources, ne pourrait-on 
pas, en faisant un choix, améliorer les conditions 
des infirmiers et infirmières en France ? Si on en 
juge par les réponses faites nous serions aidés 
dans cette tâche.

L'Œ uvre féru in ime ;
L'union d'Assistance du XVP arrondissement; 
Le Comité Central de la Société d'Assistance 

par le travail des VIIP et XVIP arrondissements ;
H  Œuvre des pauvres du Sacré-Cœur, etc., etc., 

nous offrent leurs très utiles concours.

Toutefois, il faut compter, comme le fait re
marquer l’administrateur du Bureau de place
ment gratuit du III® arrondissement,

« avec la répugnance du personnel domestique à ser
vir en province ; état d’esprit que la perspective d’être 
employé au titre d’infirmier dans les asiles d’aliénés, 
ne servirait pas à modifier ».

Il faut compter aussi, d’après Y Association des 
Femmes du monde, que les filles de fonctionnaires, 
d’officiers, d’employés, choisissent de préférence 
la situation d’institutrices et de gouvernantes.

Mais l’offre n’est pas toujours en rapport avec la 
demande, les institutrices sans place, et auxquel
les il faut venir en aide, sont nombreuses.

Qu’on réalise un second choix, le premier triage 
terminé, (institutrices, filles ou veuves de méde
cins, de fonctionnaires, d’officiers), que ce choix 
s’applique aussi aux pupilles de l’Assistance 
(côté des femmes), aux plus intelligents et aux 
plus instruits parmi les candidats sortis du régi
ment (côté des hommes), et voilà l’école profes
sionnelle future en voie de formation.

Actuellement les syndicats exigent des réfor
mes. Qu’une grève survienne (le cas n’est pas 
impossible), la situation présente est telle, que 
pour assurer les services, nous ne saurions à qui 
nous adresser. Et il s’agit de malades, c’est-à-dire 
d’obligations impérieuses.

Il est vrai qu’en cas de grève la situation serait 
pire du côté des services hospitaliers à cause des
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soins médicaux et chirurgicaux que du côté des 
services d’aliénés. A la rigueur, pendant quel
ques jours, on pourrait faire appel à la police, à 
l’armée, aux gardiens de prison pour garder pro
visoirement les malades. Dans la Seine, l’af
fluence de demandes d’emploi est telle, à cause 
des avantages dont nous avons parlé, que les rem
plaçants au pied levé seraient vite trouvés.

Mais, en province, les difficultés seraient sé
rieuses.

Or, par le procédé de l’inscription d’avance et 
du recrutement central pour tous les établisse
ments de France.

1° La grève est impossible :
2° Le directeur d’asile qui, actuellement, parce 

qu’il éprouve quelque peine à compléter son ca
dre, est obligé de conserver des sujets médiocres 
ou insuffisants, pourrait se montrer plus sévère ;

3* Les recommandations locales, si nuisibles au 
bon fonctionnement des établissements publics, 
seraient supprimées ;

4° En cas d’épidémie dans le personnel,les infir
miers malades seraient immédiatement remplacés.

On nous objectera que trop souvent les candi
dats de l’un ou l’autre sexe viendront à nous, dé
sabusés, dégoûtés par avance de leur mission.

Une veuve de fonctionnaire, d’officier ou de 
médecin, se jugeant bien supérieure à son nou
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veau milieu, s’adaptera difficilement à la vie d’hô
pital.

Mais ce milieu, c’est précisément ce qu’il faut 
modifier. Pour arriver à ce résultat, il est essen
tiel de pouvoir choisir. S’exposer à recueillir, 
comme c’est le cas avec le mode actuel de recru
tement, toutes les épaves de la vie, c’est recher
cher tous les déboires.

Parmi les pupilles de l’Assistance, d’une part, 
parmi les milliers de gens qui demandent à gagner 
leur vie, d’autre part, il s’agit de trouver des su
jets de bonne volonté, d’intelligence moyenne, de 
moralité intacte, que nous puissions instruire. 
Car instruction et recrutement, même problème. 
Vous vous étonnez que nos cours ne soient pas 
suivis et vous acceptez des infirmiers qui ne 
savent pas lire ou qui veulent quitter l’asile à la 
prochaine saison, dès qu’il y aura du travail aux 
champs. Vos infirmières n’ont pas la moralité qui 
convient, dites-vous, et votre recrutement est tel 
qu’il vous faut accueillir toutes celles qui se pré
sentent, filles honnêtes ou autres, et leur faire par
tager la même vie.

Dans toutes les discussions sur le personnel 
infirmier, on insiste sur la nécessité de relever le 
milieu de l’hôpital au point de vue moral.

Au Congrès de Bordeaux, le docteur Sorel et 
Mlle H a m i l t o n  affirmaient que si nous ne pouvons
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avoir dans nos hôpitaux des jeunes filles dites bien 
élevées, c est parce que les occasions de se dé
baucher sont plus fréquentes à l’hôpital à cause 
du personnel masculin : étudiants, employés, in
firmiers.

Ce que nousdemandons, dit le docteur S orel ( 1), 
ce n’est pas de faire une situation pécuniaire telle 
qu une jeune fille soit séduite par ce moyen, pour 
entrer dans cette situation plutôt que d’être coutu
rière. Nous demandons de lui créer, dans les hôpitaux, 
un milieu de respectabilité, de culture morale, de sen
timent, de dévouement qui lui permette d’y aller 
sans encombre, sans danger, sans souci du milieu, 
et lorsque vous aurez créé ce milieu, vous êtes sûrs 
que vous aurez des jeunes filles qui seront heu
reuses d y rentrer. D ailleurs, à Bordeaux (2), nous 
n avons qu à aller à l’Ecole protestante d’infirmières 
qui existe rue Cassignol, vous y verrez douze ou 
quinze jeunes filles très bien élevées, très dévouées.

(( Par conséquent, il est absolument inexact de dire 
que nous ne trouverons pas des jeunes filles d’éduca
tion pour entrer dans ce cadre. »

Qu il y ait dans le contact journalier avec les 
etudiants, un danger pour des jeunes filles, je ne 
le nie pas, mais ne peuvent-elles pas à l’hôpital,

nriIv , G° v g,rès n® tîonal ^'Assistance publique et de Bienfaisance 
privée. Vol. i. Rapports. i

i V V|°îr. 1 -, ^ ^ m e n t d e  l’Ecole Hospitalière des Gardes-mala
des de 1 hôpital civil du Tondu à Bordeaux.

aussi bien qu’au dehors, échapper à ce danger, si 
elles le veulent ? Et ce danger n’est-il pas le même 
dans les grands magasins, dans certaines grandes 
administrations, en réalité partout ou les deux 
sexes se trouvent en contact, par la cause même 
des occupations ?

Mais, comme le dit M. Paul Bru (1):

« L’existence à l’hôpital est si pénible. Celles qui 
n’ont pas leur vertu bien accrochée la laissent tomber 
tout de suite, afin d’avoir quelqu’un qui puisse les sor
tir, les distraire, leur faire oublier les rancœurs de la 
salle, les fadeurs du réfectoire, l’ignominie du dor
toir. »

En réalité, c’est à nous d’imposer au public la 
considération pour nos infirmières. Médecins, 
personnel administratif et malades, nous avons 
tous le même intérêt à ce qu’on leur témoigne 
l’estime et le respect auxquels elles peuvent pré
tendre à cause de leurs pénibles fonctions.

En ce qui concerne les infirmiers, trois condi
tions seraient indispensables pour que le candi
dat envoyé par l’œuvre d’assistance devienne un 
bon infirmier :

1° Que sa moralité ne puisse être soupçonnée, 
bar là, il faut entendre, non pas qu’il ait été

I ■ Le Roman d’une infirmière. P auI B ru, directeur de Saint- 
Antoine. Paris, 1906.
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condamné une fois pour vagabondage ou mendi
cité, mais qu’il n’ait commis aucun délit qui tou
che à l’honneur. On peut avoir couché à la belle 
étoile et être un brave homme ;

2° Qu’il ne boive pas. Inutile de s’étendre sur 
l’importance de cette condition. On ne peut comp
ter ni sur la bonté ni sur la moralité de l’alcoolique. 
Trop souvent il n’est plus lui-même et le plus 
doux devient une brute après boire ;

3° Il faut au gardien d’asile un'e instruction 
rudimentaire (1). Qu’il sache lire et écrire. C’est 
pourquoi il faudrait qu’on puisse faire subir au 
candidat un examen d’entrée, un examen pri
maire, comme dans les asiles de la Seine. Cette 
instruction rudimentaire est indispensable à l’in
firmier pour qu’il puisse acquérir les notions pro
fessionnelles indispensables. Ce n’est qu'à cette 
condition qu’il pourra rendre à ses malades cer
tains petits services auxquels ceux-ci ne sont pas 
indifférents par exemple, leur lire le journal, écrire 
pour eux des lettres à leur famille.

Ce dernier soin n’est pas le moins utile à 
1 aliéné. Si, parmi nos malades, certains écrivent 
trop souvent : persécutés, à la plume facile qui 
fatiguent de revendications et de plaintes leurs I.

I. Rapport sur les Ecoles d’infirmières laïques présenté parle 
docteur B ourneville au Congrès International d’Assistance publi- 
que et de Bienfaisance privée, 1900.
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parents et les pouvoirs publics, d’autres, au con
traire, ne se maintiennent pas assez en contact 
avec la famille. Celle-ci trop souvent a tendance 
à les oublier et à les rayer du nombre des vi
vants.

L infirmier, qui obtient de ses malades une let
tre adressée aux parents ou qui l’écrit pour eux, 
leur rendra le même service moral que le médecin 
qui ajoutera à cette lettre la phrase d’espoir pour 
une guérison possible. II est vrai que ce rôle d’in
termédiaire entre la famille et le malade ne serait 
pas sans danger. Le directeur ne peut l’encourager 
que s’il est sûr non seulement de l’honnêteté, 
mais encore du tact de l’infirmier. Sans doute, 
ainsi envisagé, le rôle du gardien devient une 
très noble profession et qui devrait assurer l’es
time, le respect à celui qui l’exerce. L’infirmier 
u’est pas seulement dans ce cas l’auxiliaire le 
Pjus précieux du médecin, mais il est le trait 
d’union entre le malade et sa famille. Car sou- 
Vent, le médecin d’asile n ’est pas écouté des pa- 
rents du malade. Les visiteurs prennent d’abord 
Contact avec l’aliéné et comptent sur leur propre 
Jugement pour décider si le maintien à l’asile est 
Uecessaire. Nous savons tous quelle est la défiance 
dos familles à l’égard du personnel de l’asile.

attitude du malade en présence de son gardien 
ts t étudiée, de même que les renseignements
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donnés par celui-ci sont toujours commentés.
Du tact, de la patience, de la bonté encore, 

voilà tout ce qu’exige cette mission.

« Et aussi (1), ils se doivent des égards mutuels, 
surtout en présence des malades. On les considérera 
comme des employés recrutés dans un meilleur mi
lieu. Les gardes-malades se trouvent ainsi obligés à 
relever leur propre prestige, comme ils sont appelés 
à faire honneur au service auquel ils sont attachés. »

Aussi, puisqu’on demande ces qualités multi
ples au gardien d’asile, il faut qu’on l’aide à les 
acquérir, c’est-à-dire qu’on l’instruise.

i .  M orel  et M o ir e . Memento de Vinfirmier d'Asile, 1906.
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De l’éducation du personnel infirm ier 
des asiles

Instruire les gardes-malades attachés aux alié
nés n’est pas une idée nouvelle. L’éducation du 
personnel infirmier a été entreprise pratiquement, 
sinon en théorie, le jour où les aliénés ont été, 
suivant l’expression consacrée « élevés à la di
gnité de malades». Le médecin d’asile ne peut pas 
plus se désintéresser de ses infirmiers que le 
chirurgien de ses aides.

« Il serait étrange dit M. Thulié de laisser sans 
instruction spéciale le personnel des hôpitaux et des 
asiles d’aliénés. Celui des asiles surtout a besoin 
de connaître à fond son métier, car dans les services 
d’aliénés, la tâche est plus difficile, les accidents sont 
plus nombreux, et la responsabilité plus grande. » Il

Il est vrai que toutes les circulaires étaient an
térieures à la loi de 1905. Quand.elles furent fai
tes, la question de l’application de la loi de 1893
aux aliénés n’avait pas été tranchée, et c’est



pourquoi toutes les instructions ministérielles re
latives à l’application de cette loi évitaient de 
parler des aliénés. Depuis la loi de 1905, cette 
prudence n’a plus de raison d’être. Les aliénés 
sont des malades. Qu’ils soient curables ou incu
rables, s’ils sont pauvres, ils doivent être soignés 
et bien soignés.

A propos de la suppression dans les asiles  
d ’aliénés, des infirmiers et de leur remplacement 
par des gardes-malades femmes, le docteur T hulié 
cxpiimait ainsi son opinion, faisant valoir l ’im
portance d’une éducation particulière (1) :

^ct Qu on donne, disait-il, un plus grand nombre 
d’emplois dans nos asiles d’aliénés aux femmes, nous 
le désirons tous ; mais qu’on supprime l’infirmier,c’est 
une grande imprudence. Nous ne voulons plus de 
camisoles de force pour les malades ; nous voulons 
qu’ils soient maintenus pas une main plus souple ; 
dans ces conditions, il me paraîtrait imprudent de 
supprimer l’instruction de ces infirmiers,car il y a des 
nécessités de contention qui demandent une force par
ticulière pour éviter les efforts qui entraînent souvent 
les accidents. Il serait insensé de supprimer un ensei
gnement moral et physique à ces gens qui sont char
ges d’un service aussi délicat. Vous avez sans doute 
entendu parler du cas d’un infirmier (cela se passait 
a Sainte-Anne) qui, avec un malade d’une force her- 11

11 ̂  Congrès national d 'Assistance publique et de Bienfaisance 
prwee. Vol. I, seance du i 3 décembre 1904. •
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culéenne, fut obligé pour le maîtriser de lui jeter un 
tablier sur la tête. 11 a été condamné par les tribu
naux. Voyez donc si la mission de ces braves gens est 
facile et combien ils ont besoin d’une instruction par
ticulière. »

Les leçons données, pendant la visite au lit du 
malade ou dans la salle de réunion à l’occasion 
du moindre incident sont les plus importantes, et 
celles que l’infirmier retient le mieux. Elles ne 
sont pas suffisantes. Il faut les compléter par un 
enseignement théorique spécial,mais qui demande 
une préparation.

Depuis longtemps,on a compris dans les autres 
pays la nécessité d’élever le personnel des asiles 
à la hauteur de sa tâche.

« La profession de soigner les maladies mentales et 
nerveuses est devenue aux E t a t s - U n i s  ( 1 ), en A n g l e 

t e r r e  ( 2 ) ,  en E c o s s e ,  etc. une profession en voie de 
prospérité croissante et très considérée. Beaucoup de 
gardes-malades diplômés quittent l’asile pour s’établir 
dans la pratique privée.

« Actuellement, on est unanime à déclarer l’ensei-. 
gnernent professionnel de ces gardes-malades comme 
absolument indispensable. Les rapports des méde-

i. « Les Ecoles d’infirmières aux Etats-Unis ». Docteur 
Ueronde. Revue medicale de Normandie, 25 août 1902.
_2 . L . N attan-L a u sier . « Le personnel hospitalier de Londres», 

20 février 1899. Presse médicale.
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cins des Etats-Unis (1), de la Grande-Bretagne, de 
la Hollande, de l’Autriche, de l ’Allemagne, de l’Ita
lie, etc... sont unanimes à reconnaître que les services 
rendus par le personnel subalterne des asiles s’est 
considérablement amélioré et s’améliore constamment 
au fur et à mesure qu’on attache plus d’importance à 
cet enseignement.D’autre part, la situation du garde- 
malade étant beaucoup plus considérée, depuis l’in
troduction de 1’enseignement et la délivrance du 
diplôme de capacité, le nombre de candidats à l’ad
mission dans les asiles s’étend sans cesse, et l ’exten
sion du nombre a entraîné une exigence plus grande 
des capacités morales et intellectuelles. Ainsi, en Hol
lande,où l’organisation de l ’enseignement profession
nel fut inauguré en 1892, le nombre des gardes-mala
des diplômés pour les asiles d’aliénés, excède déjà le 
chiffre de 350. Et ce n’est pas sans une satisfaction 
très légitime qu’on enregistre chaque année un nom
bre plus grand de postulants à ces nouvelles fonctions. 
Dans la Grande-Bretagne où l’on commençait à con
férer des diplômes de capacité en 1891,1e nombre des 
gardes-malades dépasse actuellement le chiffre de 
8.500 (1906).

« Diplômés, soit pour entrer dans un autre hôpital 
d’aliénés, soit pour reprendre leur liberté comme pri- 
rate nurse, la position de gardes-malades aux Etats- 
Unis, dans la Grande-Bretagne, et en Hollande, est 
très recherchée et le public, pour les malades de la 
classe aisée, se refuserait d’engager un garde-malade 
qui n’a pas terminé ses études. »

i. « Les Ecoles d’infirmières en Amérique. Docteur S o rel . 
P ro g rè s médical des 6 octobre et 6 décembre 1902.

Mais, lorsqu’on nous oppose ainsi ce qui se fait 
dans les autres pays (1), on ne tient pas assez 
compte des différences de races, d’habitude des 
préjugés, d’éducation, qui existent entre une nurse 
anglaise et une garde-malade française. Et par 
exemple, ce qui se fait à Bordeaux à l’hôpital du 
Tondu, ou à Paris, rue Amyot, estdifîcile, à géné
raliser en province de façon absolue. Question 
d’argent d’abord, de susceptibilité particulière 
ensuite.

En France, il convient d’abord de rappeler ce 
qui avait été fait pour les hôpitaux avant d’insis
ter sur l’enseignement spécial des asiles.

Dans une excellente brochure (2) M. J. N o ir  a 
fait l’historique des écoles d’infirmières. Il rap
pelle que, en décembre 1877, les premières 
écoles d’infirmières furent créées en France, 
grâce à l’initiative de B o u r n e v i l l e . En même 
temps, s’affirmait la tendance à améliorer la situa
tion du personnel des infirmiers et des infirmières. 
Ce personnel est-il dit dans la délibération du 
Conseil mnnicipal :
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1 . Rapport du docteur H e n r i N apias sur le recrutement du per
sonnel secondaire des établissements hospitaliers. Conseil Su
périeur de l’Assistance publique. Fascicule 64.

2 . «L es Infirmières des Hôpitaux. L ’amélioration de leur 
recrutement et leur éducation professionnelle. » J ulien  N o i r . 
Progrès médical, i yo5.



(( laisse à désirer, ce qui tient, d’une part, à l’insuffi
sance des salaires,et, d’autre part, au peu de considé
ration accordée a des auxiliaires dont le rôle cepen
dant est indispensable et qui,quels que soient d’ailleurs 
leurs défauts, sont appelés dans l’exercice de leurs 
fonctions souvent répugnantes, à faire preuve tous les 
jours d’intelligence, de bonté, de force, d’adresse et 
de courage. De sorte qu’on est réduit à accepter 
dans ce service des gens de tout métier et de tout 
caractère n’ayant aucune notion des fonctions dont 
ils se chargent. »

Depuis lors, B o u r n e v i l l e  n’a cessé d’accumu
ler travaux, rapports et discours, aidé par des 
collaborateurs qui ne marchandent ni leur dé
vouement, ni leur peine, comme N o i r , C o r n e t , 

I s c h - W a l l , etc., pour instruire le personnel hos
pitalier et améliorer sa situation.

En 1900, Mlle H a m i l t o n  soutient, à  la Faculté 
de Médecine de Montpellier, une thèse de doc
torat intitulée : Considérations sur les Infir- 
miei es des H ôpitaux  et fît une étude historique 
très sérieuse et très complété de la question. 
Mlle H a m i l t o n  constate que fort souvent une par
tie du personnel infirmier est incapable de com
prendre l’enseignement donné dans les écoles 
ou d’en bénéficier suffisamment.

L’auteur établit un parallèle entre les hôpitaux 
anglais et l’Assistance parisienne. Ainsi que
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le remarque le docteur N o i r , Mue H a m i l t o n  ne 
tient aucun compte des différences d’organisation, 
de ressources pécuniaires, de charges qui em
pêchent notre administration de l’Assistance pu
blique de réunir un personnel de choix comme 
les nurses anglaises, et ne met pas en valeur

« les différences de moeurs qui, pendant longtemps 
encore, éloigneront des fonctions hospitalières, quel
les que soient les améliorations faites, les jeunes filles 
de la petite bourgeoisie française. »

M. B l a t i n  (1) a fait aussi une critique assez dure 
des écoles d’infirmières : « 11 prend comme base de 
son jugement l’article malveillant paru en janvier 1904 
dans la R e v u e  d e s  D e u x -M o n d e s .

Le IIIe Congrès national d’Assistance publi
que et de Bienfaisance privée, tenu à Bordeaux 
en 1903, avait posé comme troisième question : 
« Instruction professionnelle et situation du per
sonnel secondaire des hôpitaux. »

Les travaux de ce Congrès semblaient destinés 
à donner une solution pratique à une circulaire 
ministérielle du 17 juillet 1899 et à une seconde 
plus impérative de M. Combes du 28 octobre 
1902, exigeant la création d’une école d’infirmiè
res dans chaque hôpital de quelque importance.

1. M. B la.t in . L e soignage médical, p. 34 et suivantes. Paris. 
J  -B. Baillière et fils, éditeurs.
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Ces deux circulaires résumant toutes les rai
sons qu’il convenait de faire valoir pour montrer 
aux préfets l’importance de l ’instruction des in
firmiers et la nécessité de créer des écoles, étaient 
dues à 1 initiative de M. Monod, à cette époque 
directeur de l’Assistance publique.

M. Monod pensait en effet (1) :

a que ceux qui prétendent à l’honneur de soigner 
les malades, comme de ceux qui aspirent à ins
truire les enfants dans les établissements ouverts au 
public, la société a le droit d’exiger la démonstration 
de leur capacité professionnelle ».

Nous croyons devoir citer la première circulaire 
in-extenso à cause de l’importance de ce docu
ment :

« 17 juillet 1899.

« Monsieur le Préfet, si le dévouement et l’abnéga
tion du personnel attaché dans nos hôpitaux de pro
vince au soin et la surveillance des malades sont di
gnes d’éloges, il n’en va pas de même, d’une manière 
générale, de son instruction technique.

« Ce côté défectueux de l’organisation hospitalière 
devient de plus en plus saillant au fur et à mesure des 
progrès que font la médecine et la chirurgie. 11 ap
paraît surtout avec une gravité croissante, en pré
sence du développement des méthodes antiseptiques

i. Préface du livre du docteur N a p ia s . L ’Assistance publique 
dans le département de Saône-et-Loire, Paris, i8()o.
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que les infirmiers doivent être conscients de l’impor
tance que prennent en cette matière les moindres 
détails, habitués aux précautions les plus attentives 
et les plus minutieuses, pénétrés du danger que peut 
créer au malade la plus petite négligence.

« En inaugurant, en 1884, l’école des infirmiers de 
Gênes, M. le docteur Michelini disait : « L ’infirmier 
« est dans l’hôpital l’aide le plus fort et le plus puis- 
« sant du médecin ; déjà Hippocrate, que l’on nomme 
« le père de la médecine, appelait avec raison les infir- 
« miers les coopérateurs de l’art médical, et il est 
« bien vrai que l’assistance soigneuse et intelligente 
« donnée au malade aide souvent à assurer et à accé- 
« lérer la guérison. » Le professeur ajoutait : « L ’art 
« d’assister les malades exige, en outre de la capacité 
« et de la moralité de ceux qui s’y consacrent, un 
« ensemble de connaissances et un apprentissage 
« spécial ; pour cela un enseignement approprié est 
« nécessaire qui, en même temps qu’il satisfait aux 
« exigences d'un service hospitalier bien tenu, enno- 
« biit les coeurs de ceux qui se vouent à ces difficiles 
« fonctions. L ’infirmier ne s’improvise pas. »

« C’est pourquoi, en Angleterre, en Suisse, en Alle
magne, en Autriche, aux Etats-Unis, des médecins, et 
des plus éminents, ont, à la suite de l’impulsion don
née par l’illustre F l o r e n c e  V i g h t i n g a l e ,  créé des écoles 
d’infirmières afin d’avoir des auxiliaires qui soient 
capables de seconder utilement le médecin et le chi
rurgien, d’entrer dans leurs vues, d’obéir ponctuelle
ment à toutes leurs prescriptions et de fournir des 
infirmières éclairées au service de l’assistance à domi
cile.

« C’est pourquoi aussi l’Assistance publique de
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1 aris a institué, dès 1876, des écoles d’infirmiers et 
d infirmières qu’un de mes prédécesseurs signalait, 
le 3 novembre 1888, aux administrations préfecto
rales et aux présidents des commissions administra
tives des hôpitaux et hospices, en leur envoyant le 
Manuel pratique delà garde-malade et de /’ infirmière, 
publié sous les hospices de M le docteur B o u r n e - 

v i l l e , le véritable fondateur de ces écoles, qu’il con
tinue de diriger avec tant de succès.

« En province, si l ’on excepte des cours institués 
dans un petit nombre de villes sur l’initiative des muni
cipalités éclairées, ou d’associations privées, rien d’a
nalogue n a été tenté, saut à Lyon, où l ’administration 
hospitalière a organisé pour son personnel un ensei
gnement dont les heureux résultats n’ont pas tardé à 
se manifester.

« Cette lacune a été sentie, non seulement par le 
monde médical et par l’administration centrale de 
1 assistance publique, mais aussi par des personnes 
placées à la tête d’importants établissements hospita
liers. C est ainsi que, dans une note adressée au mi
nistre de 1 Intérieur, M. H e r m a n n  S a b r a n , président 
du Conseil général de l’administration des hospices de 
Lyon, disait :

« Nous trouvons dans un grand nombre d’hôpitaux, 
en b rance, un personnel secondaire composé d’excel
lents éléments donnant les preuves quotidiennes d’une 
extrême bonne volonté et d’un dévouement incontes
table : mais, il faut l’avouer, ce personnel n’est pas 
toujours à la hauteur de sa mission, par suite de l’in
suffisance de son instruction personnelle. Il y a là une 
infériorité réelle, qui est signalée fréquemment par le 
sei vice de santé et qui est trop souvent mise en Iu
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mière par les constatations que l’on peut faire en étu
diant le personnel secondaire des hôpitaux en Suisse, 
en Allemagne, en Angleterre, etc. ; on éprouve une 
impression pénible pour notre amour-propre national, 
en constatant l’état stationnaire dans lequel nous res
tons en France, à l’exception de quelques villes dans 
lesquelles on n’a à redouter aucune comparaison.

« Nous croyons donc que la situation actuelle ne 
nous permet pas de rester indifférents. On l’a dit et 
répété bien souvent, on ne peut plus soigner les ma
lades comme on le faisait autrefois ; la bonne volonté 
et le dévouement sont des qualités de premier ordre 
pour un infirmier ou une infirmière, mais ne suffisent 
plus. Au risque de compromettre la vie des malades, 
il faut suivre rigoureusement les nouvelles méthodes 
indiquées par la science, et un apprentissage est né
cessaire pour démontrer au personnel que le moindre 
écart dans les règles prescrites (par exemple dans le 
traitement antiseptique) suffit pour compromettre le 
succès du traitement tout entier.

« Tous ceux qui ont la pratique des hôpitaux sa
vent combien le rôle du personnel secondaire a 
grandi en importance, quelle part il peut revendiquer 
dans les succès obtenus et combien précieuse est pour 
le chef de service la collaboration éclairée et obéis
sante de ses auxiliaires. Or, cette collaboration n’est 
pas toujours ce qu’elle devrait être, et c'est donc avec 
chagrin, mais sans étonnement que nous avons eu 
connaissance de faits nombreux signalés par l’inspec
tion générale et qui sont le résultat de la seule igno
rance.

« Je crois qu’on sera unanime à déclarer, en pré
sence de l’insuffisance constatée, qu’il faut instruire le 

Rodiet x i
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personnel secondaire de nos hôpitaux et qu’on est en 
droit d exiger que ce personnel justifie d’une instruc
tion professionnelle suffisante pour exercer ses déli
cates fonctions.

(( La loi du 15  juillet 1893 imposait d’une manière 
pressante à l’administration supérieure le devoir d’in
tervenir pour aider à la solution de cette grave ques
tion.

<c Le principe de l’obligation de l’assistance, affirmé 
par cette loi, perdrait sa véritable signification si 
1 Et at ne se préoccupait de le faire respecter, après 
1 avoir proclamé : or, l’obligation de faire implique 
l’obligation de bien faire.

« A l’Etat incombe la responsabilité de surveillance 
générale du nouveau service. 11 doit donc faire ce qui 
dépend de lui pour que les rouages administratifs 
soient en harmonie avec la tâche qui leur échoit, 
qu’ainsi les malades pauvres reçoivent des soins dili
gents et éclairés.

« Outre le droit qu’il tient de cette mission supé
rieure, 1 Etat contribue largement aux dépenses de 
1 assistance médicale sous la double forme de subven
tions aux services départementaux et de rembourse
ment des frais occasionnés par les malades sans domi
cile de secours. 11 est juste dès lors qu’il intervienne 
dans la fixation des conditions que doit remplir le per
sonnel des services hospitaliers. Il est d’expérience, 
que, tout compensé, les soins intelligents sont aussi 
les plus économiques.

« Le Conseil Supérieur de l’Assistance publique 
appelé à étudier cette question, a, dans sa séance du 
19 mars 1898, adopté à l’unanimité les propositions
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qui lui étaient présentées parM. le docteur Henri Na- 
p i a s , rapporteur, au nom des IIe et III sections.

« Ces propositions sont les suivantes :

I

« Les établissements hospitaliers devront être invi
tés par l’administration supérieure à s’assurer le con
cours d’un personnel secondaire (infirmiers et infirmiè
res, surveillants et surveillantes) instruit et expéri
menté, dont la compétence prouvée par des examens 
sera constatée par l’obtention d'un certificat ou di
plôme spécial.

II

« Pour atteindre ce but, il sera créé, au fur et à 
mesure qu’il sera nécessaire, dans les principales vil
les, et notamment dans celles où il existe des facultés 
ou écoles de médecine, auprès des grands hôpitaux à 
services multiples comprenant toutes les formes de 
l’assistance, des écoles d’infirmiers ou infirmières. Ces 
écoles pourront être fondées par les villes ou les com
missions hospitalières.

III

« L’enseignement dans ces écoles sera à la fois tech
nique et pratique. Sa durée ne pourra être inférieure 
a une année.
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IY

« Cet enseignement, confié aux médecins et chirur
giens de 1’établissement, sera uniforme pour toutes 
les écoles et donné conformément à un programme 
étudié dans ses détails par une commission spéciale 
nommée par M. le ministre de l’Intérieur et arrêté 
définitivement après avis du Conseil supérieur de l’As
sistance publique.

Y

« Le jury d'examen pour l’obtention du diplôme sera 
composé :

« 1° Du président de la commission administrative 
de l’hospice, siège de l’école, ou d’un membre de la
dite commission délégué par le président;

« 2° D’un professeur de la faculté ou de l’école de 
médecine désigné par la faculté ou l’école ;

« 3° De trois membres du corps médical de l’éta
blissement : un médecin, un chirurgien,un accoucheur, 
désignés par leurs collègues.

VI

« Le personnel des asiles publics d’aliénés et des 
asiles privés faisant fonction d’asiles publics (infirmiers 
et infirmières, surveillants et surveillantes) sera choisi 
autant que possible, parmi les personnes diplômées et

devra, en tout cas, dès la première année, suivre des 
cours spéciaux faits par les médecins de l’établisse
ment.
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YII

« 11 est nécessaire que le salaire des infirmiers et 
infirmières soit relevé et qu’une retraite leur soit assu
rée ».

« En exécution de la quatrième résolution, une 
commission, formée de représentants des corps médi
caux de Paris et de Lyon, ainsi que des médecins alié
nistes, a été constituée sous la présidence du docteur 
H e n r i  N a p i a s , à l’effet d’élaborer un projet de pro
gramme aussi simple et aussi pratique que possible.

« Ce projet, soumis à l’examen du Conseil Supérieur 
de l’Assistance publique dans sa dernière session, a 
reçu son approbation avec une seule modification ten
dant à réserver les notions spéciales concernant les 
maladies mentales à l’enseignement des infirmiers et 
infirmières préposés au traitement des aliénés.

« Vous trouverez ci-joint, Monsieur le Préfet, ce 
programme et le fascicule 64 des travaux du Conseil 
Supérieur de l’Assistance publique consacré au recru
tement du personnel secondaire des établissements 
hospitaliers : ce second document contient notamment 
le rapport de M. le docteur H e n r i  N a p i a s , dont j’ai 
parlé plus haut.

« Il importe de chercher dès à présent à réaliser 
les vœux du gouvernement et du Conseil supérieur en 
créant un certain nombre d’écoles régionales d’infir
mières, où seraient enseignées, d’après le programme



ci-inclus, les notions nécessaires à l’exercice de cette 
profession, où seraient délivrés, à la suite d’examens, 
des brevets de capacités qualifiés « certificats d’apti- 
« tude professionnelle », afin de permettre aux com
missions administratives de s’assurer peu à peu un 
personnel éclairé.

(( L’institution de ces écoles, dont le gouvernement 
verra la création d’un œil très favorable, est inspirée 
par une pensée d’intérêt général et humanitaire. Le 
personnel instruit qu’elles sont appelées à former aura 
certainement, dans un temps donné, la préférence des 
établissements publics, des œuvres privées et des par
ticuliers,

« Elles pourraient être instituées sans grandes dé
penses dans les villes où existent à la fois un centre 
d’enseignement médical et un hôpital important à 
multiples services. Le concours des médecins et chi
rurgiens est vraisemblablement acquis d’avance à une 
création dont l’objet est de leur préparer des auxiliai
res capables. Il sera donc facile d’avoir des profes
seurs que satisfera l’allocation d’une modeste indem
nité. Les frais de l’enseignement proprement dit se
raient par suite peu élevés.

« Je vous prie donc d’entrer en rapport avec la mu
nicipalité et l’administration hospitalière de... afin de 
les amener à établir autant que possible à l’hôpital 
une école d’infirmières, en mettant à sa disposition les 
locaux et les subventions nécessaires. Le conseil gé
néral ne se refuserait sans doute pas à contribuer à la 
dépense, qui sera dans tous les cas minime, et dont 
profiteraient grandement le service départemental de 
l’assistance médicale gratuite et celui des aliénés.

« Il n’échappera pas à la commission administra-
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tive des hospices que c’est d’elle surtout que dépen
dra le succès de la réforme, dont elle sera aussi la 
première à bénéficier. L école qui devra être ouverte 
au public dans des conditions que la commission ad- 
ministi ative fixera, aura un double but \ développer 
l’instruction du personnel attaché à l’hôpital où sera 
le siège de l’école et donner l’instruction professionnelle 
aux personnes étrangères à l'hôpital qui, attachées ou 
non à des services hospitaliers, désireraient obtenir le. 
certificat d aptitude professionnelle, soit pour exercer 
la fonction d’infirmier dans d’autres hôpitaux, soit 
pour se consacrera l’assistance à domicile.

L école sera placée sous l’autorité de la commis
sion administrative ; la présidence du jury d’examen 
appartiendra à son président ou à l’administrateur 
qu’il déléguera ; l’enseignement sera confié aux mé
decins et chirurgiens de l’établissement et leurs re
présentants composeront la majorité du jury d’exa
men.

(( Vous ferez remarquer que la création de l’école 
ne devra pas se borner à instituer des cours, où 
seraient traitées les différentes parties du programme; 
c’est auprès du lit du malade que s’acquièrent les con
naissances pratiques qui sont l’élément le plus impor
tant de l’enseignement. En conséquence,la commission 
administrative devra se concerter avec ses chefs de 
service pour soumettre à des règles précises l’accès 
des élèves dans les salles, afin d’assurer cette partie 
essentielle de l’enseignement sans qu’il puisse en 
résulter un préjudice pour les malades.

« La commission hospitalière, après entente avec le 
corps médical, aurait à prendre une délibération déci
dant la création de l’école, et indiquant les voies et



moyens. Cette délibération serait soumise à l’avis du 
conseil municipal,qui délibérerait en même temps sur 
le concours de la ville. Votre approbation pourra seule 
rendre exécutoire les délibérations de l’une et l’autre 
assemblées.

« Les administrations hospitalières de Paris et de 
Lyon ont bien voulu me faire savoir qu’elles se met
traient volontiers à la disposition des commissions 
administratives qui désireraient obtenir d’elles des 
renseignements sur des questions de détail se ratta
chant à l’organisation des écoles d’infirmières.

« Je vous prie, Monsieur le Préfet, de me tenir 
informé du résultat des démarches que vous aurez fai
tes auprès des administrations hospitalière et munici
pale de...

(( Il serait bien désirable que l’école pût être ou
verte pour l’époque habituelle de la reprise des cours, 
c’est-à-dire au commencement du mois de novembre 
prochain.

(( Pour le Président du Conseil, Ministre de 
l’Intérieur et des Cultes :

« Le Conseiller d’Etat, Directeur,

« H e n r i  M o n o d  »

Au Congrès d’Assistance de Bordeaux (1903) 
trois rapports furent présentés ; l’un par Mi'e H a -  

m i l t o n , devenue Directrice de la Maison de Santé 
protestante de Bordeaux ; le second par M. le doc- 
teu rj. D u r a n d , médecin des hôpitaux de Bordeaux, 
et le troisième par M. O g i er , inspecteur général

1 8 8  LES AUXILIAIRES DU MEDECIN d ’a SILE

des services administratifs au Ministère de l’Inté
rieur. Nous avons vu, au cours de cette étude, 
quelles étaient les opinions de ces différents 
auteurs sur la question. —■ On peut, à bon droit, 
s’étonner avec M. T h u l i é , de l’oubli complet dans 
les rapports de ce qui concerne les aliénés. Comme 
si, à ces malades, il ne fallait pas aussi bien qu’aux 
autres déshérités, des infirmiers et des infirmières 
instruits.

En 1905, M. L u c a s- C h a m p io n n iè r e  a publié un 
article intitulé :

<( Notes de voyage sur les hôpitaux de Londres 
comparés aux hôpitaux parisiens ; considérations sur 
le recrutement et l’éducation du personnel des infir
miers,des nurses et des surveillants ». Reçue philan
thropique, 10 avril 1905.

Le docteur N o ir ( 1) a excellemment analysé cette 
étude et c’est un véritable parallèle entre la situa
tion des gardes-malades en Angleterre et celle 
qui existe chez nous. Aussi, convient-il de citer la 
page tout entière :

(( M. L u c a s - C h a m p i o n n i è r e  montre bien la diffé
rence qui existe entre les hôpitaux anglais, hôpitaux 
privés limitant les secours qu’ils donnent à leurs res-

i .  « L es  Infirmières des Hôpitaux ». Docteur J ulien Nom. Pro
grès médical. Paris, iqo5.
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sources, et le bon vouloir de la Direction de l’Assis
tance publique parisienne, qui doit avec des ressour
ces limitées, faire face aux besoins de la population 
pauvre, qui sont sans limites. M. L ucas-Champion- 
nièhe admire les nurses anglaises, mais il est con
vaincu que nous ne pourrons de longtemps donner à 
nos hôpitaux un personnel de ce genre. Tout réside 
dans une question d’argent et ces questions sont sou
vent les plus difficiles à résoudre. Les hôpitaux an
glais font des dépenses énormes pour leur personnel. 
Ces dépenses consistent non pas seulement dans les 
appointements comme pourraient le croire ceux qui 
ne voient que superficiellement les choses, il y a bien 
d’autres raisons à ces dépenses.

« En Angleterre (1) il y a séparation réelle entre le 
personnel soignant et le personnel servant (2) : beau
coup de domestiques sont mis à la disposition des 
nurses. Outre les appointements, d’une manière 
générale, beaucoup plus élevés, on fait à Londres 
pour le personnel des nurses des dépenses considéra
bles. «On le loge convenablement (3), on le nourrit 
convenablement, même luxueusement, on lui aménage 
des lieux de réunion et de réception ; en un mot, on 
lui donne, à grands frais, une existence enviable.

(( Etsui tout, M. Lucas-Championnière fait remarquer

„ ïlîe  annual charities Register and Digest (annuel) Londres.
I o the organisation Societi. i 5. Buckingham, Street Adelphi.

2 . Nursing notes a practical. Journal fo r  Nurses (mensuel) 
Londres. 13 , Buckingham, Street Strand.

3. « Mimstering Warman. » The story o f  the Royal national 
Pemons, pund Jor Nurses, par Georges W . P a l t e r , 26. Lon
dres. The hôpital Limited, O o. Strand. W . G.
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que ce personnel est infiniment plus nombreux que le 
nôtre. On trouve une nurse pour cinq malades au plus. 
Il y en a souvent une pour trois, une pour deux et 
même dans certaines circonstances, une pour une 
malade. »

Et l’auteur, après avoir dépeint, en regard de 
la situation en Angleterre, le sort des infirmières 
françaises, ajoute qu’il faut admirer que :

« notre personnel mal recruté, ordinairement parmi 
les sujets qui ne viennent là que parce qu’ils ne trou- 
vent pas mieux, médiocrement traité, insuffisamment 
payé, effroyablement surmené, pût montrer aux mala
des tant de dévouement et d’abnégation. »

Depuis 1904, à chaque distribution de prix des 
écoles d’infirmières, B o u r n e v i l l e  et ses élèves 
montrent l’importance de l’instruction profession
nelle méthodique de nos infirmiers et de nos 
infirmières. Ils font valoir que c’est le seul moyen 
d’obtenir l’amélioration et le relèvement du per
sonnel secondaire de nos hôpitaux et se félicitent 
des résultats déjà obtenus.

Dans les Asiles de la Seine, on a progressive
ment relevé les salaires et augmenté les avanta
ges en nature. A la dernière délibération du 
Conseil général (août 1907), on s’est encore 
occupé de nouvelles améliorations.

Et surtout, depuis plusieurs années, on s’efforce



d’instruire les gardiens de ces asiles aussi bien 
que les infirmiers des hôpitaux. Tout récemment, 
au Congrès d’Amsterdam, le docteur M a r ie  in
sistait sur les bons effets de cet enseignement 
(1er septembre 1907).

D’excellents livres (1) ont été écrits concernant 
l’instruction des infirmiers d’asile. Parmi ces 
livres, il faut citer toutes les publications de 
B o u r n e v il l e  et le Manuel de M M . M o r el  et  
M a r ie  (2 ).

Le but poursuivi par l’organisation de ces 
écoles d’infirmiers et d ’infirmières est de relever 
le niveau intellectuel et moral de tout le person
nel secondaire, et, en même temps, d’améliorer sa 
situation matérielle.

A P aris , aussi bien qu’en province, la tâche a 
parfois été très aride et pour les élèves et pour les 
professeurs. Ainsi que le rappelle M. B o u r n e 

v il l e  (3), il a fallu éduquer des Bretonnes ne sa
chant pas parler français. Certaines infirmières 
illettrées ont mis de cinq à huit ans à obtenir 
leur diplôme.

r. L,a garde-malade et l Infirmière. Rôle professionnel et 
programme d’enseignement, docteur G . C a r r iè r e . Paris, J .  B. 
Baillière fils, igo3.

2. Le  livre est d’autant plus utile à connaître qu’il est suivi des 
instructions concernant l ’organisation du service médical de la 
Maison de Santé de Ville Evrard et des soins à donner aux 
personnes atteintes de maladies mentales du docteur P. S é r i e u x .

2. Revue philanthropique du 15 décembre 1907.
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Nous avons vu la situation actuelle de l’ensei
gnement hospitalier en province. Récemment (1), 
au Conseil supérieur de l’Assistance, M. B o u r 

n e v i l l e  a exposé les résultats obtenus à  Paris 
dans les hôpitaux. Après lui, M. C o l in  a fait con
naître l’organisation de l’enseignement dans les 
six asiles d’aliénés de la Seine.

Après avoir rappelé que jusqu’à l’année der
nière, le siège officiel de 1 école se trouvait à Sainte- 
Anne, l’orateur expose que l’examen était surtout 
écrit et se composait de deux compositions écri
tes sur les mômes matières que celles enseignées 
dans les hôpitaux. Une seule épreuve pratique de 
pharmacie était imposée aux candidats. Ce n était 
pas suffisant, l’importance des études pratiques 
n’étant pas à démontrer. D’autant plus qu’à cause 
de l’instruction insuffisante des élèves, la compo
sition écrite n’était pas le moyen le plus sûr 
d’approfondir leurs connaissances professionnel
les. A ce propos, M . C o lin  cite un fait intéres
sant :

A V illejuif , un m alade s ’efforce de se couper la 
o-oro-e et réussit à entamer la carotide. Un infir-
o  O

mier arrête l’hémorragie, sçul, et sans aucun se
cours de la part de l’interne de garde. Or, cet 
infirmier avait été refusé quatre fois aux exa-

i. Séance du io décembre 1907. Revue ohilanthropique du 
x5 janvier 1908.
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mens de fin d’année, pour le diplôme d’infirmier.
On a donc remplacé l’ancien système des deux 

épreuves : écrite, orale et pratique. Chaque école 
est autonome ; une école par asile. Les cours sont 
au nombre de six. A la fin de chaque cours se 
font les interrogations et des exercices pratiques 
poitant sur le cours lui-même ; les exercices pra
tiques portent sur les trois matières : hygiène, 
soins à donner aux malades, soins à donner aux 
aliénés.

Dans chaque service, on a institué des répéti
teurs, hommes et femmes. Ces fonctions sont con
fiées à des surveillants ou surveillantes dont les 
aptitudes professionnelles sont reconnues, et qui, 
répétant aux élèves toutes les matières enseignées 
leur donnent des explications.

Le diplôme, accordé à la fin de chaque année, 
pai un jury composé de quatre médecins, un di
recteur et un pharmacien, assure à l’infirmier qui 
1 a obtenu, des droits réels à l’avancement.

Or, en province, de même qu’à Paris, ces éco
les ne pourront donner toute leur mesure que si 
on modifie le recrutement du personnel qu’il faut 
instruire. A vrai dire, les paysans tout à fait il- 
letties deviennent rares. Mais nous avons vu par 
les réponses des directeurs d’asiles que, parmi les 
infirmiers, il a fallu accepter, faute de demandes, 
et à cause de l’impossibilité de faire un choix, des
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hommes inintelligents et qui n’ont jamais pu faire 
un métier.

Quelle instruction donner à ceux-là? C’est ainsi 
que je me souviens d’une question posée aux 
élèves d’une école départementale des asiles de 
la Seine : « Comment fait on absorber une pou
dre ? » et qui avait été développée par un infir
mier sous la forme : « Comment fait-on absorber 
un pendu ? » Pendant toute sa copie, le brave gar
çon s’était escrimé à démontrer la façon de faire 
boire une tisane à un homme qui vient de se pen
dre !

Nous avons dit que l’insuffisance des salaires 
en province était la cause :

1° De changements constants dans le person
nel infirmier ;

2° Du peu d’assiduité à des cours qui deman
dent une préparation spéciale et un travail sup
plémentaire.

De sorte qu’il faut en revenir à la nécessité de 
faire une situation convenable à ceux qui accep
tent le métier pénible de donner des soins aux 
aliénés. Par suite, on pourra choisir les hommes 
et les femmes destinés au personnel des asiles.

Ce personnel sera stable, désireux de s’instruire 
et les écoles auront des élèves plus nombreux 
qui ne partiront pas découragés dès la deuxième 
leçon.
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Toute autre chose, en effet, est de prendre 
un métier, en passant, pour ne pas mourir de 
faim, en attendant mieux, ou, au contraire, de 
s j  attacher et de vouloir en faire sa carrière. 
D’autant que les résultats obtenus dans les asiles 
de la Seine sont encourageants. Le programme 
qui a été adopté pour l'école d’infirmiers et d'in
firmières de l’asile clinique et qui est cité à la 
suite du rapport de M. B o u r n e v i l l e  (1) pour 
Tannée 4904, résume, à notre avis, l’enseigne
ment nécessaire au personnel des asiles d’aliénés.

Nous ne citerons de ce programme que la par
tie qui nous semble la plus essentielle :
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i. Commission de surveillance des Asiles publics d’Aliénés du 
département de la Seine.

Rapports présentés par M. le docteur B ourneville  à la com

mission en igo4. Imprimerie typographique de l’école d’Alem- 
bert, 1905.

Soins à donner aux aliénés 
Instructions générales

PREMIÈRE LEÇON

Déclaration des infirmiers et des infirmières.
Exposé de leurs devoirs, tels qu’ils ressortent, 

au point de vue médical, de cette déclaration.
Qualités morales à recommander : honnêteté, 

probité, tempérance, bonté, justice, fermeté, tact, 
discrétion. Développement à cet égard.

Conduite de l ’infirmier et de l ’infirmière au
moment de l’arrivée du malade.

Répartition dans les quartiers ou pavillons, 
selon l’état mental des malades, et d’après l ’ordre 
du médecin seulement.

Manière de déshabiller un aliéné. Précautions à 

prendre selon le cas.
Constater s ’il existe quelques lésions externes : 

contusions, plaies, fractures, eschares, blessures 
diverses, affections contagieuses, parasites.

Visiter avec soin les vêtements ; voir s ’ils 
renferment des valeurs ou des objets dangereux ,



Manière de coucher nn aliéné. Précautions à 
prendre.

Piemiers soins à donner en cas d’urgence : état 
de faiblesse extrême, refroidissement, etc.

Service de jour. Service de nuit : rôle des veil
leurs et des veilleuses.
Manière de faire un rapport quotidien, verbal ou 

éa it, sur le service médical du quartier, ou sur 
le service des parloirs
Grande surveillance pendant la visite des fa

milles qui peuvent apporter aux malades des cho
ses défendues : vivres, vins, liqueurs, instruments 
dangereux, allumettes, etc.

Conséquences que peuvent avoir les infractions 
à cette mesure.

Distribution de l autorité dans les quartiers et 
dans les divers services au point de vue médical, 
c’est-à-dire rôle et conduite des infirmiers et infir
mières à l’égard des surveillants et surveillantes, 
sous-surveillantes, ou chefs de quartier, pour la 
discipline et le bon ordre.

DEUXIÈME LEÇON

Difficultés du traitement

Résistance que l’aliéné oppose à se laisser soi
gner, soit parce qu’il est convaincu qu’il n’est pas
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malade, soit parce qu’il croit qu’on veut l’empoi
sonner.

Quand les moyens de persuasion échouent, soit 
pour la nourriture, soit pour l’administration des 
médicaments, recourir à la ruse ou à l’artifice, 
quelquefois à la contrainte.

Savoir qu’il y a des malades qui ne mangeront 
pas en commun, mais qui mangeront seuls, et 
quand on ne les voit pas. Bons effets que peut 
avoir dans ce cas un changement de quartier ou 
de pavillon.

Quand les actes des aliénés nécessiteront l’em
ploi de la force, l’infirmier ne devra jamais lutter 
avec eux ; mais il s’empressera de réclamer des 
secours, afin de les maîtriser plus facilement et 
plus rapidement, et ne pas s’exposer à les blesser.

Inconvénients de laisser les malades seuls dans _ 
la salle de réunion ou les préaux, de les laisser 
aller seuls dans les autres services.

Recommander de ne faire aucun changement 
dans les prescriptions médicales sans permission.

Ne jamais donner de bains ou douches, ne 
jamais employer de moyens de contention sans en 
référer au médecin ou à l’interne de service.

L’infirmier n’accordera jamais de permission 
pour une commission quelconque, sans l’autorisa
tion du surveillant ou de la surveillante.

Rôle de l’infirmier et de l’infirmière à l’égard

LES AUXILIAIRES DU MEDECIN ü ’a SILE 1 9 9



de la correspondance ou écrits des aliénés, qui 
doivent être soigneusement remis au médecin. 
Inconvénients de l’envoi clandestin de la corres
pondance.

Surveiller les aliments à leur arrivée dans les 
quartiers ou pavillons. Voir s’ils sont donnés en 
quantité suffisante, s’ils ont la température vou
lue, s’ils sont bien préparés.

TROISIÈME LEÇON

Soins à donner aux malades selon 
leur état mental

Les nouveaux arrivés seront toujours l’objet 
d une surveillance plus attentive que les anciens 
observer quelles sont leurs tendances, leurs apti
tudes, quels sont les soins à donner aux agités, 
aux aliénés avec idées de suicide et d’homicide, 
aux impulsifs.

Surveillance spéciale pour ces trois dernières 
catégories. Même surveillance pour les évadeurs. 
Nécessité d un infirmier montant la garde en per
manence dans les préaux.

Soins à donner aux paralytiques, aux mélanco
liques en état de stupeur, qui restent constam
ment immobiles et inertes, si l’on ne s’occupe pas 
d’eux spécialement.
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Soins à donner à cette nombreuse catégorie de 
déments séniles qui doivent être aidés comme 
des enfants dans la plupart des actes ordinaires 
de la vie.

D’une façon générale et particulièrement quand 
il s’agit d’aliénés dangereux, les infirmiers et les 
infirmières devront prendre toutes sortes de pré
cautions quant aux couteaux, canifs, ciseaux, etc., 
et devront toujours porter sur eux les clefs des 
quartiers et ne jamais les confier aux mala
des.

Tenir tous les objets ci-dessus en sûreté, de 
même que les médicaments dangereux qui sont en 
service dans les quartiers ou pavillons.

Redoubler de surveillance quand il v a des 
ouvriers qui travaillent dans les quartiers et qui 
apportent pour leur travail des instruments avec 
lesquels les malades pourraient se blesser ou des 
substances nuisibles qu’ils pourraient avalei.

Précautions à prendre pour éviter les incendies

Pratiquer des fouilles périodiques dans les ta
bles de nuit des malades, dans leurs vêtements 
et leur literie où ils peuvent cacher divers objets 
dangereux qu’ils auraient ramassés dans leur 
travail ou ailleurs.

Surveiller la vêture des malades et leur linge
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de coucher. Retirer tout ce qui est sale et dé
chire. Signaler avec soin les malades qui ont 
besoin de bains de propreté.

Nécessité d’avoir partout de l’eau en abondance 
pour les divers services. Signaler aux surveil
lants et surveillantes les lacunes qui peuvent se 
produire à cet égard.

q u a t r iè m e  leço n

Traitement moral des aliènes. — Du travail

Rien n’étant plus nuisible aux aliénés que 
l’inaction et le travail étant le meilleur moyen 
de traitement, les infirmiers et infirmières ont un 
rôle à remplir à cet égard dans les asiles.

Faire comprendre aux malades les avantages 
que leur procure le travail au point de vue de 
leur guérison et au point de vue de leur pécule. 
Douceurs. Economies pour l’époque de leur mise 
en liberté. Encouragement. Aide. Conseils. Sti
muler les indifférents ou les inertes.

Travail dans les quartiers, dans les services 
généraux, les ateliers. Travaux antérieurs, etc.
. Traitement moral. Rôle des infirmiers et des 
infirmières. Distractions. Amusements. Jeux. Pro
menades. Elevage de petits animaux. Culture des 
fleurs, etc.
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Eviter avec soin les privations, punitions, vexa
tions morales que Ton exerce quelquefois à l’insu 
du médecin.

Relever au contraire le moral par de sages con
seils, l’espoir de la guérison.

Non seulement les infirmiers et les infirmières 
ne doivent jamais dire des injures aux malades, 
mais ils doivent éviter avec soin de les tourner 
en ridicule, de leur donner des sobriquets tirés 
de la forme de leur délire ou de leur attitude, de 
les tutoyer, chose qui diminue leur autorité et 
qui déplaît aux familles.

Surveillance continuelle à exercer dans les 
cours, salles, dortoirs. Ne pas laisser traîner d’ob
jets dangereux (couteaux, ciseaux, hachettes à 
fendre le bois, etc.). Fermer avec soin toutes les 
portes. Avoir les clefs sur soi. Ne jamais laisser 
les malades seules avec les familles, veiller à 
ce quelles ne puissent pas surprendre leur signa
ture, ni leur donner en cachette des boissons 
alcooliques.

Surveillance spéciale des malades ayant une 
tendance au suicide : en cas d’accidents, les si
gnaler d’urgence au médecin en chef et au direc
teur. Ne jamais les dissimuler dans la crainte 
d’être accusée de négligence.

Insister sur ces considérations générales pour
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faire ressortir F importance d'avoir des infirmiè
res spéciales dans les asiles d'aliénés.

Quoi qu’eu pense M. C o lin  (1), Futilité de toutes 
les autres parties du programme adopté parla Com
mission des Asiles de la Seine, n’est pas discutable. 
A la condition de compléter toutes les leçons théo
riques par des études pratiques répétées par un 
surveillant et une surveillante (pansements, re
connaissance de médicaments, cathétérisme, dou
ches, etc.). Il faut qu’une infirmière ne confonde 
pas laudanum et teinture d’iode. Il ne faut pas, 
ainsi que je l’ai vu dans un asile départemental, 
qu’elle s ’enfuie, épouvantée, devant une femme 
en couches. Surtout, en présence de certaines ma
lades qui peuvent accoucher presque inconsciem
ment, la conduite de la gardienne en attendant le 
médecin peut prévenir des accidents graves. 
Même la façon d’aérer une pièce ou d’alimenter 
un poêle n’est pas indifférente au bien-être de 
ceux qui souffrent.

Toutefois, nous croyons qu’il faut ajouter à 
ces leçons qui résument les devoirs des infirmiers 
à 1 égard des malades qui leur sont confiés, un 
cours comportant des généralités sur les maladies 
mentales. C’était déjà l’idée de M . P a c tet  lors 
de la discussion de ce programme à la Commis-

i. Revue Philanthropique, i 5 janvier 1908.

sion de surveillance des Asiles de la Seine (1). Il 
faut que l’infirmier soit instruit de la façon de 
réagir des aliénés, du danger que ces réactions 
peuvent entraîner, soit pour le malade lui-même, 
soit pour ceux qui l’entourent. Il faut qu’il soit 
renseigné sur la surveillance spéciale indispen
sable à certaines catégories de malades et sur 
les soins particuliers qu’exige telle ou telle affec
tion mentale.

On ne traite pas de la même façon un mélan
colique, un maniaque ou un persécuté.

Les bons effets de cet enseignement, là où il 
est pratiqué, sont déjà appréciables. Les infir
miers instruits sont mieux que les autres capa
bles d’observer les malades, de renseigner le mé
decin et de donner à l’aliéné les soins intelligents 
auxquels il a droit.
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CONCLUSIONS

Le recrutement du personnel infirmier dans les 
hôpitaux et hospices et surtout dans les asiles 
d’aliénés en province est difficile pour différentes 
causes :

Manque de considération, sujétion à une disci
pline parfois très sévère, travail pénible par ses 
conditions mêmes ; salaire médiocre ; insécurité 
du lendemain.

A cause de ces difficultés de recrutement, on se 
trouve souvent obligé d’admettre au rang d'infir
miers et d’infirmières des sujets qui ne présen
tent pas toutes les garanties qu’on devrait pouvoir 
exiger de ceux qui sont en contact perpétuel avec 
les malades. Pour modifier et améliorer les condi
tions de recrutement, plusieurs moyens se présen
tent :

t° Choisir parmi les pupilles de l’assistance les 
plus intelligents, les plus travailleurs et les ins

truire dans une école spéciale. Cette idée serait 
applicable surtout aux filles ;

2° S’adresser aux directeurs des hospices et 
asiles situés dans les départements pauvres pour 
les prier d’aider au recrutement des asiles dont 
les cadres ne sont pas complets ;

3° Le recrutement dans les régiments à la libé
ration de la classe. Des hommes ne sachant où 
s’occuper en quittant l’armée se trouveraient 
ainsi immédiatement pourvus d’une place.

Ils sont jeunes, habitués à une discipline. Il 
serait plus facile de les instruire et de les préparer 
à leur mission.

4° Le recrutement dans les œuvres d’assistance 
par le travail et les sociétés de bienfaisance nous 
semble la meilleure solution. On assurerait ainsi 
un emploi à des malheureux dignes d’intérêt et 
on leur donnerait la possibilité de se relever. 
Mais il importe que chacun d’eux soit l’objet d’une 
étude attentive de la part de l ’œuvre d’assistance, 
avant son envoi à l’Asile. Ce n’est pas à un indi
vidu taré qu’il faut confier des malades ; il lui se
rait trop facile d’exploiter et de pervertir les fai
bles d’esprit. Aux infirmes, comme soutien il faut 
des gens d’intelligence solide et d’âme compatis
sante,

LES AUXILIAIRES DU MEDECIN D ASILE 2 0 7



L’œuvre d’assistance, parmi ses nombreux pau
vres, pourra choisir des hommes et des femmes 
qui, non seulement, seront restés honnêtes malgré 
les épreuves, mais qui, parce qu’ils auront eux- 
mêmes connu la souffrance, seront plus aptes à 
comprendre la souffrance des autres.

Et puis, pourquoi ne trouverait-on pas, parmi 
les milliers de femmes assistées, ces personnes 
d’éducation dont on a tant parlé au congrès d’as
sistance de Bordeaux ?

Il y a des veuves et filles de médecins, d’offi
ciers, de fonctionnaires et d’employés qui cachent 
leur misère et pour lesquelles ce ne serait pas 
déchoir que de soigner les malades ;

5° Un office central de recrutement des infirmiers 
et infirmières d’asiles, fonctionnant soit dans un 
établissement dépendant de l’Assistance soit 
même au bureau de l’Assistance peut s’installer 
sans frais. Il s’agit de se tenir en contact avec les 
œuvres de bienfaisance si nombreuses à Paris et 
en France, en leur demandant des sujets choisis 
avec soin. Lê candidat apporterait sa fiche en ar
rivant à l’asile ou à l’hôpital. Les plus jeunes et 
les plus instruits pourraient être confiés à une 
école spéciale qui recevrait aussi des enfants de 
l’Assistance (choisis avec soin par l’instituteur et
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l’inspecteur des enfants-assistés des départe
ments) ;

6° Quel que soit le mode de recrutement, il faut 
instruire les infirmiers et infirmières. Ce n’est pas 
seulement en organisant des cours théoriques à 
heure fixe que ce but est atteint. C’est au moment 
de la visite des malades et à toute heure, à l’oc
casion du moindre incident, que le médecin donne 
à l’infirmier l’instruction à laquelle il a droit. Ces 
leçons pratiques ont la même utilité que, pour 
l’étudiant en médecine, le cours au lit du malade.
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